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			Chapitre 1. Des coups d’éclat au coup de grâce

			Ils ne savaient pas que c’était impossible, alors ils l’ont fait.

			Mark Twain

			Bis repetita. 2015, la crise qui frappe AREVA et entraîne la restructuration de la filière nucléaire française n’est pas sans rappeler les circonstances de la naissance du groupe quinze ans plus tôt. À l’époque, la tourmente avait frappé Alcatel, un autre fleuron de l’industrie française mis en situation de quasi-faillite par la débâcle du marché des équipements de télécommunications intervenu après l’éclatement de la bulle internet. Peu de rapport avec le nucléaire en apparence malgré l’origine de son nom1 si ce n’est que pour sauver sa filiale, le groupe Alcatel Alsthom avait entrepris un vaste programme de cessions d’actif dont les 44 % du capital de Framatome qu’il détenait aux côtés de l’État et de l’entreprise de travaux publics Dumez.

			Plusieurs options sont mises sur la table parmi lesquelles celle d’un rapprochement entre COGEMA et Framatome dont l’État détenait la majorité du capital semblait la plus naturelle. D’autant que la mésentente entre les deux entreprises cousines venait de s’étaler au grand jour avec l’offre de rachat des activités nucléaires de l’Américain Westinghouse qu’elles avaient présentée séparément, laissant leur concurrent britannique BNFL en profiter pour tirer les marrons du feu. Dans le nucléaire, les histoires de famille seraient-elles un éternel recommencement ?

			Contrairement à la position du président de Framatome et aux intentions initiales du gouvernement, l’un et l’autre favorables à une introduction en bourse, les tenants de l’union avec COGEMA au premier rang desquels, Anne Lauvergeon, sa présidente nommée de fraîche date l’emportent. En avril 2001, la totalité des participations industrielles du Commissariat à l’Énergie Atomique (CEA-Industrie, COGEMA, Framatome et Technicatome) sont rassemblées dans une société de portefeuille provisoirement appelée Topco. La présidente de COGEMA s’en voyait confier les rênes. Le capital du nouveau groupe est directement ou indirectement contrôlé par l’État à hauteur d’environ 85 %, le solde détenu par quelques groupes industriels, 4 % cotés en bourse sous la forme de certificats d’investissements2.

			Bâtie sur un modèle intégré unique au monde dans son domaine, la nouvelle figure de proue de la filière nucléaire française a fière allure flanquée de ses quatre business groups et de leurs business units couvrant l’intégralité du cycle du nucléaire. Le Business Group Mines3 assure la prospection de nouveaux gisements d’uranium, leur développement, leur exploitation et une fois ceux-ci épuisés, le réaménagement des sites. Le Business Group Amont prend en charge les étapes suivantes du cycle en assurant par le biais de trois business units l’ensemble des activités de transformation de l’uranium naturel issues de COGEMA et les activités de conception et de fabrication d’assemblages de combustibles nucléaires en provenance de Framatome4, comme le sont les cinq business units du Business Group Réacteurs et Services qui conçoit, fabrique et commercialise des réacteurs à eau pressurisée et à eau bouillante et offre sur le marché de la base installés les composants et les services nécessaires à la modernisation, au contrôle et à l’entretien de réacteurs nucléaires de tous types et toutes marques. Il hérite aussi des réacteurs de propulsion navale et de recherche de Technicatome5. Le Business Group Aval ferme la boucle. Sans égal sur le marché, ses capacités de traitement et recyclage permettent de réutiliser jusqu’à 96 % des combustibles usés dans les réacteurs nucléaires. Il propose également des solutions d’entreposage, de transports de matières et déchets nucléaires et de démantèlement des installations nucléaires parvenues en fin de vie.

			À côté de ses activités nucléaires, Topco possède un pôle consacré aux nouvelles technologies et à l’électronique dans lequel se trouvent FCI, une filiale connectique développée par Framatome dans le cadre de sa stratégie de diversification et une participation de 11 % dans STMicroelectronics que détenait CEA-Industrie. Le nouveau groupe récupère également les participations de COGEMA dans le groupe minier et métallurgique Eramet et dans quelques sociétés du domaine des services informatiques. Quelques années plus tard, la vente de ces actifs servira à alléger la dette d’AREVA.

			2001 : AREVA entame une odyssée riche en évènements provoqués ou subits, porteurs d’espoirs ou de déconvenues. Une décennie et demie d’heurs et de malheurs. À l’époque de cette première redistribution des cartes dans le nucléaire français, les perspectives du marché sont mitigées. Alors que chez Framatome, le carnet de commandes de nouveaux réacteurs demeure vide depuis l’achèvement des deux derniers exemplaires du parc français, en Allemagne le nouveau gouvernement issu d’une coalition avec les Verts annonce l’arrêt de la production d’électricité d’origine nucléaire à l’horizon 2021 et l’interdiction du traitement des combustibles nucléaires usés à partir de 2005, un coup dur pour les activités de l’aval du cycle d’AREVA dont les électriciens allemands sont alors les principaux clients étrangers. Sans le remettre en cause, la nouvelle a de quoi ternir quelque peu le mariage à peine célébré des activités nucléaires de Framatome avec celles de Siemens au sein d’une société commune, Framatome ANP, dont le groupe allemand détient 34 %.

			L’optimisme ne devait pourtant pas tarder à renaître. Suscités par l’envolée des prix du pétrole, la prise de conscience grandissante des conséquences néfastes du dérèglement climatique et de la responsabilité imputée aux hydrocarbures dans son aggravation, l’énergie nucléaire connaît un regain de faveur. Un peu partout dans le monde, les projets de nouvelles centrales se mettent à éclore. Dans l’Union européenne, le premier appel d’offres est lancé par l’électricien finlandais Teollisuuden Voima Oy (TVO) qui veut implanter un nouveau réacteur sur son site d’Olkiluoto dans le golfe de Botnie où deux autres, OL1 et OL2, fournissent de bons et loyaux services depuis la fin des années 1970.

			Le champion européen du nucléaire ne peut imaginer un instant de se voir défait sur son territoire par le Russe Rosatom ou l’Américain General Electric. Victoire ! Le 18 décembre 2003, TVO confie au consortium AREVA-Siemens la construction clé en main d’OL3 pour un montant de 3 milliards d’euros. Framatome ANP6 fournira l’îlot nucléaire avec l’appui d’EDF pour les études détaillées, Siemens les alternateurs, turbines et systèmes électriques de l’îlot conventionnel.

			Nuages sur la mer Baltique

			Pas de temps à perdre, le contrat prévoit la mise en service commerciale en 2009, un délai on ne peut plus court, du jamais vu pour une tête de série. Le chantier s’ouvre tambour battant. Au point qu’en septembre 2005 la cérémonie officielle de pose de la première pierre se déroule parmi des centaines d’ouvriers s’activant au milieu d’un incessant ballet d’engins de travaux publics à l’œuvre depuis un an et demi. Coulé dans l’excavation pratiquée dans la roche noire, le socle de béton se tient prêt à accueillir le nouveau réacteur.

			Parti au rythme d’un sprint, la construction va rapidement rencontrer des difficultés mais tout à sa fierté d’entreprendre le premier chantier au monde d’un réacteur de troisième génération, AREVA continue de savourer une victoire censée ouvrir un boulevard à l’EPR dans la compétition internationale.

			Le chantier finlandais présente une particularité. Pour la première fois, un réacteur « made in France » tête de série se construit à l'étranger avant d’avoir essuyé les plâtres sur le territoire national. En 2004, EDF finit par présenter un dossier de maître d’ouvrage ; l’année suivante la loi d’orientation sur l’énergie ouvre la voie au débat public national sur le projet et en avril 2007, AREVA et EDF signent le contrat de construction d’un EPR sur le site de la centrale de Flamanville où, comme en Finlande, il rejoindra deux réacteurs en service depuis une vingtaine d’années. Mise en fonctionnement prévue : 2012. Toujours comme en Finlande, le chantier démarre en trombe. Las ! Comme en Finlande encore, les avatars ne tardent pas à survenir, les retards à s’accumuler.

			Sur le chantier OL3, la situation demeure si précaire que fin mars 2007, en présentant les comptes de l’exercice 2006, AREVA annonce une première provision sur le contrat avant de récidiver six mois plus tard, puis à nouveau en août 2008 lors de la publication de résultats semestriels au demeurant bien orientés puisqu’à mi-année, le résultat net dépasse déjà celui de l’ensemble de l’exercice précédent.

			On est donc loin de sonner le tocsin. D’autant moins qu’en Finlande même, la confiance en AREVA ne s’est pas évaporée. « Aucune autre entreprise n’aurait pu faire mieux. » Celui qui s’exprime ainsi dans un courrier adressé à la présidente d’AREVA révélé par un grand quotidien finlandais n’est autre que le directeur général de l’autorité de sûreté du pays. Maigre consolation pour AREVA même si l’avenir confortera ce jugement : six ans après avoir signé un contrat de 6 milliards d’euros pour la construction d’un réacteur de 1 200 mégawatts avec l’électricien finlandais Fennovoima, le groupe russe Rosatom n’a pas encore coulé le premier béton quand, dans le même laps de temps, le dôme de l’EPR trônait au sommet du bâtiment réacteur d’OL3.

			Chez AREVA, on est conscient de la nécessité de redresser la barre. Alors, les effectifs du site montent à 3 800 personnes travaillant six jours sur sept et côté management, des renforts dépêchés de France et d’Allemagne reçoivent mission de parvenir par tous les moyens à accélérer l’exécution.

			Mission impossible ? Malgré l’engagement des équipes, les progrès réalisés ne sont pas à la hauteur des espérances. De plus en plus tendues, les relations entre le consortium AREVA-Siemens et son client dégénèrent, chacun imputant à l’autre la responsabilité du retard accumulé. En septembre 2008, le consortium dégaine le premier. Il réclame la somme de 3,5 milliards d’euros à TVO devant le tribunal arbitral de la chambre de commerce internationale à Paris. L’électricien réplique devant la même instance en demandant à son fournisseur un dédommagement de 2,3 milliards d’euros qu’il portera à 2,6 milliards en 2015.

			Le nucléaire au zénith

			Si la tension monte sur le chantier OL3, AREVA garde pourtant de bonnes raisons de continuer à voir l’avenir avec confiance. Un avenir aux contours élargis après l’acquisition de la filiale d’équipements de transmission et distribution d’électricité d’Alstom. Cinq ans après sa création, le groupe dépasse désormais le seuil des 10 milliards de chiffre d’affaires dont plus des deux tiers hors de France, il emploie 58 000 personnes, dispose d’une présence industrielle dans 40 pays, d’un réseau commercial dans plus de 100. L’entrée d’AREVA dans la cour des grands lui vaut d’intégrer le classement 2006 des 500 premières entreprises mondiales du magazine américain Fortune qui le place même au premier rang des entreprises du secteur de l’énergie les plus admirées.

			Recentré sur le marché de l’énergie après la vente de FCI, l’activité connectique héritée de Framatome, AREVA jouit d’un alignement des planètes on ne peut plus favorable entre l’envolée des cours du pétrole et les appels de plus en plus pressants à agir contre le réchauffement climatique en tournant le dos aux énergies fossiles. On voit même un membre fondateur et ancien directeur de Greenpeace, Patrick Moore, se livrer à un spectaculaire aggiornamento dans une interview à un grand quotidien américain : « En trente ans, mes idées ont évolué. Le nucléaire est peut-être la source d’énergie qui peut préserver la planète, les mouvements verts doivent revoir leur position. » Vœu pieux mais Afrique du Sud, Grande-Bretagne, Canada, Inde, les projets se multiplient. Fin 2007, pas moins de 33 réacteurs en construction, 222 à l’état de projet dont près d’une centaine planifiée sont dénombrés dans le monde. AREVA entend bien s’y tailler la part du lion avec l’objectif de s’adjuger un tiers de ces nouvelles capacités.

			Fort de son statut de numéro un mondial, de la vitrine que constitue la France dans le domaine de l’énergie nucléaire, les appétits d’AREVA se trouvent légitimés par une série de succès commerciaux. Le groupe fait ainsi son entrée sur le très convoité marché chinois avec la commande de deux réacteurs EPR sur le site de Taishan, à 150 kilomètres de Canton. Un contrat de 8 milliards d’euros passé par une joint-venture détenue majoritairement par China General Nuclear Power Corporation (CGNPC), à 30 % par EDF.

			Aux États-Unis où Constellation l’a déjà choisi, plusieurs autres électriciens manifestent leur intérêt envers l’US EPR, version américanisée du réacteur dont les travaux de certification s’accélèrent. À des coûts importants certes, mais que les perspectives du marché américain semblaient pouvoir justifier. En Europe, cinq électriciens ont sélectionné le réacteur français. En phase de pré-certification en Grande-Bretagne, onze compagnies d’électricité manifestent leur intérêt. En Afrique du Sud, il est proposé en réponse à un appel d’offres portant sur six réacteurs et le sera quelque temps après à Abou Dhabi. Pour mieux servir un marché si prometteur, le groupe va élargir sa gamme par le biais d’un accord de coopération avec la société japonaise Mitsubishi Heavy Industries pour développer ATMEA, un petit frère de l’EPR d’une puissance de 1 000 à 1 250 MW. Partenaire fidèle, le groupe nippon participera dix ans plus tard à l’augmentation de capital du futur Orano au sein du groupe AREVA reconfiguré.

			En parallèle, est lancé un vaste programme de modernisation de l’outil industriel. Sur le site du Tricastin l’usine d’enrichissement d’uranium par centrifugation Georges Besse II, celle de conversion Comurhex II représentent un investissement cumulé de près de 4 milliards d’euros. Les établissements de FBFC à Romans pour la fabrication de combustible, Chalon-sur-Saône où sont construits les gros composants de réacteurs bénéficient aussi d’investissements conséquents. Au total, AREVA prévoit d’investir de 1,5 à 2,5 milliards d’euros par an, hors acquisition entre 2008 et 2012. Dans les mines, le plan « Turbo » vise à accroître les ressources en uranium pour sécuriser les approvisionnements face à la demande qu’engendreront les nouvelles constructions et, alors qu’à moins de 50 dollars le kilo en 2004, le prix de l’uranium s’envole pour franchir la barre des 300 dollars en 2007, la chasse au minerai dans laquelle les Chinois ont les dents longues fait rage. Après s’être fait souffler l’acquisition de la mine d’uranium australienne d’Olympic Dam détentrice de 25 % des réserves mondiales, AREVA jette son dévolu sur la start-up canadienne Uramin, acquise en deux étapes pour plus de 1,8 milliard d’euros.

			Ces grandes manœuvres, nécessitent des ressources humaines. Dans la seule activité « Réacteurs et services », les effectifs croissent de 1 000 personnes entre 2004 et 2006 tandis que l’ensemble des divisions nucléaires maintiendra une politique dynamique d’embauches jusqu’en 2011.

			Tout cela coûte cher, très cher mais il fallait bien se préparer à honorer la quinzaine de commandes d’EPR dans le collimateur du groupe à l’horizon 2020. Un scénario somme toute réaliste quand l’Italie annonçait revenir à l’énergie atomique après 28 ans de bannissement et, surtout au moment où la chancelière allemande Angela Merkel ouvrait la porte à « l’abandon de l’abandon » du nucléaire.

			L’horizon s’obscurcit

			L’arbre du renouveau nucléaire cache-t-il la forêt du dépérissement d’AREVA ? Pour la première fois depuis sa création, le groupe clôt l’exercice 2006 sur un cash-flow opérationnel libre avant impôts dans le rouge. Négatif de 358 millions d’euros, il se creusera à pratiquement 2 milliards l’année suivante.

			Engluée dans les déboires du chantier finlandais, l’entreprise a un besoin pressant d’argent pour financer son développement tandis que l’augmentation de capital prévue dès sa création se fait attendre. Quelques années plus tôt, l’introduction de 30 à 40 % du capital sur le marché a été sur le point de se faire avant d’être écartée à l’occasion d’un changement de gouvernement et, si l’introduction à Euronext Paris, a bien eu lieu, c’est par la petite porte à travers la conversion en actions ordinaires des certificats d’investissement représentant 4 % du capital. Un projet d’élargissement substantiel du flottant revient à nouveau sur la table en 2007 parmi d’autres schémas d’ouverture de capital, cette fois encore il reste sans suite. Fin 2010, une recapitalisation finit par intervenir mais, là encore, à la portion congrue. D’un montant de 900 millions d’euros, elle est assurée pour un tiers par l’État français, KIA, le fonds souverain du Koweït, apportant 600 millions qui lui confèrent 4,8 % du capital. L’opération valorise le groupe à 11,5 milliards d’euros, 700 millions de moins qu’à sa création. Nouvelle déception pour AREVA qui espérait tirer entre 1,5 et 3 milliards d’euros de l’ouverture de 15 % de son capital.

			Quand survient la crise des subprimes en 2008, des résultats satisfaisants incitent le management à y voir « un test de la robustesse du modèle économique d’AREVA ». Las ! Le ralentissement de l’économie mondiale entraîne une baisse de la consommation d’électricité, notamment en Europe, dans des proportions inédites depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. Leurs revenus amputés, les clients d’AREVA opèrent une réduction mécanique de leurs investissements. La construction de nouveaux réacteurs en fait d’autant plus les frais que de nouvelles obligations imposées aux banques pour renforcer la solidité du système financier international ont limité leur capacité à financer des projets d’un coût aussi élevé et d’aussi longue durée. Effet boule de neige, l’atout de la compétitivité du nucléaire avec un pétrole dont le prix flirtait avec la barre des 150 dollars le baril s’évanouit quand il chute à moins de 50 dollars sous l’effet conjugué d’une baisse de la demande dans le sillage de la récession économique et de l’augmentation de l’offre provoquée par la mise en exploitation d’énormes gisements de pétrole de schiste aux États-Unis.

			Pour couronner le tout c’est le moment que choisit Siemens pour annoncer sa décision d’exercer l’option de vente de ses 34 % du capital d’AREVA NP7. Aussitôt, Standard & Poor’s place la note d’AREVA sous surveillance négative avant de la dégrader quatre mois plus tard quand le groupe allemand et Rosatom font part de leurs fiançailles en vue de créer une entreprise commune présente sur toute la chaîne du nucléaire civil. Déjà affaiblie par la crise, AREVA voit poindre un redoutable concurrent sur un marché en train de rétrécir.

			Face aux besoins d’argent frais d’AREVA évalués à 9 milliards d’euros, l’État actionnaire s’inquiète, les milieux financiers aussi après l’appréciation de Standard & Poor’s. Pour se redonner de l’air, le groupe procède à trois émissions obligataires d’un total de 2,70 milliards d’euros auxquels viennent s’ajouter 6 milliards tirés de la cession de participations « non stratégiques » dans Total, Safran, GDF Suez8, et ST Microelectronics et le produit de la vente d’AREVA T&D imposée par l’État. Son montant d’un peu plus de 4 milliards représente quatre fois ce qu’avait coûté l’acquisition, bonne affaire a priori mais le groupe voit s’envoler un tiers de son chiffre d’affaires.

			Ce ne sera ni dans les ministères, ni chez les banquiers, ni dans une salle de conseil d’administration mais, à 10 000 kilomètres de Paris, au beau milieu de l’océan Pacifique, que le sort d’AREVA va basculer. Le vendredi 11 mars 2011 à 14 h 46 heure locale, les sismographes s’affolent au large du Japon. Un séisme d’une magnitude record déclenche un tsunami dont la vague monstrueuse déferle jusqu’à dix km à l’intérieur des terres détruisant de nombreuses agglomérations et sur son passage les systèmes de refroidissement de secours de deux des six réacteurs de la centrale nucléaire de Fukushima. Diffusée en direct pendant plusieurs jours sur les chaînes de télévision du monde entier, les images de l’agonie de l’installation créent un choc encore supérieur à celui provoqué par la catastrophe de Tchernobyl restée à l’abri des regards derrière le rideau de fer soviétique, 25 ans plus tôt.

			Dans le monde, les effets sont délétères. D’abord au Japon où le gouvernement suspend le fonctionnement des 45 réacteurs du pays pour une durée indéterminée. En Allemagne, sept réacteurs sont mis à l’arrêt sur le champ, la fermeture de l’ensemble du parc programmée pour 2022. Dans le même mouvement, la Suisse décide la fermeture de ses centrales entre 2019 et 2034. En Suède, l’électricien Vattenfall annonce la fin d’exploitation de deux des quatre réacteurs de sa centrale de Ringhals à l’horizon 2020. L’arrêt des centrales japonaises, allemandes et belges prive les activités du cycle des matières nucléaires d’AREVA d’une base de clientèle substantielle et l’état des lieux n’est pas plus reluisant pour les nouvelles constructions. En Italie, un référendum scelle la fin du projet de relance du nucléaire envisagée par le gouvernement. Ceux qui ne renoncent pas reportent leurs programmes. Eldorado promis de l’atome, la Chine n’y fait pas exception. Un phénomène aggravé par un nouveau tour de vis des banques. Déjà prudentes vis-à-vis du nucléaire depuis la crise de 2008, elles durcissent encore un peu plus leurs conditions de financement de ces projets lorsqu’elles ne décident pas purement et simplement de les bannir. Le tarissement des sources de financement conduit des pays comme la Pologne, la République tchèque, le Brésil, l’Afrique du Sud à suspendre des projets de centrales nucléaires sur lesquels AREVA s’est portée candidate.

			Pas de salut à attendre des énergies renouvelables dans lesquelles le groupe s’est diversifié dans le cadre d’une stratégie visant à devenir un acteur de référence sur le marché des moyens de production d’électricité bas carbone. Entre 2007 et 2010, sont entrés dans son giron un fabricant allemand d’éoliennes en mer, renommé AREVA Wind, une start-up californienne de l’énergie solaire à concentration, AREVA Solar, une société brésilienne dans la biomasse. Aux côtés de la conception de piles à combustible à hydrogène présente dans le groupe à travers une filiale de Technicatome, ces entreprises composent le Business Group « Énergies Renouvelables ». Récentes et de taille modeste au sein du groupe, ces activités subissent de plein fouet les effets de la crise économique sur leurs marchés soumis, comme le nucléaire, aux aléas de financement, au regain de compétitivité des hydrocarbures et aux incertitudes sur les dispositifs d’aides publiques. En définitive, bien loin de devenir le relais de croissance attendu, les 2 milliards de déficit qu’elles engendrent en font le deuxième foyer de pertes après OL3.

			Les bonnes fées qui s’étaient penchées sur le berceau d’AREVA ont bel et bien pris le large.

			

			
				
					1 L’Alsacienne de Construction Atomique, de Télécommunications et d’Électronique, à l’origine une filiale de SACM, constructeur de la première pile atomique à Marcoule, a été rachetée par la Compagnie Générale d’Électricité (renommée Alcatel Alsthom) en 1968.

				

				
					2 Héritage de CEA-I, ces valeur mobilières s’apparentent à des actions sans droit de vote.

				

				
					3 Activités filialisées plus tard sous le nom d’AREVA Mines.

				

				
					4 Cogema et Framatome prendront respectivement les noms d’AREVA NC et New NP en 2006.

				

				
					5 Filiale de Framatome, la société deviendra AREVA TA.

				

				
					6 La société sera rebaptisée AREVA NP en 2007.

				

				
					7 Compte tenu du préavis de 2 ans prévu dans l’accord entre AREVA et Siemens, le groupe allemand lèvera l’option en 2010. Le projet ne sera pas mis en œuvre, Siemens décidant d’abandonner ses activités nucléaires en 2011.

				

				
					8 Renommée ENGIE.

				

			

		


		
			Chapitre 2. L'heure de vérité

			Au printemps 2011, changement de pilote à la tête d’AREVA. L’État ne reconduit pas Anne Lauvergeon pour un troisième mandat de cinq ans. Luc Oursel, président d’AREVA NP lui succède. Sa feuille de route comme celle d’Henri Proglio, le patron d’EDF qui sera remplacé par Jean Bernard Levy en novembre 2014, font de l’apaisement des relations entre les deux groupes une priorité.

			Cette année-là, les résultats d’AREVA se trouvent lourdement affectés par une dépréciation de 2,4 milliards d’euros d’actifs dont 1,5 milliard au titre d’Uramin dont les gisements n’ont pas été mis en exploitation à laquelle s’ajoute des provisions sur le projet de réacteur nucléaire de recherche Jules Horowitz (RJH) en construction à Cadarache pour lequel le groupe a accepté de prendre en charge une partie d’un surcoût de 496 millions d’euros et d’apporter 29 millions de financement supplémentaire1.

			Pour tenter de remonter la pente, le nouveau président lance le plan de performance « Action 2016 ». Objectif : 5 % d’économies à l’horizon 2015, 1,2 milliard de cessions à fin 2013, la réduction d’un tiers des investissements à l’échéance 2016.

			De prime abord, le remède semble porter ses fruits. « Bonne année, bonne santé », 2014 s’annonce sous de bons auspices et la sempiternelle formule de vœu sied à l’ambiance qui règne au sein de l’État-Major du groupe. Le 26 février, le cours de l’action bondit de près de 4 % à la bourse de Paris sur l’anticipation par les investisseurs de bons résultats pour l’exercice 2013. Ils ne seront pas déçus. En progression de 6,4 % et même de 7,1 % pour les seules activités nucléaires, le chiffre d’affaires enregistre une belle croissance. Mieux encore, le cash-flow opérationnel libre avant impôt, le principal indicateur de performance retenu par le groupe, s’affiche en hausse de 927 millions d’euros d’un an sur l’autre pour atteindre l’équilibre conformément à l’objectif fixé. Une ombre de taille au tableau : à nouveau détérioré par d’importantes provisions dont 425 millions au titre d’OL3 et par les pertes de l’activité énergies renouvelables, le résultat net part du groupe enregistre une perte de 494 millions presque cinq fois supérieure à celle de l’année précédente. Malgré tout, l’optimisme prévaut. Dans son communiqué de presse, AREVA met en exergue des « perspectives de cash-flow opérationnel libre avant impôts positif en 2014, puis en croissance significative en 2015-2016, malgré une conjoncture incertaine à court terme ». Pour le Président du Directoire : « L’année 2013 a marqué une étape majeure dans le redressement de la performance du groupe avec le franchissement d’un jalon clé du plan “Action 2016”2 : le retour à l’équilibre du cash-flow opérationnel libre. Pour la première fois depuis 2005, la trésorerie générée par nos opérations a permis de financer les investissements stratégiques nécessaires à une croissance profitable pour le groupe. Pour parvenir à ce résultat, nous nous sommes appuyés sur une croissance solide des activités nucléaires, la contribution du plan de réduction des coûts et une gestion stricte de notre trajectoire d’investissements. » Il conclut : « Nous poursuivons la mise en œuvre du plan “Action 2016” pour tenir le cap du redressement d’AREVA. Malgré une conjoncture incertaine et le poids des projets lancés dans les années 2000, nous prévoyons une amélioration continue de la performance et une croissance significative de la génération de trésorerie à l’horizon du plan. »

			Avis de tempête

			Dans les cercles de l’État, tout le monde ne partage pas cet avis. Loin de là. Dans une note de février 2014, le contrôle général économique et financier (Cegefi)3, un organisme du ministère de l’économie, exprime « ses plus grandes craintes » notamment pour les deux à trois exercices suivants estimant que les objectifs du plan d’action stratégique à 2016 doivent être revus à la baisse. Même scepticisme du côté de la Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC) pour laquelle une amélioration significative de la situation à court terme d’AREVA paraît improbable en raison de sa taille insuffisante pour surmonter les contraintes financières des grands chantiers et les mener à bien.

			Pas plus rassurants, dans un rapport préparatoire à la réunion exceptionnelle du comité de groupe France du 19 septembre 2014, les cabinets SECAFI et SCAFEC qui conseillent les syndicats pointent le passage de la dette nette du groupe, d’un montant de 4,73 milliards d’euros, au-dessus des 4 milliards de fonds propres. S’ils estiment le risque d’insolvabilité réduit par la nature étatique de l’actionnariat, ils soulignent l’entrave à la capacité du groupe à rembourser sa dette que constitue son manque de rentabilité chronique. Quant au cash-flow opérationnel libre présenté comme positif à 98 millions d’euros, en amélioration de 256 millions comparé à celui du premier semestre 2013, le rapport en relativise la portée constatant qu’il découle, en grande partie, de la mobilisation du crédit impôt recherche et du crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) pour un montant de 124 millions à laquelle s’ajoute une opération de « reverse factoring »4 de créances EDF à hauteur de 260 millions. Bref, sous des atours engageants, la mariée n’est pas au mieux de sa forme.

			La suite donnera raison aux Cassandre. Quelque mois plus tard, au sein d’AREVA le temps s’est sérieusement gâté. C’est même un avis de tempête que représente l’alerte sur les résultats émise à l’occasion de la publication de résultats semestriels de juin 2014 en nette dégradation.

			Battues en brèche, les perspectives dessinées six mois plus tôt se trouvent ravalées au rang d’utopies. À 3,9 milliards d’euros, le chiffre d’affaires recule de 12,4 %, le résultat opérationnel s’affiche en perte de 305 millions d’euros contre un gain de 290 millions un an plus tôt. Le résultat net, nul à la même période de l’exercice précédent, devient négatif de 694 millions. Partout, le rouge est mis.

			AREVA anticipe désormais une baisse de 10 % de son chiffre d’affaires organique en 2014, une marge d’excédent brut d’exploitation (EBE) ramenée à environ 7 % du chiffre d’affaires, un cash-flow opérationnel libre avant impôts non plus positif mais « proche de l’équilibre » et une contraction des investissements bruts à 1,1 milliard d’euros. La sanction est immédiate. En bourse, le titre AREVA dévisse de près de 20 % et le pire reste à venir car les nouvelles projections vont s’avérer encore beaucoup trop optimistes, les mesures de réduction des coûts bien trop insuffisantes.

			Début octobre, afin d’éviter la dégradation de la note de crédit, le conseil de surveillance fait part d’une diminution supplémentaire de 200 millions d’euros des investissements assortie d’un plan de cession de 600 millions d’actifs dans les deux années suivantes et de l’émission imminente d’obligations hybrides5 qui en définitive ne se fera pas.

			La spirale infernale se poursuit. Sur ce fond de crise, le président du Directoire annonce que, frappé d’une grave maladie, il se voit contraint de quitter ses fonctions. Philippe Knoche, directeur général des opérations nucléaires est nommé Directeur général par intérim avec les prérogatives de Président du Directoire. Devant l’analyse des éléments financiers que lui livre le comité d’audit, il se rend à l’évidence : le groupe se trouve dans l’incapacité totale de financer sur ses fonds propres le fardeau des investissements poursuivis depuis des années, les pertes enregistrées sur les grands projets et les obligations de fin de cycle (OFC)6.

			La trésorerie nette de 700 millions fin 2004 a fondu comme neige au soleil pour faire place à une dette nette de 5,8 milliards fin 2014 soit 6,5 milliards d’euros de cash consommés en dix ans. Pour 2015, la prévision de cash-flow net est négative de 1,3 à 1,7 milliard. Le groupe dispose, certes, de plus de 2 milliards de lignes de crédit auprès de ses banques, mais la perspective de leur échéance et le niveau d’endettement imposent la mise en place rapide de mesures drastiques.

			Pour le nouveau Directeur général, la transparence s’impose. Question d’éthique personnelle autant que volonté de ne pas détériorer un peu plus la crédibilité d’AREVA, il alerte l’Agence des participations de l’État sur le dérapage des perspectives de la période 2014-2017 par rapport à la « guidance » donnée en juillet et, en accord avec le conseil de surveillance, annonce la suspension des projections financières pour les exercices 2015 et 2016 « en l’attente des conclusions des travaux menés par le Directoire. » Pour l’année en cours, le groupe reconnaît ne plus pouvoir garantir l’objectif d’un cash-flow opérationnel libre proche de l’équilibre provoquant une réaction immédiate de Standard & Poor’s qui abaisse la note de la dette à long terme de BBB- à BB, celle de la dette à court terme de A-3 à B en maintenant une perspective négative.

			Pour AREVA, 2014 mérite bien le qualificatif d’annus horribilis.

			Entente au sommet

			AREVA n’est pas réputée pour la qualité de l’entente entre ses organes de gouvernance. Début 2015, sur proposition de l’État, l’Assemblée générale mixte des actionnaires met fin au bicéphalisme Conseil de Surveillance et Directoire pour le remplacer par une structure à Conseil d’Administration avec dissociation des fonctions de Président et de Directeur général. Philippe Varin en a fait la seule condition à sa nomination à la Présidence, une exigence issue de sa longue expérience notamment chez PSA. Pour lui, une organisation en Conseil de surveillance et Directoire, cela signifie « eux et nous » alors que dans celle à responsabilité partagée qu’il souhaite, c’est « nous ».

			La distinction entre les fonctions d’orientations stratégiques et de contrôle dévolues au Président et les fonctions opérationnelles et exécutives du Directeur général, poste auquel Philippe Knoche est confirmé, répond à un souci d’efficacité et à la volonté de renforcer l’implication des administrateurs dans la prise des décisions les plus significatives.

			Philippe Knoche renouvelle une partie de ses proches collaborateurs entre Noël et le jour de l’an. Non pas que les titulaires des postes qu’il cherche à pourvoir aient failli aux missions qui leur ont été assignées mais, par certains côtés, le monde de l’entreprise s’apparente à celui des sports collectifs. Être en position de leader ou se trouver au bord de l’élimination n’appelle pas les mêmes qualités de la part des équipiers. Dans une situation aussi périlleuse qu’inédite, peut-on reprocher au nouvel « entraîneur » de remodeler son effectif ? Pour jouer le match de la survie, Philippe Knoche veut disposer aux postes les plus exposés du sang neuf, des managers à fort potentiel, les « meilleurs de la place », solides, motivés, prêts à affronter les difficultés qui s’annoncent sans les états d’âme que pourrait faire naître la nostalgie des temps meilleurs. Présenté par un cabinet de chasseur de têtes pour le poste de Directeur financier, Stéphane Lhopiteau s’est familiarisé aux projets à long cours comme aux spécificités de l’actionnariat public dans les fonctions de Directeur financier adjoint puis directeur de la performance de Thalès. Il signe son contrat en janvier 2015 avec comme mission principale de conduire le plan de performance mais il va être amené à consacrer l’essentiel de son temps à la résolution des péripéties juridiques7 et financières qui vont émailler la restructuration du groupe. Pour la partie sociale, autre position stratégique s’il en est, ayant appris que l’homme serait prêt à relever un nouveau défi de carrière, Philippe Knoche, contacte François Nogué, le directeur général délégué aux ressources humaines de la SNCF. Affaire conclue, AREVA a trouvé son directeur des ressources humaines. Pour celui-ci, le nucléaire n’est pas terra incognita, il a exercé les mêmes fonctions chez Framatome de 1991 à 1998.

			Lors des entretiens qu’il mène avec eux, Philippe Knoche ne cache rien de la situation précaire d’AREVA, pas davantage de l’ampleur des défis à relever mais recruteur comme recruté sont loin d’imaginer ce qui les attend.

			Écrire la même partition, la jouer sans fausse note, un seul mot d’ordre : agir vite pour remettre sur le bon chemin un groupe exsangue. Regarder dans le rétroviseur à la recherche de responsables serait une perte de temps que les nouveaux dirigeants n’ont ni l’envie, ni le loisir de se permettre. Philippe Knoche et Philippe Varin entament leur collaboration tambour battant. Avant même la nomination officielle du second, le premier a tenu à l’avertir du profit warning qu’il s’apprêtait à lancer, sans savoir que son interlocuteur venait à peine d’accepter depuis la Thaïlande où il se trouve en mission de diplomatie économique de prendre la présidence du futur Conseil d’Administration.

			La nouvelle gouvernance démontre très vite sa pertinence. Philippe Varin l’a façonnée, Philippe Knoche y tient toute sa place. L’une des forces du tandem réside dans la complémentarité de leur parcours professionnel. Au cours d’un longue carrière commencée chez Péchiney, Philippe Varin s’est illustré par des faits d’armes comme le redressement du groupe sidérurgique anglo-néerlandais CORUS dont il multipliera la valeur par quinze en quatre ans ; nommé Président du Directoire de PSA, il y gérera une crise d’une gravité comparable à celle traversée par AREVA. Par ailleurs Président de France Industrie, vice-président du Conseil national de l'industrie, Philippe Varin jouit de l’écoute des milieux gouvernementaux auprès desquels il a, en leur temps, promu la nécessité de réformes dans le domaine social. Au-delà d’une expérience réussie de capitaine d’industrie, le nouveau président apporte au groupe un entregent qui se révèlera bien utile dans les périodes délicates.

			Cadet de près de vingt ans de Philippe Varin, Philippe Knoche ne peut évidemment pas revendiquer la même richesse d’expérience. Il commence sa carrière à Bruxelles dans les instances européennes comme rapporteur antidumping avant de rejoindre le Consortium de réalisation (CDR), l’organisme où avaient été rassemblés les énormes passifs du Crédit Lyonnais alors que la banque se trouvait en situation de quasi-faillite. Ironie du sort, la restructuration que s’apprête à conduire Philippe Knoche sera suspendue à l’aval de la Commission européenne alors qu’AREVA finira par se transformer à son tour en structure de défaisance.

			Philippe Knoche rejoint AREVA dès la création du groupe en qualité de Directeur de la stratégie avant de diriger successivement l’activité traitement-recyclage des combustibles usés, le Business Group Réacteurs et Services avant d’être nommé Directeur général des opérations nucléaires puis Directeur général du groupe par intérim. De quoi acquérir une parfaite connaissance de l’entreprise, de ses forces comme de ses faiblesses, à commencer par la première d’entre elles puisque son itinéraire comporte une étape de trois ans à la tête du chantier OL3. Un parcours de nature à légitimer sa confirmation au poste de Directeur général dans la nouvelle gouvernance mais qui pouvait tout aussi bien inciter à instruire contre lui un procès en coresponsabilité du naufrage du groupe. Pas tout à fait absente des premières réactions entendues en interne, la petite musique s’est vite dissipée. Difficile en effet de lui imputer des décisions comme la signature du contrat finlandais, des acquisitions dans l’activité minière ou la diversification dans les énergies renouvelables prises bien avant son accession aux plus hautes marches du pouvoir.

			Si l’harmonie du duo formé par les « deux Philippe » comme on les désigne dans l’entreprise doit beaucoup à la dualité de leur histoire professionnelle, elle prospère sur le partage de mêmes valeurs, de la même envie de causes à défendre. « Il part au combat tous les matins avec comme unique préoccupation l’entreprise et son avenir, un moine-soldat. » C’est en ces termes qu’un membre influent du Conseil d’Administration décrit Philippe Knoche en évoquant la force de son engagement dans le sauvetage d’AREVA. L’épithète ne saurait déplaire à un homme qui revendique haut et fort le besoin de spiritualité qui l’anime. Philippe Varin, lui aussi avait hérité de l’image de moine soldat à l’époque où, chez Péchiney, il s’était vu confier la responsabilité de la construction d’une énorme usine d’aluminium. Qui se ressemble…

			« Il n’y a pas de destin commun sans valeurs partagées », un credo de Philippe Knoche. Question valeurs, l’exemplarité arrive en haut de la liste. Les deux dirigeants ne tardent pas à en faire la démonstration. Dans le même temps qu’est prise la décision de bloquer temporairement les salaires, l’un et l’autre renoncent spontanément à percevoir leurs jetons de présence dus au titre de l’année 2015 et suspendent le versement du bonus des membres du Comité exécutif cette année-là. De même, la décision d’imposer la classe économique pour les voyages aériens, la seconde classe pour les déplacements ferroviaires est imposée à tous les niveaux de la hiérarchie sans qu’ils y fassent exception. Et, quand Philippe Knoche demande à son management de se rendre au minimum une fois par mois sur le terrain au contact des activités, il en fait un indicateur de la part variable de sa propre rémunération qu’il soumet à la validation du Directeur de l’excellence opérationnelle et communique le résultat de son évaluation aux membres du Comité exécutif.

			Le sport, un autre terrain d’entente, un autre marqueur du style de management des deux Philippe. Grands amateurs de ballon ovale, pour sa part, Philippe Varin a été capitaine de l’équipe première de Polytechnique, ils filent volontiers la métaphore : « Au rugby pour percuter il faut être en déséquilibre avant pour imprimer sa force. Dans la restructuration, c’est ce que nous avons fait, avancer en permanence sans attendre que chaque sujet soit bouclé » explique Philippe Varin ; dans la même veine, Philippe Knoche aime à stimuler les efforts de ses équipes d’un vigoureux « il faut aplatir ! ».

			Le sens du jeu collectif se retrouve dans le respect qu’ils ont de leurs prérogatives respectives et, si le Président se montre très présent dans la phase initiale de la restructuration, ce n’est pas pour empiéter sur le territoire du Directeur général mais pour l’aider à faire face à la charge de travail requise par le lancement du plan de performance et ses négociations sociales en série. Une fois la partie engagée, Philippe Varin jugera nécessaire de prendre du champ mais répondra toujours présent quand son expérience ou bien son influence seront nécessaires pour faire valoir l’intérêt d’AREVA.

			Prévenance et bienveillance. Deux dimensions essentielles du leadership selon Philippe Knoche. « Voir le sourire apparaître au visage des équipes quand elles ont surmonté une épreuve il n’y a rien de plus beau. Ça aide à tenir » dit-il en soulignant la force de son exigence sur les coûts, la fiabilité et la sécurité. « Dans la mondialisation seuls les meilleurs subsistent. Les clients n’admettent pas la moindre dérive. »

			Action !

			Dès le 1er février 2015, Philippe Knoche et Philippe Varin annoncent la résiliation du bail du siège de la rue La Fayette à Paris et le rassemblement des équipes centrales à La Tour de La Défense. À la clé, une économie annuelle de 20 millions d’euros. Que la première mesure substantielle de réduction des coûts s’applique à l’État-Major et ses troupes constitue un signal fort envoyé dans le groupe. Ce ne sera pas le seul.

			Une semaine avant leur publication, des estimations des résultats 2014 parues dans la presse contraignent le groupe à réagir par un communiqué dans lequel il indique que le Conseil d’Administration n’a pas encore arrêté les comptes mais précise que les données en cours d’examen laissent présumer une perte de l’ordre de 5 milliards d’euros. La diffusion de cette information à quelques jours de la publication des chiffres officiels peut surprendre mais elle répond aux prescriptions de l’AMF selon lesquelles la dégradation des résultats d’une société cotée constitue une information privilégiée à rendre publique dès qu’elle ne peut plus être gardée confidentielle par les dirigeants.

			Dans la presse, on évoque un sinistre industriel, en interne certains soupçonnent leurs patrons de vouloir se constituer un confortable matelas de provisions pour mieux faire avaler la potion amère qu’ils s’apprêtent à administrer. Dans les rangs syndicaux on a du mal à comprendre comment on a pu évoquer quelques mois plus tôt devant eux une perte anticipée de 700 à 800 millions d’euros pour arriver à plus du quadruple en fin de course. L’examen auquel s’est livré le tandem Philippe Varin/Philippe Knoche et le comité d’audit sont passés par là et leur travail minutieux les conduit à une réévaluation drastique des provisions et des dépréciations d’actifs à passer.

			Le jour de la présentation des résultats, quand journalistes et analystes prennent place dans le grand amphithéâtre de la tour AREVA, ils savent déjà l’essentiel mais n’en sont pas moins impatients d’entendre le nouveau management. Premier à prendre la parole, Philippe Varin pointe trois raisons à la crise que traverse AREVA : « des décisions malheureuses, une déficience dans la gestion de certains grands projets, un manque d’adaptation à l’évolution des marchés après l’accident de Fukushima. AREVA souffre, il faut agir sans attendre » lance-t-il avant d’avertir : « AREVA doit compter avant tout sur ses propres forces pour sortir de la crise et suivre le cap du redressement. Le groupe va devoir réaliser des efforts très importants dans le cadre d’un plan de compétitivité ambitieux. Le ministre de l’Économie et de l’industrie l’a rappelé, le groupe doit d’abord travailler sur lui-même. C’est sa priorité. »

			Philippe Knoche brosse ensuite un tableau synthétique de la situation du groupe avant de passer la parole à Stéphane Lhopiteau. Chargé de présenter en détail l’ampleur du désastre face à l’auditoire de professionnels de l’information et de la finance, il a pris ses fonctions de directeur financier… la veille. Si avant son arrivée, il a pu consacrer du temps à se familiariser avec les dossiers brûlants, il n’empêche l’exercice auquel il se livre est un cadeau de bienvenue aux allures de champ de mines. Légèrement abaissé à 4,8 milliards par rapport au montant estimé dans le profit warning, la quatrième perte nette consécutive du groupe annule totalement ses fonds propres sous l’effet de 4,4 milliards d’euros de pertes de valeurs et de provisions largement imputables à une nouvelle révision en hausse de 720 millions d’euro des coûts à terminaison du chantier de l’EPR finlandais et de 215 millions pour les contrats éoliens et solaires. S’y ajoutent des provisions pour risques de 187 millions au titre du réacteur de recherche Jules Horowitz et 205 millions pour les renouvelables. Les provisions, de fin de cycle alourdissent l’addition de 289 millions. Les autres indicateurs sont à l’unisson : recul de 7,2 % du chiffre d’affaires, de 2,1 % de l’excédent brut d’exploitation, de 537 millions d’euros du cash-flow opérationnel libre, négatif de 372 millions. Dans le même temps, hausse de 1,3 milliard d’euros de l’endettement financier net total à 5,8 milliards. Un chiffre favorable dans cette litanie déprimante : le carnet de commandes progresse de plus de 5 milliards d’euros à 47 milliards, un confortable matelas de six ans de chiffre d’affaires.

			« Le groupe a pris la mesure de la gravité de la situation » déclare Philippe Knoche. Pour redresser la barre face à la stagnation des activités nucléaires, le manque de compétitivité de l’entreprise et la gestion défaillante des risques inhérents aux grands projets, il annonce un plan d’économies d’un milliard d’euros à l’horizon 2017, le recentrage sur le cycle du combustible nucléaire (mines, enrichissement, retraitement et recyclage des déchets, démantèlement), la refonte du partenariat avec EDF, l’accélération du renforcement de la présence en Chine. À l’appui de cette stratégie, un plan de compétitivité vise à réduire significativement les coûts et à assurer une meilleure maîtrise des grands projets. Enfin, est annoncée l’élaboration d’un plan de financement comportant un programme de cessions d’actifs supérieur à 450 millions d’euros. La suppression d’emplois par le biais de départs volontaires (PDV) n’est pas exclue. Objectif : un retour à un cash-flow net positif en 2018.

			Pour Philippe Knoche, « l’enjeu collectif réside dans la mise en œuvre du plan de transformation dans toutes ses dimensions, pour faire d’AREVA, au sein de la filière nucléaire française, un groupe recentré, simplifié, compétitif et en situation de reconquête ». De son côté, Philippe Varin l’assure : « Le Conseil d’Administration sera exigeant dans la mise en œuvre rapide et efficace du plan de transformation dans toutes ses composantes. »

			En attendant, Standard and Poor’s abaisse de deux crans la note à long terme d’AREVA la reléguant au rang de placement spéculatif, catégorie exclue par certains fonds d’investissement. Une mauvaise nouvelle en appelant une autre, Euronext annonce le retrait du titre de l’indice SBF 120.

			Préalablement à la révélation publique des résultats et des mesures de redressement, les principaux managers du groupe en ont eu la primeur. Au-delà des chiffres, Philippe Knoche leur a livré la nouvelle feuille de route stratégique et le plan de compétitivité qu’ils devront assumer et mettre en œuvre. Devant ce public qui vient d’apprendre le gel des augmentations individuelles et collectives des salaires en 2015, l’intervention du nouveau Directeur des Ressources Humaines est très attendue. Comme son collègue des finances, François Nogué a pris ses fonctions vingt-quatre heures plus tôt. Quand il se présente, certains signes manifestés à l’évocation de son passage chez Framatome lui donne l’impression que ce passé est porté à son crédit.

			« Six mois d’intense mobilisation » : le titre de la première image apparue sur le grand écran donne le ton. Très serré, l’agenda social comporte une phase de concertation avec les organisations syndicales sur un projet d’accord-cadre ou d’accord de méthode relative à l’emploi, aux compétences, aux rémunérations, au temps de travail et aux statuts. Un processus d’une grande complexité à mener de concert avec l’ensemble des instances sociales centrales (comité de groupe européen et comité de groupe français) et des entités juridiques du groupe (comités d’entreprise, CHSCT). François Nogué appelle à la mobilisation des managers pour porter le projet de transformation auprès de leurs équipes.

			Pour faire admettre cette réalité, il va falloir oublier le syndrome du « Too big to fail », chasser des esprits ce que l’expert de SECAFI, Sébastien Moulin qualifie de « mythe de l’immortalité » qu’ont créé la nature ultra-sensible du secteur d’activité et le sentiment d’immunité procuré par un actionnariat d’État tout puissant. Pourtant, il faudra en passer par là pour arrêter l’hémorragie, se mettre en position de pouvoir commencer à rembourser la dette et, dans un premier temps, atteindre les objectifs de cash-flow. À la suite de ces annonces, les supputations vont bon train, en particulier sur la forme que pourrait prendre le renforcement de la coopération entre AREVA et EDF dans le domaine des réacteurs. Le ministère de l’économie dément tout projet de fusion entre les deux groupes sans exclure un rapprochement capitalistique après avoir demandé aux deux industriels de travailler à un rapprochement de leurs ingénieries dans le domaine de la conception et de la construction de nouveaux réacteurs. En ce qui concerne une augmentation de capital, l’État n’en fait pas une priorité se contentant d’assurer qu’il prendra ses responsabilités d’actionnaire sans plus de détail.

			À cette époque, le plan de transformation conçu par AREVA prévoit le recentrage de ses activités sur la maîtrise des procédés nucléaires, savoir-faire historique du groupe : mines, amont du cycle du combustible (chimie et enrichissement de l’uranium naturel), aval (traitement-recyclage du combustible usé, logistique, démantèlement des installations nucléaires, conditionnement des déchets) auxquelles s’ajoutent les activités d’AREVA NP, (fabrication du combustible, services à la base installée, composants, grands projets, ingénierie) et celles d’AREVA TA (propulsion nucléaire, réacteurs de recherche). Dans les énergies renouvelables, les ambitions sont revues à la baisse, des partenariats envisagés. Des cessions d’activités moins proches du cœur de métier sont par ailleurs programmées, leur produit devant aller au financement de la restructuration. Si le plan préserve l’essentiel du modèle intégré, il tire les leçons de la malheureuse expérience du contrat finlandais en limitant la taille des projets auxquels le groupe pourrait s’intéresser, en restreignant son champ d’intervention à l’îlot nucléaire et au contrôle-commande, en introduisant des clauses protectrices de sa responsabilité dans les futurs contrats.

			Avec EDF, des groupes de travail posent les jalons d’un partenariat stratégique incluant un rapprochement des ingénieries dans le domaine de la conception et la construction de nouveaux réacteurs. Sujet de discorde historique, les relations commerciales entre les deux groupes dans le cycle du combustible font l’objet de discussions sur une association plus étroite d’EDF aux investissements d’AREVA qui en retour se verrait redonner par l’électricien une part de marché significative à des prix permettant de couvrir le coût d’investissements dont celui-ci est quasiment le seul utilisateur.

			À la veille de l’Assemblée générale d’EDF, son président Jean-Bernard Levy officialise son intention de reprendre l’activité réacteurs d’AREVA sous réserve que la transaction se fasse à un prix « de marché », qu’il estime alors à 2 milliards et qu’elle soit « fondée sur l’hypothèse d’une immunisation totale d’AREVA NP et de ses futurs actionnaires autres qu’AREVA SA contre les pertes et risques liés aux coûts, charges, et passifs passés, présents et futurs, de toute nature, qui pourraient être supportés par AREVA NP et ses filiales au titre des contrats relatifs au projet Olkiluoto 3. » En clair : les contrats relatifs au projet OL3 doivent être exclus du périmètre cédé à EDF.

			Philippe Varin réagit aussitôt. Pour lui, les décisions sur le futur d’AREVA devront satisfaire aux besoins de financement du groupe et assurer sa solidité à long terme. L’État fait connaître sa décision le 3 juin. Elle comporte « le rapprochement immédiat dans une nouvelle société des activités de conception, gestion de projets et commercialisation des réacteurs neufs d’EDF et d’AREVA. Sous réserve de la conclusion d’un accord de partenariat stratégique global avec AREVA, EDF a vocation à devenir actionnaire majoritaire de la filiale commune AREVA NP. AREVA conservera une participation stratégique assortie d’un pacte d’actionnaires. Pour ses concepteurs, ce projet doit permettre à EDF et AREVA de mener les discussions en vue de réduire les risques des grands projets en cours portés par AREVA NP “dans l’intérêt de tous les acteurs de la filière française”. Il préserve l’intégrité d’AREVA NP et de ses métiers, assure la viabilité du groupe AREVA refondé autour de contrats commerciaux équilibrés avec ses clients et la continuité entre les activités du cycle du combustible et celles de construction et maintenance des réacteurs dans le respect des plus hauts standards de sûreté ».

			Selon le communiqué : AREVA et EDF ont indiqué « qu’elles finaliseront les principes de ce projet dans un délai d’un mois dans le respect des règles de gouvernance et dans les conditions usuelles pour ce type de projet ». L’État précise qu’il recapitalisera bien AREVA, « en investisseur avisé, à la hauteur nécessaire ».

			S’agissant du plan de performance que doit conduire le groupe, le Gouvernement réaffirme qu’il devra se faire « dans le cadre d’un dialogue social respectueux des femmes et des hommes de l’entreprise, sans départ forcé ». L’annonce ne constitue pas une surprise. Voilà des semaines que la presse se faisait l’écho de rumeurs la laissant présager.

			Contre mauvaise fortune…

			La partition d’AREVA n’était pas l’hypothèse envisagée par le Conseil d’administration du groupe, ni par sa direction générale, pas davantage par les partenaires sociaux confortés dans leur opposition par une note très critique sur une telle opération que leur ont adressée SECAFI et SCAFEC, leurs cabinets conseils. Pour y faire obstacle, certains syndicats épluchent, en vain, les textes européens en quête d’arguments pouvant interdire à EDF d’être à la fois exploitant de centrales, constructeur et ensemblier.

			Faire contre mauvaise fortune bon cœur. Dans un message aux salariés du groupe diffusé le jour même, Philippe Knoche indique : « Les orientations du gouvernement vont profondément modifier l’organisation de la filière nucléaire française. Certaines d’entre elles portent pour AREVA des renoncements extrêmement difficiles. Les conditions de la refondation du partenariat avec EDF, le recentrage d’AREVA sur le cycle du combustible, la prise de participation d’EDF dans AREVA NP et le plan de compétitivité sont des chantiers majeurs qui doivent être menés avec succès pour l’intérêt du groupe et celui de la filière nucléaire française. Sur ces bases, nous pourrons réussir à définir un nouveau projet d’entreprise qui valorise nos compétences uniques au monde dans le cycle du combustible nucléaire. »

			La semaine d’après, auditionné par la commission des Affaires Économiques de l’Assemblée Nationale, Philippe Varin qualifie de « jalon essentiel » la décision de l’État même si pour assurer la cohérence des stratégies d’EDF et AREVA dans le domaine des réacteurs, il défendait un scénario consistant à faire du premier un actionnaire minoritaire et stratégique d’AREVA NP, plutôt que de placer le second sous le contrôle majoritaire du premier, une solution qui selon lui présentait moins de risques d’exécution car elle préservait l’essentiel de l’intégrité de la société. Le choix du Président de la République a été différent. Dont acte. Les deux groupes doivent désormais œuvrer à la construction d’un partenariat stratégique global soutenu par l’État dans le délai d’un mois auquel ils ont souscrit.

			Outre la participation à l’augmentation de capital à laquelle l’État s’est engagé, Philippe Varin avance trois conditions à satisfaire pour assurer la viabilité d’AREVA recentré sur le cycle du combustible et permettre un lancement rapide du plan de compétitivité. La première repose sur une valorisation équitable d’AREVA NP qu’EDF doit revoir à la hausse. La deuxième porte sur l’ouverture de négociation sur les contrats de traitement des combustibles usés d’EDF à l’usine AREVA de La Hague dont l’électricien représente plus de 90 % du chiffre d’affaires. Dans les services de conversion, EDF doit traiter à nouveau AREVA comme un fournisseur « normal » après que le groupe a investi 1,3 milliard d’euros dans les usines de Comhurex sa filiale spécialisée dans cette activité. Dernière condition et non la moindre compte tenu de la position affichée par EDF sur le sujet : un partage équilibré du risque du chantier finlandais.

			En miroir de l’initiative prise par le président du conseil d’administration d’EDF après avoir fait connaître son offre de rachat d’AREVA NP, Philippe Varin annonce la création, au sein du conseil d’administration d’AREVA, d’un comité ad hoc8 appelé à formuler des recommandations appropriées sur la valorisation d’AREVA NP, le partenariat stratégique avec EDF et les termes des contrats commerciaux pour « garantir l’intérêt social d’AREVA et assurer la meilleure gouvernance ». Comme chez EDF, aucun représentant de l’État n’en sera membre afin d’éviter les conflits d’intérêt.

			Côté AREVA, une équipe composée de Stéphane Lhopiteau et 4 à 5 de ses collaborateurs assistés d’un nombre équivalent de conseils et banquiers fait face à une délégation d’EDF trois fois plus importante. Heureusement, favorisé par la qualité des relations qu’entretiennent les nouveaux dirigeants des deux groupes et leur entourage, un état d’esprit plus coopératif s’impose assez rapidement même si les discussions demeurent âpres. L’équation à résoudre comporte plusieurs inconnues. On peut même parler d’imbroglio entre des parties aux intérêts croisées tantôt communs tantôt antagonistes mais devant converger vers un objectif prédéfini par un même actionnaire majoritaire soumis, quant à lui, aux contraintes extérieures du droit européen et de la réglementation sur les entreprises cotées qui réduisent sa marge de manœuvre. Si le conflit d’intérêt n’est jamais très loin, les précautions prises permettront de l’éviter pendant toute la durée du processus.

			Le cas du président d’AREVA NP, Bernard Fontana illustre à lui seul la complexité de la situation : recruté par AREVA, adoubé par EDF, il se trouve dans la situation de devoir créer de la valeur pour sa société au bénéfice du groupe auquel elle appartient face à celui qui va l’acquérir et souhaite optimiser le montant de la facture à payer sachant que pour compliquer le tout, un protocole entre le vendeur et l’acheteur prévoit un mécanisme de complément de prix sur la période 2017-2018.

			Fin juillet 2015, dans les délais impartis, les deux groupes parviennent à un protocole d’accord. Ils se sont accordés sur un prix indicatif d’AREVA NP de 2,5 milliards d’euros pour 100 % du capital à la date de réalisation de l’opération. Ce montant est susceptible d’une part d’être ajusté à la hausse comme à la baisse en fonction des comptes établis à la date de cession, d’autre part de faire l’objet d’un éventuel complément de prix d’un montant pouvant atteindre 325 millions d’euros sur la base d’objectifs de performance fixés pour 2017 et 20189. Aux termes de l’accord, EDF prendra le contrôle majoritaire avec un minimum de 51 % des actions et droits de vote des activités acquises, AREVA conservant une participation stratégique comprise entre 15 et 25 % alors que de potentiels partenaires pourraient venir compléter le tour de table jusqu’à hauteur de 34 %. Le protocole stipule qu’EDF sera totalement immunisé contre tous les risques et coûts liés à l’achèvement du projet OL3.

			Les deux parties projettent également la création d’une filiale commune10 dans le domaine de la conception et la construction de l’îlot nucléaire de nouveaux réacteurs en France comme à l’étranger et elles réaffirment leur intention de conclure un accord stratégique et industriel global en vue d’améliorer et de développer l’efficacité de leur coopération dans des domaines tels que la Recherche et Développement, la vente de nouveaux réacteurs à l’export, l’entreposage de combustibles usés et le démantèlement.

			Le projet d’accord fait, par ailleurs, droit à la demande d’AREVA de voir redéfinies ses relations commerciales avec EDF en dessinant les grandes lignes de trois grands contrats. Le premier dit ATR11, porte sur le traitement-recyclage de combustible nucléaire usé entre 2016 et 2025 à l’usine de La Hague, les deux autres sur la fourniture à long terme d’uranium et de services de conversion.

			La signature d’un accord engageant est prévue avant fin novembre 2016, la réalisation de l’opération de cession avant la fin de l’année suivante sous réserve, notamment, de l’approbation des autorités européennes compétentes en matière de concentration.

			Annoncé pour fin juillet 2015, le plan de financement est reporté à la fin de l’année. Aux environs de Noël, devant le silence persistant de l’État, Philippe Knoche sonne l’alarme auprès du ministre de l’Économie et des Finances : AREVA a besoin sans tarder d’une augmentation de capital de 5,5 milliards d’euros pour honorer ses engagements. Stéphane Lhopiteau renchérit sur l’urgence en raison de l’effondrement des écarts de crédit (spreads) constatés sur la dette obligataire12 et Standard & Poor’s prévient : faute d’un engagement formel sur le soutien de l’État et la mise en œuvre de mesures de financement avant février 2016, un nouvel abaissement d’un ou plusieurs crans de la note d’AREVA est probable. Bercy entend pourtant se donner un temps de réflexion supplémentaire dont il fixe la limite au 25 février 2016, jour prévu pour l’annonce des résultats du groupe avant de se prononcer. Si l’engagement de l’État est pris un mois avant cette échéance, les résultats seront rendus publics avec vingt-quatre heures de retard en raison de l’interruption de la séance d’arrêté des comptes par le Conseil d’administration la veille de leur publication. En effet, l’État demande de revoir les modalités, qu’il estime trop favorables aux banques, d’un crédit-relais de 1,1 milliard d’euros permettant à AREVA de faire face à ses échéances jusqu’à fin janvier 2017. L’enjeu est de taille car sans accord la continuité d’exploitation ne serait pas assurée. Après avoir fait suspendre la cotation du titre AREVA, Philippe Knoche et Stéphane Lhopiteau n’ont d’autre choix que de retourner voir les banquiers pour les convaincre de lâcher du lest sur leurs conditions. Il faudra attendre quatre heures du matin pour qu’un accord finisse par émerger et à sept heures les administrateurs finissent par arrêter les comptes de l’exercice 2015.

			Avec un résultat net part du groupe dans le rouge de 2 milliards d’euros, AREVA signe sa cinquième année consécutive de perte, toutefois réduite de plus de moitié par rapport à l’année précédente et, en partie imputable à une bonne cause, à savoir le financement des mesures de redressement qui commencent à porter leurs fruits avec une base de coûts réduite de près de 45013 millions d’euros dont plus de 320 millions auront un effet récurrent sur l’EBE.

			En janvier 2016, deux étapes majeures sont franchies avec l’approbation donnée par le Conseil d’administration à la valorisation proposée par EDF de 2,5 milliards d’euro, pour 100 % du capital d’AREVA NP expurgé du contrat OL3 ainsi qu’à l’augmentation de capital d’un montant de 5 milliards d’euro à laquelle l’État s’est engagé à participer et à « en assurer le plein succès dans le cadre des règles européennes. » À la suite de ces décisions AREVA annonce la feuille de route qui doit déboucher sur la création de NewCo, une nouvelle entité recentrée sur les activités Mines, Amont et Aval et le transfert des activités d’AREVA NP à EDF.

			Le bon schéma

			Si la boussole indique bien la direction à suivre, les moyens de parvenir au but restent à définir. La tâche en revient à un comité établi à cet effet. Nommé « restart », il se compose de pas moins de treize groupes de travail, cinq chargés de préparer la transaction sur AREVA NP, les autres de définir l’organisation de New AREVA14 et d’AREVA SA. À la manière d’un puzzle dont chaque pièce est à la fois unique et indispensable à la formation de l’image finale, la résolution du sujet assigné à chacun des groupes va permettre l’assemblage du plan de restructuration.

			À partir de mi-2015, les réunions tenues à Bercy se sont transportées à la Tour AREVA dans un format élargi. D’un côté, les représentants des directions centrales du groupe, financiers, juristes, spécialistes des ressources humaines, de la sûreté nucléaire, de l’autre ceux de l’État et leurs conseils, un aréopage de banquiers, d’avocats, le conseil du Conseil d’administration, auxquels se joindront plus tard le mandataire ad hoc15, l’expert indépendant pour le retrait des titres de la cote, des observateurs qualifiés. Au total entre une cinquantaine et une soixantaine de participants se retrouvent à un rythme hebdomadaire dans la salle du comité opérationnel d’AREVA où un second rang de siège a dû être installé autour de la table aux dimensions pourtant dignes des conférences internationales. D’une semaine sur l’autre l’ordre du jour alterne les sujets concernant New AREVA et ceux relatifs à la cession d’AREVA NP. Les réunions ont pour seul objectif d’apporter à tous les intéressés une vision globale de l’état d’avancement des travaux du comité « restart » dans la mesure où l’évolution de chaque dossier peut interférer sur le déroulement des autres par effet domino.

			Après un démarrage hésitant, une fois les indicateurs de pilotage calés, les réunions trouvent rapidement le bon tempo. Elles se déroulent dans une atmosphère conviviale selon un rite immuable. Après une synthèse générale de Stéphane Lhopiteau, les chefs de projet et les responsables des treize lots qu’ils supervisent rendent compte de leur activité, des avancées, des difficultés, des échéances à venir. Ces réunions se tiendront jusqu’à fin 2017.

			Création d’une nouvelle entité détenue à 100 % par l’État, transfert du contrat OL3 d’AREVA NP à AREVA SA, création d’une entité New ANP détenue à 100 % par AREVA NP, scission d’AREVA SA, une dizaine de schémas sont élaborés, amendés, évalués par les équipes du comité. L’option retenue par le comité ad hoc du Conseil d’Administration consiste à rassembler l’ensemble des activités du cycle du combustible nucléaire, de la mine à l’aval, au sein de New AREVA détenue par AREVA SA. L’opération doit se faire par le transfert de la maison-mère à sa nouvelle filiale de l’ensemble de ses actifs à l’exclusion d’AREVA NP et des activités destinées à être cédées ainsi qu’une partie de ses passifs16 dont la dette obligataire. Le dispositif repose sur une augmentation de capital d’AREVA SA par l’État et une augmentation de capital de New AREVA souscrite à la fois par l’État et des investisseurs tiers. Ce scénario permettrait la constitution d’une entité assise sur une organisation industrielle éprouvée, des activité pérennes et rentables. Financièrement saine, New AREVA pourrait alors retrouver une notation investment grade à moyen terme et la possibilité de refinancer la dette résiduelle sur les marchés financiers. De plus, en diluant la participation d’AREVA SA, les augmentations de capital dont doit bénéficier New AREVA l’affranchiront du contrôle de la structure de défaisance portant le risque OL3. Autant de gages d’attractivité aux yeux de potentiels investisseurs. Côté TVO dont l’accord n’est requis ni pour la création de new AREVA SA ni pour l’augmentation de capital, le délestage d’AREVA SA de ses passifs dont la totalité de sa dette obligataire apparaît comme un élément favorable dans la négociation en cours d’un accord permettant de mettre fin à la procédure d’arbitrage entre les deux entreprises.

			Un éventuel refus des créanciers obligataires constitue le principal obstacle susceptible de remettre en cause l’architecture du projet. Transférer 6 milliards de dettes obligataires, de surcroît à une société nouvellement créée, c’est du jamais vu, particularité que l’on retrouve décidément souvent dans la restructuration d’AREVA. Dans un premier temps, des craintes s’expriment au sein des instances de gouvernance. Pour Stéphane Lhopiteau, il est important d’informer les marchés financiers dans les plus brefs délais, un avis que ne partage pas les trois banques retenues pour mener l’opération, à vrai dire elles y sont hostiles craignant de voir les fonds vautours17 se saisir de la dette et mettre à terre tout l’édifice de la restructuration. Un cas de conscience pour le Directeur financier d’AREVA, enclin, quant à lui, à penser que l’importance de la dépréciation déjà subie par les souches obligataires en réduisait suffisamment l’attrait pour ôter à des prédateurs la velléité de se confronter à l’État français. Fort du soutien du Directeur général comme du conseil d’administration, conforté par l’avis de conseils qu’il a consultés, il campe sur sa position, met les banques réfractaires devant un choix : se retirer ou se rallier. Elles opteront pour le ralliement malgré leurs réticences persistantes. La suite donne raison à Stéphane Lhopiteau. Les assemblées générales de chaque souche, au bout du compte satisfaites de voir leurs créances rattachées à une structure dotée d’actifs industriels, d’un carnet de commandes de plus de 30 milliards, d’une trésorerie suffisante pour assurer son financement à moyen terme approuvent le transfert.

			L’adage une bonne nouvelle ne vient jamais seule se vérifie : pour ajouter au soulagement éprouvé par les équipes d’AREVA, Standard & Poor’s attribue à New AREVA la notation préliminaire B+ assortie d’un possible rehaussement de plusieurs crans après réalisation de l’augmentation de capital.

			Le sujet de la dette n’est pas clos pour autant. Plus d’une vingtaine de prêteurs non obligataires ont voix au chapitre en raison de dispositions susceptibles de provoquer l’exigibilité immédiate et totale des remboursements de 3,2 milliards d’euros de créances à échéances comprises entre fin 2016 et 2020 dont ils peuvent se prévaloir. Une clause de changement d’activité peut être mise en œuvre avec la sortie des métiers de New AREVA de l’orbite d’AREVA une fois l’augmentation de capital réalisée. Il en va de même d’une clause de cessation d’activité opposable en cas d’arrêt de la totalité ou d’une partie substantielle de l’activité du groupe. La cession d’AREVA NP à EDF surtout si elle intervenait postérieurement à la perte de contrôle d’AREVA SA sur New AREVA ouvre la porte à une telle interprétation car, privé des activités réacteurs et services après l’avoir été du cycle de combustible, le groupe se réduit au seul contrat OL3. Qu’une seule des deux clauses soit activée et la cessation de paiement guette AREVA. Pour obtenir le renoncement des institutions financières à leur bénéfice une série de nantissements leur est octroyée.

			

			
				
					1 Le financement du projet d’un coût initial de 500 millions d’euros est assuré à 50 % par le CEA, 20 % par des partenaires européens et internationaux, 20 % par EDF et 10 % par AREVA TA.

				

				
					2 Présenté en décembre 2011, le plan « Action 2016 » vise à améliorer la performance d’AREVA dans les énergies nucléaires et renouvelables.

				

				
					3 Placé auprès du ministre de l’Économie et du ministre de l’Action et des Comptes publics, le contrôle général économique et financier contrôle plus de 400 organismes publics.

				

				
					4 Cession inconditionnelle de créance client de premier rang à une banque réduisant de ce fait le Besoin en Fonds de Roulement et améliorant facilement la trésorerie prétendument générée par l’exploitation.

				

				
					5 Contrairement à une obligation classique, l’obligation hybride peut avoir une date d’échéance non fixée et un coupon pouvant varier en cas de perte ou de faillite.

				

				
					6 La loi impose aux exploitants d’installations nucléaires de base à disposer des actifs nécessaires au financement des coûts de démantèlement, de remise en État des sites et de gestion des produits issus de ces opérations après l’arrêt d’activité des installations.

				

				
					7 Il a autorité sur la Direction juridique.

				

				
					8 Le comité ad hoc se compose de trois administrateurs indépendants : Sophie Boissard, Claude Imauven, Pascale Sourisse qui en assure la présidence et de Daniel Verwaerde, l’administrateur général du Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA).

				

				
					9 Montant établi à due concurrence du capital effectivement détenu par EDF.

				

				
					10 Le capital devait être détenu à 80% par EDF, 20% par AREVA.

				

				
					11 Accord Traitement-Recyclage.

				

				
					12 Différence entre cours d’achat et cours de vente d’une obligation.

				

				
					13 Périmètre des activités poursuivies et des activités cédées, abandonnées et destinées à être cédées.

				

				
					14 La nouvelle société rassemblant les activités du cycle du combustible prend indifféremment les appellations NewCo, New AREVA et administrativement New AREVA Holding (NAH).

				

				
					15 La Direction générale d’AREVA a demandé au tribunal de commerce de Nanterre l’ouverture d’un mandat ad hoc afin de pouvoir justifier les opérations de restructuration engagées si le besoin s’en faisait sentir.

				

				
					16 Sont exclus la dette intragroupe et la garantie de passif OL3.

				

				
					17 Fonds d’investissement spéculatifs qui achètent à bas prix des dettes de débiteurs en difficulté afin de réaliser une plus-value par différentes méthodes.

				

			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		


		
			Chapitre 3. Remise en forme

			Le plan de performance et de compétitivité lancé fin 2014 doit permettre le redressement de la situation financière et de dynamiser l’organisation du groupe en lui conférant l’agilité requise par les nouvelles exigences de ses marchés. La cure passe par la réalisation d’un milliard d’euros d’économies sur trois ans. Quatre principaux leviers vont être activés : les achats, l’organisation commerciale, la productivité, les frais de personnel.

			En matière d’achats, une politique plus sélective est instaurée sur le périmètre des activités du combustible. Des contrats et accords-cadres sont renégociés, en particulier dans les domaines des réseaux de données, de la téléphonie et des prestations informatiques. L’optimisation des plateformes d’achats, la mutualisation de marchés, d’activités sous-traitées, l’optimisation des stocks de produits approvisionnés ainsi que l’externalisation des activités éloignées du cœur de métier telle que la maintenance de bâtiments tertiaires doivent produire 215 millions d’euros d’économie.
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			Sur le front commercial, mutualisation et optimisation sont aussi les maîtres mots. Les bureaux des activités amont à l’étranger et leur redistribution géographique sont réorganisés pour assurer une meilleure proximité avec leurs clients et mieux cibler les opportunités. En termes de marché, l’attention se porte sur l’Asie, en particulier la Chine où un projet de construction d’une usine de traitement-recyclage des combustibles nucléaires usés fait l’objet de négociation depuis de nombreuses années.

			Sur le marché français, la redéfinition des relations commerciales avec EDF dans l’aval du cycle et la conversion débouche sur plusieurs contrats. L’un, dit ATR, porte sur le traitement-recyclage de combustible nucléaire usé entre 2016 et 2023, d’autres sur la fourniture d’uranium et l’amont du cycle jusqu’à 2030. Au-delà de leur impact commercial, ces contrats à long terme apportent de la visibilité au carnet de commandes.

			La baisse des investissements contribue largement à la réduction de coûts. De 4,6 milliards d’euros entre 2012 et 2014, ils reviennent à 2,7 milliards entre 2015 et 2017. Mais attention, la cure d’amincissement vise à remettre le malade en forme, pas à l’anémier. Aussi, les dépenses consacrées à l’achèvement des nouvelles usines Georges Besse II (enrichissement d’uranium) et Comurhex II (conversion) sont-elles maintenues, de même que celles consacrées au redémarrage de la mine d’uranium de Cigar Lake au Canada. Gage d’avenir, dans la R&D, l’effort reste soutenu dans les programmes d’excellence industrielle et dans toutes les initiatives destinées à promouvoir l’innovation.

			La consigne vient de Philippe Knoche lui-même : les budgets relatifs à la sécurité, à la maintenance des installations comme à tout ce qui concourt à la sûreté nucléaire doivent être sanctuarisés. La stabilité à un bas niveau du nombre d’incidents, tous compris entre les niveaux 0 et 1 sur l’échelle INES1, entre 2012 et 2019 dans le périmètre des activités du cycle du combustible constitue le meilleur baromètre du respect de la consigne.

			En toute simplicité

			Objectif productivité. Après le recentrage sur les activités du cycle du combustible nucléaire, les structures du groupe font l’objet d’une simplification. L’étage intermédiaire constitué par les quatre business groups est supprimé et le nombre de business units ramené de huit à six au passage. Celles-ci sont placées sous l’autorité directe d’une Direction générale, elle-même resserrée. Mis en place à l’été 2016, le nouveau schéma confère à chaque unité opérationnelle la pleine responsabilité de sa propre organisation, de la gestion de ses effectifs et de ses résultats mesurés à l’aune d’indicateurs financiers standardisés. Dans un souci d’efficacité, chaque fois qu’ils ont permis de réaliser des économies réelles et quantifiables des services mutualisés sont créés par exemple dans la gestion de la paie.

			Les prérogatives des directions fonctionnelles se concentrent sur les sujets « régaliens », sûreté nucléaire et risques financiers en tête. Chargées de contrôler la conformité aux règles et aux objectifs du groupe des actions entreprises dans ces domaines, il leur revient de formuler un diagnostic ou de lancer une mission d’expertise en cas d’écart. Ces directions prennent aussi en charge le développement, au bénéfice de l’ensemble du groupe, des compétences relevant de leur champ d’action. Comme toutes les autres entités, la performance des directions fonctionnelles centrales font l’objet d’une évaluation.

			Le redimensionnement des fonctions support s’est effectué selon la méthode « budget base zéro » qui consiste pour chaque directeur à partir d’une page blanche pour définir le rôle, les compétences et les effectifs de sa fonction. Parfois mal vécus les repositionnements hiérarchiques issus de l’exercice amènent certains dirigeants à faire le choix de quitter le groupe dans le cadre du plan de départs volontaires.

			Nouvelle géographie industrielle

			Imprimé par la réorganisation de la filiale nucléaire française, le volet industriel du plan de transformation redessine profondément la physionomie du groupe. Dans le nucléaire, à la cession d’AREVA NP à EDF dont le produit sera la principale source de financement du coût de la restructuration vient s’ajouter la vente de Canberra2 et d’AREVA TA, deux filiales proches mais indépendantes des activités cœur de métier. Sur les autres marchés, alors que le groupe envisageait de conserver une présence au travers de partenariats dans l’éolien off-shore, la biomasse et des technologies émergentes comme le stockage d’énergie, les réflexions menées avec l’État conduisent à céder ou à mettre fin à l’ensemble des activités liées aux énergie renouvelables.

			À l’issue de ces grandes manœuvres, AREVA Mines, AREVA NC AREVA Projets3, AREVA Business Support4 et leurs filiales respectives regroupées dans une nouvelle entité provisoirement dénommée New Co, filiale à 100 % d’AREVA SA, formeront un groupe entièrement voué au cycle du combustible nucléaire ; mais avant d’en arriver là, beaucoup d’étapes devront être franchies.
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			Transformation sociale

			Avec un gain escompté de 375 millions d’euros sur la masse salariale dont 276 millions au titre de gains de productivité, le volet social pèse pour plus du tiers de l’objectif d’économies attendues.

			Les syndicats voulaient attendre de connaître les décisions de l’État sur la future organisation de la filière nucléaire, en particulier sur le sort réservé à AREVA NP et la recapitalisation du groupe avant d’ouvrir les négociations. Une position que la Direction a d’abord partagée avant de considérer, les jours, les semaines passant sans qu’aucune annonce ne se profile à l’horizon, que les salariés ne pouvaient être laissés plus longtemps dans l’expectative. Sans compter que, compte tenu de la contribution prépondérante des mesures de gestion de l’emploi au dispositif général, prendre le risque de faire de 2015 une « année blanche » en les différant sine die pouvait ébranler l’ensemble du calendrier du plan de compétitivité même si quelques mesures d’économie sont déjà arrêtées en matière de réduction des frais généraux, de calcul des bonus, de révision des packages d’expatriation, de suppression de 1 500 emplois en Allemagne.

			Début mai 2015, les cinq coordinateurs syndicaux du groupe sont invités à une réunion préparatoire au siège de La Défense. « La baisse brutale de plusieurs de nos marchés, les difficultés de pilotage des grands projets, l’accroissement des contraintes industrielles ou règlementaires pesant sur le nucléaire, ont profondément fragilisé le modèle économique du groupe au cours des dernières années. AREVA est confronté à la plus grave crise de son histoire, aujourd’hui, l’entreprise vit au-dessus de ses moyens, tous les leviers doivent être actionnés. » Connu depuis leur première rencontre où il leur avait fait part de la très mauvaise situation du groupe et des mesures de redressement qu’il allait prendre, le langage direct de Philippe Knoche est apprécié des partenaires sociaux mais les relations parties sur de bonnes bases s’étaient rafraîchies fin 2014 après le retrait brutal par la Direction de l’accord obtenu au forceps lors de la négociation annuelle obligatoire sur les salaires (NAO). La mise à jour des 5 milliards de pertes était passée par là. Le différend avait fini devant le tribunal suite à la plainte d’un des syndicats pour manquement à la loyauté dans l’obligation de négociations salariales. Par la suite, des initiatives en matière de communication ont donné des gages de considération à l’égard des partenaires sociaux. Dès le début de 2015, a ainsi été instauré le principe d’organisation d’une conférence téléphonique avec un comité formé des coordinateurs syndicaux et des secrétaires des comités de groupe France et européen préalablement à chaque annonce de quelque importance pour leur en donner la primeur. L’accord tacite de confidentialité sur lequel s’appuie la démarche n’a pas connu d’entorse.

			La mise en œuvre du plan de redressement obéira à cinq grands principes : le dialogue social et la concertation au niveau central comme à celui des sociétés et des établissements ; la transparence sur l’ensemble des sujets liés au plan de redressement ; l’association des salariés au rétablissement des équilibres financiers par un dispositif de « retour à bonne fortune » ; la priorité donnée à la production qui fera porter les plus gros efforts de réduction des effectifs sur les services centraux et les fonctions supports ; la solidarité et l’équité dans la gestion de l’emploi au sein du groupe. Enfin est affirmé le principe de responsabilité sociale à l’égard des personnels, des sous-traitants, des territoires dans lesquels le groupe est implanté.

			Les partenaires sociaux ont bien conscience de l’ampleur de la crise que traverse le groupe, tout autant du fait que l’État attend des signes tangibles des efforts qu’AREVA est prête à consentir avant de lui apporter le soutien qu’elle espère. Deux mois plus tôt, vent debout contre une éventuelle partition d’AREVA NP, contestant l’analyse économique du gouvernement sur la filière nucléaire, ils s’étaient rendus en délégation intersyndicale à Bercy pour défendre leur point de vue auprès du ministre de tutelle et, s’ils étaient sortis de l’entretien avec l’impression d’avoir été écoutés, sinon entendus, ils tenaient tout autant pour acquis que, donnant-donnant, leur interlocuteur attendait un effort substantiel de la part de l’entreprise pour s’engager dans son sauvetage. Côté gouvernement, l’approche économique prenait clairement le pas sur l’aspect politique du dossier. À dire vrai, les syndicats ont perçu très tôt la gravité de la situation comme le montre ce hasard de calendrier : le 22 novembre 2014, c’est pendant qu’il anime, en Avignon, un séminaire avec les responsables syndicaux de son organisation pour réfléchir aux dispositions à prendre en cas de faillite du groupe que Cyrille Vincent, le coordinateur CFE-CGC apprend la suspension de la cotation du titre AREVA. Des responsables syndicaux ont par ailleurs exprimé très tôt leur inquiétude sur la précarité financière du groupe dues aux difficultés d’OL3.

			Au cours de la réunion, les organisations syndicales se voient remettre une lettre intitulée : « Contrat triennal de transition pour l’investissement humain et la sauvegarde économique du Groupe AREVA 2015-2017 ». Signée du directeur des ressources humaines, elle situe le volet social dans son contexte économique et estime que rapportée au chiffre d’affaires la diminution des charges de personnel à opérer est de 18 % à l’échelon mondial, de 15 % en France sur les trois années suivantes.

			Le document précise que diverses dispositions de gestion prévisionnelle de l’emploi doivent permettre de maintenir et développer les compétences dans le groupe en ajustant de façon progressive les effectifs. La mobilité interne des parcours professionnels et des dispositifs de formation-requalification seront développés afin de renforcer les flux de mobilité vers les métiers en tension et les sites de production pouvant connaitre des besoins de main-d’œuvre au cours du plan.

			La mobilité externe, essentiellement fondée sur le volontariat dans le cadre de projets personnels telles que la création ou la reprise d’entreprise fera l’objet d’un accompagnement approprié. Une politique « mobilité filière », favorisant les mutations entre acteurs du nucléaire sera mise en œuvre, de même que des mécanismes de cessation anticipée d’activité dans les établissements et pour les catégories de personnel ne bénéficiant pas déjà de ce type de mesure. S’y ajouteront des dispositifs de maintien, de développement ou de transfert de compétences, après identification précise des métiers sensibles ou en tension au cours de la période. Conjugué au contrôle strict des embauches, cet éventail de dispositifs doit permettre d’atteindre l’ajustement progressif des effectifs au niveau projeté.

			Au-delà du dossier de l’emploi, la direction met sur la table un large projet de transformation sociale. Il va porter sur les éléments de rémunération tels que l’intéressement, l’abondement au plan d’épargne, certains aspects de la protection sociale, les dispositions salariales au cours des deux années du plan et les modalités d’une « clause de retour à bonne fortune » permettant d’associer les salariés au redressement du Groupe. L’harmonisation et, surtout, l’augmentation du temps de travail des cadres chez AREVA NP, AREVA NC et AREVA Business Support figure également au menu des négociations. Un programme de travail très dense émaillé de sujets délicats.

			Au sein de la Direction des Ressources humaines, une plateforme spécifique d’une vingtaine de personnes est mise en place. Organisée par thèmes (rémunérations, prévoyance, temps de travail, droit social, négociation, communication RH), son animation est confiée à Jacques Bouvier, le Directeur des affaires sociales.

			Départs volontaires

			À l’ouverture du premier round de négociations, deux syndicats, la CFDT et la CFE-CGC signent l’accord de méthode ; la CGT et FO le dénoncent et s’opposent à la gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences (GPEC) de même que SPAEN-UNSA dont le ralliement permet au camp du refus de franchir la barre des 50 %. Les trois syndicats font valoir un droit d’opposition. Bien qu’il eût été possible de signer un accord minoritaire, la direction accepte de limiter la négociation au plan de départs volontaires et aux mesures d’accompagnement. Les autres sujets seront traités ultérieurement.

			En juillet 2015, les chiffres sont confirmés par la Direction : 6 000 postes sont à supprimer dans le monde, 3 000 à 4 000 en France dans le cadre d’un plan de départs volontaires (PDV). Il est prévu de boucler les négociations en septembre. Six entités sont concernées : AREVA NP, AREVA NC, la Société d’enrichissement du Tricastin (SET), Eurodif, AREVA Mines et AREVA Business Support (fonctions support du siège). En raison des 1 100 départs non remplacés dont 600 en France intervenus depuis la fin 2014, le plan ne concernera directement que 2 700 postes. La pyramide des âges s’y prêtant, 2 900 salariés ayant plus de 58 ans, 1 500 départs sont escomptés des mesures d’âge et de cessations anticipées d’activité très attractives.

			Alors que l’heure de se prononcer sur le projet de plan social approche, à l’initiative de la CGT, l’intersyndicale appelle à un arrêt de travail et à une grande manifestation le 15 septembre. La grève est suivie à plus de 80 %, selon la CGT, entre 50 et 60 % selon la Direction et plus de mille salariés venus à bord de deux rames de TGV, d’une quinzaine d’autocars en provenance des sites de La Hague, Marcoule, Saint-Marcel, le Tricastin, et d’autres établissements se rassemblent au pied de la Tour AREVA. Ils dénoncent les suppressions d’emplois, le gel des salaires mais aussi le « démantèlement du groupe » dans le cadre de la restructuration de la filière nucléaire voulue par l’État qu’ils appellent à recapitaliser AREVA sans délai. Si la mobilisation est forte, elle restera unique durant les trois années que dureront les négociations.

			Deux semaines plus tard, les syndicats CFDT, CFE-CGC, FO et UNSA-SPAEN5 approuvent le plan de départs volontaires. Pour la CFDT, « les négociations ont permis d’améliorer la protection des salariés dans le cadre des départs volontaires en retraite ou par reclassement externe ». La CFE-CGC et FO saluent, quant à elles, « la garantie donnée au maintien de la rémunération en cas de mutation ». Déclarant redouter les conséquences de la diminution des effectifs sur les conditions de travail de ceux qui vont rester, la CGT refuse de signer l’accord mais ne s’y oppose pas. Comme le dit un responsable syndical qui se veut pragmatique, « la situation étant ce qu’elle est, il faut bien la régler ».

			Syndicats, Direction, représentants de l’État, chacun assume ses prérogatives mais tous mettent leur énergie au service de l’intérêt collectif, l’état d’esprit qui prévaut donne tout son sens à la formule « partenaires sociaux ». Privilégiant l’efficacité au formalisme, les organisations syndicales donnent ainsi le feu vert à l’ouverture des antennes de reclassement avant la fin de la procédure légale d’information-consultation des CCE et CE. Reclassement extérieur, simulations retraite, historiques de carrière, accompagnements des projets de création d’entreprise, mises en contact avec de potentiels employeurs extérieurs, l’éventail des mesures d’accompagnement se déploie instantanément. De précieux mois sont gagnés. Si les départs effectifs s’échelonneront jusqu’en 2018, les candidatures représentent déjà 70 à 80 % de l’objectif final au moment où le plan démarre officiellement. Fin 2016 le quota est rempli, non sans susciter quelque frustration : comme le PDV portait sur un nombre de départs prédéterminé, le principe « premiers arrivés, premiers servis » a favorisé ceux qui se sont déclarés dès l’annonce alors qu’un tiers d’aspirants au départ attendaient sagement le lancement officiel du plan. Rétrospectivement Jean-Pierre Bachmann, le coordinateur CFDT regrette d’avoir accepté la période d’anticipation : « En l’absence de GPEC, on n’a pas fait attention à la qualité de ceux qu’on laissait partir au détriment des conditions de travail de ceux qui restaient. » La direction du groupe qui a mis en place un dispositif d’évaluation des risques psychosociaux dans le cadre du plan de départs volontaires et des réorganisations associées n’a pourtant pas négligé cette considération.

			Au total, toutes mesures confondues, 4 200 salariés vont quitter le groupe, un tiers par mesure d’âge, un tiers par mobilité dans le cadre de la mise en œuvre des nouvelles organisations et du redéploiement des équipes selon les fonctions affectées par les départs.

			Au nom de la priorité donnée à la production et au maintien des sites, les sièges d’Île-de-France sont les plus affectés avec une diminution de 40 % des effectifs dans les fonctions support. Le mouvement n’épargne pas les cadres dirigeants dont les deux tiers, soit une centaine partiront vers d’autres horizons de plus ou moins bon gré. Hélène Derrien, en charge de cette catégorie de personnel au sein de la Direction des ressources humaines à cette époque devra gérer quelques situations délicates.

			Nouveau contrat social

			Le plan de départs volontaires mis sur les rails, les partenaires sociaux vont se pencher en 2017 sur le projet de nouveau contrat social. Certains sujets sont épineux. À commencer par celui du temps de travail annuel des cadres devant passer de 205 ou 208 jours selon les entités à une durée uniforme de 215 jours dans le groupe. Après la révision des modalités de l’abondement de l’entreprise au plan d’épargne désormais calculé en fonction des résultats et le gel temporaire des salaires, les organisations syndicales trouvent que l’on demande beaucoup d’efforts aux salariés. Même si l’augmentation du temps de travail doit s’accompagner d’une compensation salariale à due proportion, soit une hausse d’un peu plus de 5 % visant à combler l’écart avec le niveau moyen des rémunérations légèrement supérieur dans l’UIMM6 où le temps de travail de référence s’établit à 218 jours. Ceci explique celà. AREVA s’engage en outre à augmenter les salaires de 1,7 % l’année suivante si l’accord est signé. Gagner plus pour travailler plus, les partenaires sociaux prennent acte de l’aspect positif de la démarche mais demandent à ce que temps de travail et rémunérations fassent l’objet de deux négociations distinctes en brandissant la menace de claquer la porte devant le refus formel qui leur est opposé. La Direction ne fléchit pas. En définitive, l’accord est signé par l’ensemble des syndicats et 85 % des salariés concernés accepteront de signer un avenant individuel à leur contrat de travail7.

			Si les syndicats ne font pas de l’augmentation du temps de travail un casus belli, c’est qu’ils veulent poursuivre la négociation sur d’autres éléments de rémunération dans lesquels ils trouvent davantage leur compte. C’est le cas du dispositif de « retour à bonne fortune » approuvé à l’unanimité. Institué pour trois ans, il consiste à associer les salariés au redressement de l’entreprise par le versement d’une prime calculée à partir de l’objectif de cash-flow net. Un excédent de 100 millions par rapport au budget de l’exercice ouvre une enveloppe de 20 % redistribuée aux salariés, 100 millions supplémentaires une nouvelle enveloppe de 10 %, les 100 millions suivants de 5 %. Deux autres projets d’accord sont signés à l’unanimité. Le premier institue une participation commune à l’ensemble du groupe calculée à partir des dispositions existantes les plus favorables aux salariés. Répartie de façon égalitaire entre chaque entité juridique, elle se substituera aux accords d’entreprise au fur et à mesure de l’échéance de celles-ci. Les syndicats saluent cette égalité de traitement. Le même consensus se fait sur la négociation de la couverture prévoyance-santé préservant l’intégralité des dispositions en vigueur pour les salariés en activité mais l’arrêt progressif sur dix ans de la contribution de l’employeur aux mutuelles des retraités et la diminution de la participation aux frais de santé des conjoints.

			En définitive, seuls deux sujets ne feront pas l’unanimité. Le premier concerne la mise en place d’un PERCO (Plan Épargne Retraite Collectif) permettant aux salariés de constituer une épargne en vue de la retraite, l’autre une révision du Compte Épargne Temps excluant les primes, le treizième mois et les jours de récupération des possibilités d’alimentation et plafonnant le nombre de jours à vingt par an, deux cents au total. Avec des cumuls pouvant atteindre plus de quatre cents jours pour certains salariés, les provisions du groupe afférentes au CET s’établissaient à 204 millions d’euros à fin novembre 2016. L’économie attendue est donc importante. Dénonçant « la monétisation des congés », seule la CGT refuse de les signer.

			Les négociations sur le nouveau contrat social s’achèvent en 2019 à une exception près. L’accord sur le développement des compétences et des parcours professionnels connaîtra son épilogue en mai 2020 et sera signé par la majorité des syndicats8. Aligné sur la loi « Avenir professionnel » votée deux ans plus tôt, il prévoit la co-construction avec le salarié du plan de développement de ses compétences, un recours facilité à l’alternance et l’adaptation de l’entretien professionnel en vue d’améliorer l’orientation professionnelle tout au long de la carrière. Concrètement, le budget de la formation professionnelle est fixé à 5 % de la masse salariale, le nombre d’heures dispensées à 490 000 heures par an, soit 35 heures en moyenne par salarié, l’utilisation du compte personnel de formation (CPF) est favorisée par la possibilité de cofinancer des formations certifiantes à hauteur de 50 % du coût pédagogique jusqu’à 3 000 euros par salariés sur 6 ans. Au chapitre de l’évolution des carrières, à partir de 2021, également sur une période de 6 ans, chaque salarié bénéficiera d’un bilan professionnel enrichi lui permettant d’être conseillé sur son développement professionnel à moyen terme, d’assurer un suivi de son évolution et d’identifier l’accompagnement adéquat. L’emploi n’est pas en reste. L’accord comporte un engagement de la direction de recruter 500 alternants de niveau BAC pro à Bac + 5 par an et de réserver 25 % des futures embauches en CDI aux alternants, stagiaires et CDD.

			En l’espace de moins de quatre ans, une refonte totale de la matrice sociale du groupe a été opérée.

			Compromis sans compromission

			« Une affaire extraordinaire au sens littéral du terme », l’appréciation de Christophe Laisne, le Coordinateur syndical central SPAEN-UNSA, peut difficilement être contredite. Plan de départ volontaire, nouveau contrat social, restructuration industrielle, constitution d’Orano, au total entre 2015 et 2018, pas loin de 90 accords ont été signés. Avec les procédures d’information-consultation relatives aux cessions d’AREVA NP, AREVA TA, Canberra, Mainco, quelque 200 réunions se sont tenues. Entre les négociations proprement dites et les entretiens informels, pas un jour ou presque ne s’est écoulé sans qu’un contact n’ait lieu entre la Direction des ressources humaines et les organisations syndicales. L’engagement initial de dialogue et de transparence a été tenu. Les autres interlocuteurs, nombreux, n’ont pas été négligés. À commencer par le gouvernement régulièrement informé par un point de situation hebdomadaire effectué auprès du conseiller social du ministre du Travail. Impliqué au premier chef dans ces relations, Jacques Bouvier n’a pas compté le temps passé auprès des administrations dont la DGEFP9, les DIRECCTE10 régionales visitées une à une dans le cadre de l’engagement du groupe à accompagner les territoires au travers d’un plan de revitalisation économique et des actions destinées à promouvoir l’émergence d’activités créatrices de nouveaux emplois.

			Pragmatisme, intérêt collectif, respect ; ces trois mots sont sans doute ceux qui résument le mieux l’état d’esprit des protagonistes de la transformation sociale du groupe. Un état d’esprit né d’une vision partagée de l’enjeu, d’autant plus forte qu’elle n’a pas été imposée mais s’est forgée dans chaque sphère d’intérêt, au sein de l’entreprise, du gouvernement, des syndicats avant de converger sur le même constat : le pronostic vital du groupe se trouvait engagé.

			La Direction portait un projet de contrat social qu’elle voulait équilibré entre les efforts demandés aux salariés et la reconnaissance qu’ils appelaient. Les mesures d’accompagnement du plan de départ volontaire, l’harmonisation par le haut de l’intéressement, la clause de retour à bonne fortune en témoignent. De l’autre côté de la table des négociations, une figure du syndicalisme chez AREVA peu suspecte de complaisance à l’égard des dirigeants revendique l’absence de manichéisme : « Adopter la position, c’est la direction donc ils ont tort aurait été le pire service à rendre aux salariés. » Pour autant la recherche du compromis n’a jamais fait place à la compromission.

			La qualité du dialogue entretenu tout au long des négociations reflète un respect mutuel présent dès le départ entre les parties prenantes. Au sein de la Direction, on rend hommage à l’ouverture d’esprit et au sens des réalités manifesté par les partenaires sociaux. Dans les rangs de ces derniers, un sentiment d’estime prédomine à l’égard de Philippe Knoche et François Nogué auxquels il est su gré d’avoir observé leur engagement de dialogue et de transparence.

			

			
				
					1 International Nuclear Event Scale. Échelle internationale de sept niveaux qui sert à communiquer sur la gravité d›un événement nucléaire civil. Les niveaux zéro et un correspondent respectivement à un écart et une anomalie de fonctionnement sans conséquence sur les personnes et l’environnement.

				

				
					2 Équipements de détection et d’analyse du rayonnement nucléaire.

				

				
					3 Ingénierie du cycle du combustible nucléaire.

				

				
					4 Filiale regroupant les fonctions support du siège.

				

				
					5 Ces syndicats représentaient 70 % des voix aux élections professionnelles.

				

				
					6 Union des Industries Métallurgiques et Minières, convention collective dont relève AREVA.

				

				
					7 Le Code du Travail dispose que la modification d’un élément essentiel du contrat de travail nécessite l’accord du salarié.

				

				
					8 CFDT, CGT, UNSA-SPAEN.

				

				
					9 Délégation générale à l’Emploi et à la Formation professionnelle.

				

				
					10 Direction des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi.

				

			

		

		
			 

		

		
			
			

		


		
			Chapitre 4. La clé de l'Europe

			Sans le feu vert de Bruxelles, point de salut. Souscrites directement par l’État français au moyen de ses propres ressources, les augmentations de capital de New AREVA et AREVA SA d’un montant cumulé de 4,5 milliards d’euros constituent une aide d’État au regard des règles européennes. Pour y être éligible l’entreprise bénéficiaire doit d’abord être reconnue « en difficulté ». Selon les critères de la Commission européenne cela signifie que « l’absence d’intervention de l’État la contraindrait de façon quasi-certaine à cesser son activité à court ou moyen terme étant précisé que cette qualification résulte notamment de la disparition de plus de la moitié du capital social souscrit sous l’effet des pertes accumulés ». Avec un résultat net part du groupe en perte de 4,8 milliards d’euros au 31 décembre 2014, des capitaux propres consolidés négatifs de 244 millions d’euros, un capital social de 1,46 milliard, la qualification d’entreprise en difficulté pour AREVA n’est pas le plus ardu à démontrer. Mais bien d’autres cases sont à cocher. C’est ce que s’attache à faire la « notification d’une mesure d’aide à la restructuration en faveur du groupe AREVA », un document de 137 pages adressé par l’État français à la Commission le 29 avril 2016.

			En premier lieu, l’aide doit contribuer à un objectif d’intérêt commun. Selon les lignes directrices de la Commission, elle remplit cette condition si elle prévient des difficultés sociales ou évite une défaillance du marché en rétablissant la viabilité à long-terme de l’entreprise.

			Au plan social, la disparition du groupe ne manquerait pas d’avoir de lourdes conséquences sur l’emploi de ses quelque 40 000 salariés dont plus de 80 % travaillent en Europe, 67 % en France où la situation serait d’autant plus grave que les sites industriels se situent dans des zones connaissant un taux de chômage supérieur à celui de l’Union et du pays1.

			S’agissant des conséquences sur le marché, l’argumentation repose d’abord sur la contribution qu’apporte AREVA à la réalisation des objectifs du Traité Euratom2 qui vise notamment à garantir la sûreté nucléaire, l’indépendance énergétique, la diversité et la sécurité des approvisionnements énergétiques européens. Unique acteur européen présent sur l’ensemble du cycle du combustible nucléaire, des mines d’uranium au traitement-recyclage du combustible usé, le groupe, acteur clé de la filière nucléaire européenne, est le seul à pouvoir assurer la continuité d’exploitation des « installations fondamentales nécessaires au développement de l’énergie nucléaire »3.

			L’Union déjà fortement dépendante des importations de combustibles nucléaires et de services connexes verrait, en cas de disparition du principal exploitant européen d’uranium qu’est AREVA, ses approvisionnements reposer sur des opérateurs de pays non-membres. Sans compter que l’amoindrissement de la concurrence sur un marché déjà très concentré aurait toutes les chances de provoquer une augmentation des prix. Le même argument valait pour la conversion où la défaillance du dernier acteur européen du marché sonnerait le glas de l’indépendance énergétique de l’Union et provoquerait là encore une augmentation des prix pour les électriciens européens, par rebond pour les industries électro-intensives et les particuliers. Un scénario totalement contraire aux objectifs assignés à l’Union de l’énergie par la Commission européenne. AREVA occupe une position tout aussi stratégique sur le marché de l’enrichissement dont il est, aux côtés du consortium Urenco, l’un des deux seuls acteurs européens face au russe Tenex. Dès lors, sa disparition menacerait directement l’indépendance de l’approvisionnement énergétique européen et rendrait caduc l’objectif de la Commission de limiter la dépendance à l’égard d’un seul fournisseur en matière énergétique. C’est un point sur lequel ont fortement insisté les représentants du comité de groupe européen4 d’AREVA venus à Bruxelles rencontrer Margrethe Vestager, la commissaire européenne à la concurrence pour la convaincre qu’un rejet de l’aide du gouvernement français mettrait Urenco en situation de monopole et livrerait aux fournisseurs russes le reste de l’amont du cycle par la même occasion.

			S’agissant de l’aval du cycle, la situation est encore plus claire. Le Groupe AREVA étant l’unique exploitant au monde à l’échelle industrielle de la technologie du traitement du combustible usé et de son recyclage en MOX5, ses usines de la Hague et de Melox sont de facto des actifs irremplaçables. Une directive du Traité Euratom rend chaque État membre responsable de la gestion du combustible usé et des déchets radioactifs produits sur son territoire. Unique alternative au stockage direct des combustibles usés, le recyclage présente l’avantage d’économiser les ressources naturelles et de réduire les volumes et les coûts des déchets finaux. En outre, cette technologie ouvre la voie au multi-recyclage des matières nucléaires mais également à la transition vers les réacteurs à neutrons rapides qui pourront être alimentés en matières nucléaires multi-recyclée issues du cycle. La disparition de cette activité porterait donc un coup irréversible à l’industrie nucléaire de l’Union.

			Compte tenu de l’étendue de ses activités, de son appartenance au trio des leaders mondiaux, la disparition du groupe compromettrait donc de façon immédiate l’atteinte des objectifs du traité Euratom en provoquant de graves défaillances sur le marché européen du nucléaire, de l’énergie en général. D’autant qu’en raison des agréments à obtenir, aucun de ses concurrents, a fortiori un nouvel entrant, ne serait en mesure de reprendre ses activités dans des délais compatibles avec la nécessité d’assurer la continuité d’exploitation. Et même dans le cas contraire, l’opération se ferait au détriment de la diversité de la sécurité des approvisionnements énergétiques européens comme de la concurrence. Conclusion des auteurs de la notification : l’aide de l’État à AREVA poursuit bien des objectifs d’intérêt commun.

			Il convient aussi de démontrer le caractère « nécessaire, incitatif, approprié, proportionnel et ne faussant pas la concurrence » de l’aide. Au regard des critères européens, elle peut être qualifiée de « nécessaire et incitative » si dans le cadre d’une restructuration dans laquelle la société met en œuvre de nombreux leviers d’action, l’absence de ce soutien empêcherait d’atteindre des objectifs d’intérêt commun poursuivis par l’intervention. Le caractère approprié de l’aide s’analyse au regard de l’impossibilité de recourir à d’autres moyens de surmonter les difficultés de l’entreprise. Dans le cas d’AREVA, à partir du moment où une vente ou une liquidation des activités compromettrait les objectifs européens dans le domaine nucléaire, où le niveau d’endettement rend illusoire la substitution d’une intervention d’investisseurs privés à celle de l’État, le projet d’augmentation de capital peut être considéré comme approprié. Pour être proportionnelle, l’aide doit, en principe, s’accompagner d’une contribution propre de l’entreprise à ses coûts de restructuration d’au moins 50 %. Estimée à 8,6 milliards d’euros, la restructuration d’AREVA appelle donc des financements, propres ou externes, d’un minimum de 4,3 milliards. Un montant couvert par la cession d’AREVA NP à EDF pour 2,5 milliards d’euros auquel s’ajoutent la vente d’AREVA TA, de Canberra, de la participation de 50 % dans Adwen (éolien en mer)6. La participation à l’augmentation de capital d’investisseurs tiers à hauteur de 500 millions et les actions d’une valeur de 942 millions opérées sur la trésorerie viennent aussi garnir l’enveloppe. Certes, la plupart de ces opérations ne sont pas réalisées au moment de la remise de la notification mais les règles européennes permettent à la Commission de ne pas en faire un point de blocage à condition, cependant, qu’il n’existe aucune entrave sérieuse à leur réalisation avant la fin de la période de restructuration.

			Réputée pour sa vigilance jugée parfois excessive sur la question de la concurrence, la Commission entend qu’une aide à la restructuration s’accompagne de mesures visant à limiter les distorsions et à faire en sorte que les effets positifs l’emportent sur les conséquences défavorables, par exemple sur le retour à la viabilité. Sur ces points, la notification s’appuie sur le programme de cessions d’activités. De fait, avec un chiffre d’affaires ramené de 8,3 à 3,9 milliards d’euros, des effectifs de 42 000 à environ 20 000 salariés, le groupe va réduire de plus de 50 % sa présence sur le marché du nucléaire en faisant une croix sur de nombreux segments comme la conception et la construction de réacteurs, les services à la base installée, les systèmes de contrôle commande ou encore la propulsion navale auquel s’ajoute, au passage, la perte des avantages concurrentiels tirés du modèle intégré et d’une organisation commerciale mutualisée. Du fait de la réduction de sa taille, il verra aussi réduite sa capacité de négociation avec ses clients, ses fournisseurs et ses partenaires bancaires. Si l’on ajoute d’autres effets collatéraux de moindre incidence, il semble difficile de contester que les cessions prévues par AREVA vont se traduire par une diminution de sa présence et de sa position concurrentielle sur le marché et cela dans une proportion telle que toute mesure compensatoire complémentaire pourrait compromette la viabilité à long terme apportée par l’aide d’État et irait selon la notification « à l’encontre des objectifs d’intérêt commun, notamment en termes de sécurité et de diversité des approvisionnements énergétiques de l’Union ».

			Selon les lignes directrices de la Commission, une entreprise est viable à long terme lorsqu’elle est en mesure « d’obtenir un rendement approprié du capital investi après avoir couvert la totalité de ses coûts, y compris les coûts d’amortissement et les charges financières. Une entreprise ayant fait l’objet d’une restructuration doit être à même d’affronter la concurrence sur le marché grâce à ses qualités intrinsèques ». AREVA a bâti son plan d’affaires après restructuration à partir des perspectives dessinées par l’Agence Internationale de l’Énergie (AIE), de la World Nuclear Association (WNA) et des indicateurs de l’UxC7 sur le prix à moyen terme de l’uranium naturel et des services de conversion. À partir de ces données revues par un cabinet conseil en stratégie et la banque conseil de l’État, le groupe table sur un taux de croissance annuel moyen de 0,2 % entre 2015 et 2018 puis une accélération à 4,4 % sur la période 2018 à 2025, un cash-flow opérationnel redevenant positif à 85 millions en 2018, 359 millions en 2019 et le demeurant par la suite. Dans ces conditions, la dette financière atteint son apogée à 8,2 milliards d’euros en 2016 tombe à 2,5 milliards en 2020 pour quasiment s’éteindre en 2025. Sur ces bases, AREVA retrouve des ratios compatibles avec un relèvement de sa note par Standard & Poor’s lui permettant de se financer dès 2020. Partant de ces hypothèses, le plan de restructuration lancé en novembre 2015 remet AREVA sur le chemin de la viabilité à long terme en exactement cinq ans et un mois, un espace de temps supérieur à celui prescrit par les lignes directrices d’après lesquelles la durée d’un plan de restructuration doit être « la plus courte possible » et rétablir la viabilité de l’entreprise bénéficiaire dans un délai « raisonnable » ne devant « en principe » pas excéder trois ans. Néanmoins ces prescriptions peuvent être considérées comme indicatives et non contraignantes dans la mesure où, selon la Commission, un plan de restructuration doit aussi s’apprécier au regard de la nature et de la situation des marchés sur lesquels évoluent les entreprises ce qui l’a amenée par le passé à admettre que le retour à la compétitivité pouvait nécessiter davantage de temps dans les secteurs à cycle long. Difficile de douter que ce soit le cas de l’industrie nucléaire lorsque l’on sait, par exemple, que la mise en production d’une mine d’uranium peut prendre une quinzaine d’années.

			Sur le principe de non-récurrence de l’aide sur une durée de dix ans, AREVA n’ayant bénéficié d’aucune aide au sauvetage depuis sa création, cette condition se satisfait d’elle-même. Incidemment, elle signifie que le groupe tire avec un fusil à un coup, il n’y aura pas de deuxième chance au cours de la décennie suivante en cas d’échec du plan de restructuration.

			Enfin, dans un dossier d’aide à la restructuration, les États membres de l’Union, la Commission, les opérateurs économiques et le public doivent pouvoir prendre « aisément connaissance de tous les actes pertinents et toutes les informations utiles sur l’aide accordée ». Pour ce faire, le dossier est mis en ligne sur les sites de Légifrance et de l’APE.

			Les dés sont jetés. Reste à espérer que les autorités françaises et AREVA se soient montrées assez convaincantes dans leur argumentation pour emporter l’accord de la Commission européenne dans un délai compatible avec l’agenda du plan de restructuration. À Bercy comme à La Défense on croise les doigts.

			

			
				
					1 Respectivement 10,8 % et 9,5 % en 2015.

				

				
					2 Signé en 1957, le traité Euratom est l’un des textes fondateurs de la Communauté européenne.

				

				
					3 Article 2 du traité Euratom.

				

				
					4 La délégation était composée de trois Français, deux Allemands, un Britannique.

				

				
					5 Combustible nucléaire constitué d’un mélange d’oxyde d’uranium et d’oxyde de plutonium récupéré lors du traitement des combustibles usés.

				

				
					6 Co-entreprise à 50/50 en 2015 avec la société espagnole Gamesa (groupe Siemens) qui en prendra le contrôle après le rachat de la part d’AREVA en 2016.

				

				
					7 Société américaine filiale de The Uranium Exchange Company faisant autorité dans les services de conseil et la fourniture d’information sur le marché de l’uranium.

				

			

		


		
			Chapitre 5. Sous le signe de Sisyphe

			Pour accéder à la volonté d’EDF d’être totalement immunisée du contrat OL3, la solution la plus rationnelle consiste à l’extraire d’AREVA NP pour le faire remonter à sa société-mère, AREVA SA. Simple sur le papier, l’opération se complique par la nécessité d’obtenir l’aval de TVO. Les discussions engagées début 2016 dans le cadre d’une transaction globale sur le règlement du contentieux arbitral opposant l’électricien au consortium AREVA-Siemens se soldent par un échec. Aux yeux de TVO laisser le contrat OL3 chez AREVA NP devenue filiale de la puissante EDF présente l’avantage d’une meilleure protection pour l’achèvement du chantier que le placer dans un AREVA en situation d’autant plus précaire que sa surface financière déjà diminuée par la scission risque d’être fragilisée par les garanties de passifs accordées aux acquéreurs d’ADWEN, Canberra et des autres activités cédées. Entre le marteau et l’enclume : sortir le contrat d’AREVA NP entraîne l’obligation juridique de le renégocier avec TVO ; garder la société dans le giron d’AREVA aboutit non seulement à une impasse sur le projet de cession à EDF mais encore à s’exposer au risque de voir les 5 milliards d’augmentation de capital amputés de 3 milliards à l’issue de l’arbitrage dont les chances de gain pour AREVA sont devenues très minces. Dans un cas comme dans l’autre, le plan de redressement vole en éclats.

			Si TVO peut exiger le maintien de son contrat dans AREVA NP, l’électricien finlandais n’est pas maître du périmètre de la société. Or, le scénario adopté par le comité ad hoc du Conseil d’administration comporte un plan « B ». Puisqu’il n’est pas possible de transférer le contrat OL3, il restera où il se trouve mais, seul. Le schéma alternatif consiste en la filialisation de l’ensemble des activités d’AREVA NP, en dehors de celles liées à l’exécution du contrat OL3, au sein d’une nouvelle entité provisoirement dénommée « NEW NP » cédée à EDF. De son côté, AREVA NP conserve le contrat de TVO ainsi que l’ensemble des ressources contractuellement nécessaires à l’achèvement du projet OL3. Comme le résume Yann Guilbaud, le directeur juridique : « au lieu d’approcher le tabouret du piano, il a fallu approcher le piano du tabouret » et le piano n’est pas simple à déplacer quand on considère que chaque client doit donner son accord pour pouvoir transférer son contrat avec AREVA NP à NEW NP, que l’ensemble des actifs et passifs à traiter représente des milliers de lignes à examiner, que la réglementation sur les installations nucléaires de base (INB) implique l’autorisation des ministres chargés de la sûreté nucléaire après avis de l’ASN pour procéder au changement d’exploitant. CERCA (fabrication d’éléments combustibles pour les réacteurs de recherche) et FBFC (fabrication d’assemblages de combustibles nucléaires), deux filiales d’AREVA NP établies à Romans (Isère) sont concernées. L’un des apports partiels d’actifs « les plus complexes des trente dernières années » à en croire Cyril Moulin, le directeur de la Stratégie et des Fusions-Acquisitions, un connaisseur de ce type d’opérations : avant de rejoindre le groupe en 2015, il a fait une carrière de banquier au Crédit Agricole, chez Lazard et Morgan Stanley.

			Concilier les exigences antagonistes d’EDF et de TVO. En trouvant le moyen de réaliser ce grand écart, les équipes d’AREVA réalisent une avancée cruciale dans les barrières à lever pour mener à bien le plan de restructuration qu’elles sont chargées de préparer. Mais…

			C’est en forgeant…

			Avril 2016. Au moment où le protocole d’accord sur les conditions de cession d’AREVA NP est en passe d’être bouclé l’ASN annonce avoir eu confirmation1 par AREVA d’une anomalie pouvant affaiblir la résistance de l’acier du couvercle et de la cuve du réacteur de FLA3. Au risque de sûreté, s’ajoute un gros risque financier car, seraient-elles déclarées non conformes, le remplacement des pièces en cause prendrait plusieurs années. L’accord engageant sur le rachat des activités d’AREVA NP sera pourtant signé comme prévu en novembre 2016, mais il comportera deux nouvelles clauses suspensives : l’obtention de conclusions favorables de l’ASN sur les équipements de FLA3 et des résultats satisfaisants des audits qualité menés dans les usines du Creusot, Chalon Saint-Marcel et Jeumont.

			En attendant de se prononcer sur les résultats de la nouvelle campagne d’essais approfondie lancée par AREVA, l’ASN réclame une étude sur les équipements de dix-neuf centrales nucléaires françaises susceptibles d’être affectés par la même anomalie. En parallèle, l’autorité de sûreté impose le lancement d’un audit sur la qualité2 des productions de l’usine AREVA du Creusot où a été fabriquée la cuve du réacteur de Flamanville. Trois mois plus tard, les nouvelles ne sont pas bonnes. Un risque potentiel est identifié sur quarante-six fonds de générateurs de vapeur. Vingt-six équipant douze réacteurs ont été fabriqués par le forgeron japonais Japan Casting & Forging Corporation (JCFC) pour le compte d’AREVA entre 1990 et 1997, vingt autres installés sur huit réacteurs l’ont été par Creusot Forge depuis 1990. À la suite de cette découverte, douze réacteurs sont provisoirement arrêtés pour vérification. Si aucun problème de sûreté n’est identifié sur les composants sortis de l’usine du Creusot, l’honneur est loin d’être sauf car l’audit qualité met en évidence des anomalies documentaires et des écarts méthodologiques dont certains pourraient être qualifiés de falsification. Dans un premier temps des irrégularités sont relevés sur 400 dossiers dits « barrés3 » dans lesquels les informations transmises aux clients et à l’ASN présentent des modifications ou des omissions.

			De mal en pis. Au fil des contrôles, il apparaît très vite que ces dossiers ne sont pas les seuls à présenter des irrégularités. Au total, quelque 6 000 dossiers de pièces forgées au Creusot depuis 1965 pour le secteur nucléaire, en France et à l’étranger, vont devoir être passés en revue. Plus de deux millions de pages à numériser, à éplucher. Des mois de travail pour l’équipe, forte d’une centaine de personnes rassemblée à cet effet.

			Opéré en premier lieu le contrôle des dossiers barrés montrant que les irrégularités constatées ne remettent pas en cause la sûreté, les réacteurs concernés par les composants suspects sont autorisés à redémarrer. La nouvelle aurait pu faire naître un grand soulagement sur l’issue de l’affaire sans l’exception d’un des deux réacteurs de la centrale de Fessenheim dont un générateur de vapeur fait l’objet d’analyses complémentaires en raison d’une anomalie insuffisamment rectifiée lors de l’usinage et restée inconnue d’EDF4. Le fait est jugé suffisamment grave par l’ASN pour qu’elle en saisisse le procureur de la République tandis que plusieurs associations anti-nucléaire lui demandent d’ouvrir une enquête pour usage de faux et mise en danger délibérée de la vie d’autrui. D’autres mises en cause, civiles ou pénales, tant en France qu’à l’étranger, ne peuvent être exclues. EDF refusant de voir cette nouvelle épée de Damoclès suspendue au-dessus de sa tête, elle l’ajoute à la liste des passifs d’AREVA NP qu’elle refuse de reprendre. Dans une publication interne, le président de l’électricien se montre très clair : « Si ces problèmes s’avèrent insurmontables, l’acquisition ne se fera pas. » Pas d’acquisition, pas d’accord de la Commission européenne sur l’aide d’État conditionné à une contribution suffisante de l’entreprise au financement de sa restructuration. Le produit de la cession d’AREVA NP est impératif pour satisfaire cette contrainte, c’est même la raison pour laquelle le plan de restructuration initial qui préservait l’intégrité du périmètre du groupe a été revu.

			L’onde de choc se propage au financement de la restructuration juridique et financière. La découverte des irrégularités est quasi concomitante à la signature définitive, avec les partenaires bancaires, du crédit relais de 1,1 milliard d’euros si âprement négocié et qui avait retardé d’une nuit l’arrêté des comptes 2015 du groupe. Hors de question pour le directeur financier du groupe de faire signer la documentation de crédit sans informer les banques de ce nouvel élément. Le groupe est alors conduit à présenter la situation à ses créanciers en même temps qu’il divulgue l’information au marché, post-clôture. Là, devant un parterre de banquiers représentant une douzaine d’institutions, Stéphane Lhopiteau présente avec le support de son équipe Financement et Trésorerie et des avocats du groupe, le sujet des irrégularités et anomalies qui viennent d’être découvertes. Sonnés par la nouvelle mais louant la transparence et les nombreux efforts déjà consentis de part et d’autre, les banquiers se montreront à la hauteur de la situation et des enjeux. Après un long silence rompu par l’un d’entre eux qui se lance – « OK, bien compris, mais on n’a pas le choix, nous, on signe », toutes les institutions acceptent de signer en connaissance de cause. Le crédit relais est sauvé. Mais ce n’est pas fini.

			Car, plus tard, cette onde de choc menace aussi la bonne fin des pourparlers menés avec les investisseurs tiers prêts à souscrire à l’augmentation de capital aux côtés de l’État français. L’importance des passifs latents5 appelés à rester à la charge d’AREVA SA du fait de la position d’EDF les amènent à réclamer une sécurisation de leur apport en capital. Sollicitée à nouveau, la créativité des équipes juridiques et financières du groupe sera au rendez-vous. Comme pour répondre aux exigences d’EDF, un jeu de taquin va permettre d’accéder à celle des investisseurs : leur entrée au capital ne se fera pas au niveau d’AREVA SA mais à celui de sa nouvelle filiale, New AREVA. Par ailleurs le montant des fonds de leurs souscriptions sera placé en fiducie au moment de la réalisation de l’augmentation de capital réservée à l’État pour être libéré à la date de la cession effective de New NP. Un protocole d’investissement assorti d’un pacte d’actionnaires est signé en mars 2017 entre les sociétés japonaises Mitsubishi Heavy Industries (MHI) et Japan Nuclear Fuel Limited (JNFL) d’une part, l’État et AREVA de l’autre. À cette époque, la porte reste ouverte à l’arrivée de CNNC au capital de New AREVA. Elle se refermera quelques mois plus tard, les groupes japonais ayant été les seuls à saisir l’opportunité offerte.

			Aide au sauvetage

			Après la déflagration provoquée par l’affaire du Creusot, l’espoir d’un accord rapide de la part de la Commission européenne s’évanouit encore un peu plus lorsque celle-ci annonce, au milieu de l’été 2016, l’ouverture d’une enquête approfondie justifiée par « l’ampleur et l’importance de la restructuration d’AREVA ». Selon la Commissaire en charge de la politique de la concurrence il faut vérifier si, au regard des règles de l’Union, la contribution de l’État français ne confère pas à l’entreprise un avantage indu au détriment de ses concurrents. La Commission dit également vouloir s’assurer que le groupe contribue de manière réelle et suffisante aux coûts de sa restructuration et que les hypothèses du plan de restructuration sont suffisamment réalistes pour lui permettre de poursuivre ses activités sans injections continues d’argent public. Cette dernière démarche répond notamment aux inquiétudes exprimées par TVO quant aux potentielles conséquences négatives de la restructuration d’AREVA sur le projet OL3 et, en particulier, sur la capacité de la structure dans laquelle doit être isolé le projet à disposer des ressources nécessaires permettant de le mener à bonne fin compte tenu de ressources financières limitées face à des dettes potentiellement importantes.

			Les journées sans fin passées à construire le plan de restructuration, à élaborer des hypothèses, à en évaluer la pertinence juridique, financière, sociale, commerciale, à procéder à l’inventaire de toutes les considérations à prendre en compte, les réunions avec le comité ad hoc, le comité d’audit, l’APE, les banquiers, les avocats, les partenaires sociaux… Si tous les efforts, tous les jalons posés, les étapes franchies n’avaient servi à rien ? À la tour AREVA, les équipes accusent le coup. Il y a de quoi. Faute des liquidités attendues pour procéder au remboursement du crédit relais de 1,1 milliard d’euros exigible début 2017, le groupe pourrait devoir solliciter du tribunal de commerce l’ouverture d’une procédure susceptible d’aboutir à une liquidation judiciaire. Ni plus, ni moins. Surtout que l’échéance de 500 millions d’euros de lignes de crédit bilatérales et 800 millions d’emprunts obligataires se profilent à l’automne. Sans oublier que l’augmentation de capital doit permettre non seulement d’éloigner le spectre de la défaillance mais, une fois la restructuration accomplie, de retrouver des ratios d’endettement compatibles avec un profil de risque de crédit « Investment Grade » dès 2019.

			Pour éviter le naufrage, la trésorerie exsangue d’AREVA doit bénéficier en urgence d’une perfusion de plusieurs milliards d’euros faute de quoi une rupture de liquidité se profile à partir d’avril 2017. Dans de telles circonstances qui peut l’administrer à part l’actionnaire de référence ? Oui, mais aux yeux des autorités de Bruxelles l’opération relève d’une aide d’État. Alors sur le métier les auteurs de la notification d’aide à la restructuration remettent leur ouvrage. L’hypothèse de l’enquête approfondie n’avait pas été exclue en raison du caractère épineux du dossier. En moins de deux semaines, une notification d’aide au sauvetage se retrouve sur le bureau de la Commission européenne. Pour permettre la poursuite d’activité du groupe en 2017 malgré le désormais inéluctable décalage des augmentations de capital, le montant de l’aide au sauvetage de 3,3 milliards d’euros se décomposant en 2 milliards pour AREVA SA et 1,3 milliard pour New AREVA, est calculé à partir des besoins estimés de liquidités entre avril et octobre 2017. Elle se présente comme des avances en compte courant d’actionnaire à déduire des futures augmentations de capital attendues au titre de l’aide à la restructuration.

			

			
				
					1 Fin 2014, dans le cadre de l’évaluation de la conformité de la cuve de l’EPR de FLA3 New NP a remis à l’ASN des résultats faisant état d’une résilience inférieure à la valeur requise.

				

				
					2 Par précaution, AREVA étend l’audit aux usines de fabrication d’équipements de Chalon-Saint Marcel et de Jeumont. Aucun écart comparable à ceux intervenus au Creusot n’y sera constaté.

				

				
					3 Dossiers marqués de deux barres parallèles rouges où sont recensés les écarts de fabrication constatés par rapport à la norme industrielle ou aux spécifications des clients.

				

				
					4 Arrêté à l’été 2016, le réacteur ne sera remis en fonctionnement qu’au printemps 2018.

				

				
					5 Garanties maison-mère octroyées dans le cadre des grands projets de l’activité Réacteurs et Services, principalement OL3, garanties de passif sur les filiales cédées dans le cadre de la restructuration.

				

			

		


		
			Chapitre 6. Le bout du tunnel

			Après plus de deux ans de travail acharné, d’écueils imprévus, d’obstacles surmontés, l’année 2017 apporte une à une les clés qui vont permettre d’ouvrir les derniers verrous. La date du 11 janvier marquera l’histoire de la restructuration d’AREVA. Après avoir fait savoir la veille qu’elle ne soulevait pas d’objection à l’aide au sauvetage la Commission européenne donne l’autorisation à l’État français de procéder aux augmentations de capital d’AREVA SA et de New AREVA à hauteur de 4,5 milliards d’euros maximum, le montant total de 5 milliards devant être complété par les investisseurs stratégiques prêts à participer à l’augmentation de capital de New AREVA pour un montant ferme de 500 millions d’euros. Mais le feu ne passe pas tout à fait au vert. Deux conditions préalables doivent être remplies avant de pouvoir formaliser l’opération. D’abord une conclusion de l’ASN ne remettant pas en cause l’aptitude au service des pièces litigieuses de la cuve de l’EPR de Flamanville, à défaut la levée par EDF de sa clause suspensive au rachat de NEW NP sur ce point. La seconde repose sur l’autorisation de la concentration entre EDF et NEW NP. La démarche peut surprendre car elle revient à faire d’une décision dont la Commission est totalement maîtresse, une condition à la levée de ses propres conditions. Dans leurs attendus, les instances européennes rappellent par ailleurs les engagement pris par l’État français, en particulier la rupture de tout lien capitalistique d’AREVA SA et New AREVA avec NEW NP à l’issue de la restructuration. Cette disposition balaye le recours déposé auprès de la Commission par un tiers anonyme selon lequel une coopération future entre New AREVA et New NP recréerait de fortes synergies susceptibles de biaiser la concurrence.

			En mars, AREVA SA cède sa participation majoritaire dans AREVA TA à un consortium d’acquéreurs1. En raison d’un risque permanent de conflit d’intérêt dû à la présence de l’État à tous les étages de la transaction celle-ci est supervisée par un groupe de travail spécifique composé de Philippe Varin et deux administrateurs indépendants.

			Dans les starting-blocks, l’État et AREVA se préparent à réagir dès l’annonce de la levée des conditions suspensives posées par la Commission européenne : le 3 février, les assemblées générales d’AREVA SA et de New AREVA donnent délégation à leurs conseils d’administration respectifs pour procéder aux augmentations de capital des deux sociétés et un mois plus tard, jour pour jour, un arrêté du ministre de l’Économie et des Finances autorise l’État à y souscrire.

			Fin mai, une première condition est satisfaite avec l’accord donné à la prise de contrôle de NEW NP par EDF. Sur 95 pages l’autorité de la concurrence justifie sa décision en répondant point par point aux objections soulevées par certains acteurs du marché. Quelques électriciens dont TVO ont ainsi exprimé la crainte que la rareté de ressources humaines et techniques sur les marchés des services aux centrales existantes et des systèmes d’instrumentation et de contrôle n’incite EDF à affecter prioritairement les disponibilités de NEW NP à ses propres centrales nucléaires au détriment des autres clients de sa filiale.

			28 juin, la délivrance : l’ASN fait connaître sa position sur l’anomalie de la cuve de l’EPR de Flamanville. S’appuyant sur les analyses techniques réalisées, elle considère « les caractéristiques mécaniques du fond et du couvercle suffisantes au regard des sollicitations auxquelles ces pièces sont soumises, y compris en cas d’accident » et ne demande que la réalisation de contrôles périodiques pour s’assurer de l’absence d’apparition de nouveaux défauts. Si de telles vérifications sont possibles pour le fond de la cuve, leur faisabilité n’est pas acquise pour le couvercle. L’ASN limite sa durée d’utilisation à sept ans soit en 2024, temps requis pour la fabrication d’une pièce de remplacement. Une contrainte dont EDF se serait passée mais comme l’avis de l’ASN n’impose pas l’arrêt du projet Flamanville 3, pas même sa suspension, n’induit pas davantage de surcoût significatif, son conseil d’administration se prononce en faveur de la levée de la condition suspensive relative à l’anomalie de la cuve de l’EPR. Pour finaliser le contrat de rachat de New NP, reste à espérer la conclusion satisfaisante des audits qualité dans les usines de Saint-Marcel, de Jeumont et du Creusot. Pour les deux premières c’est chose faite un mois plus tard, pour la dernière la situation est plus critique, il faudra encore attendre. En attendant, le déploiement d’un plan d’amélioration de la qualité et notamment de la culture qualité se poursuit sur les sites d’AREVA NP avec le renforcement de l’organisation, des formations et la déclinaison de standards en matière de qualité et de performance.

			Côté AREVA, les événements s’accélèrent. Au cours du mois de juillet l’augmentation de capital de 2 milliards d’euros d’AREVA SA et celle de 2,5 milliards de New AREVA réservées à l’État sont réalisées tandis que Mitsubishi Heavy Industries et Japan Nuclear Fuel Limited, placent les 500 millions du montant de leur souscription dans New AREVA en fiducie dans l’attente d’une seconde augmentation de capital à leur bénéfice une fois la cession de New NP à EDF réalisée.

			Dans le sillage de la perte de contrôle d’AREVA SA sur New AREVA, un changement de gouvernance s’opère. Philippe Knoche est désigné directeur général de cette dernière, Philippe Soulié, directeur général d’AREVA SA tandis que l’État lance une offre publique de rachat des titres des actionnaires minoritaires2 suivi d’un retrait obligatoire sur les 1,64 % du capital coté au prix de 4,50 euros l’action. Hasard amer, le cours avait culminé à 83 euros dix ans plus tôt, pratiquement jour pour jour. À l’issue de ces opérations, l’État détient directement et indirectement, 98,25 % du capital et au moins 98,41 % des droits de vote d’AREVA SA.

			Les clauses suspensives levées et ses conditions satisfaites, EDF acquiert 75,5 % du capital de New NP sur la base d’une valorisation de 2,47 milliards d’euros pour 100 % du capital. Le solde est acquis à hauteur de 5 % par Assystem et de 19,5 % par MHI qui s’affirme décidément comme un fidèle partenaire du nucléaire français.

			Une fois consommée, la séparation en deux entités distinctes de New AREVA et AREVA SA conduit cette dernière à constituer ses propres directions centrales. Les effectifs d’AREVA SA adaptés au périmètre réduit de la société vont s’appuyer sur un contrat de prestations de services fournis par New AREVA dans la finance, l’administration des ressources humaines et l’accès aux systèmes d’information. Une dizaine de personnes sous double contrat de travail AREVA SA/AREVA Business Support3 travailleront dans le cadre d’un lien de subordination distinct et propre à chacune des deux entités dans les domaines de la trésorerie, la fiscalité, l’immobilier, les cessions et acquisitions, et les opérations. Ces contrats sont assortis d’une convention tripartite de prévention des situations éventuelles de conflit d’intérêts. Les équipes juridiques, toutes spécialités confondues seront restées sur la brèche jusqu’au bout.

			L’exercice 2017 se termine par des résultats conformes aux prévisions. Avec près de 480 millions d’euros d’économies sur une base annuelle réalisées par rapport à 2014, l’objectif de performance est atteint sur le périmètre de New AREVA comme sur celui de Framatome, soit 1 milliard au total. En perte de 252 millions d’euros, le résultat net demeure globalement stable par rapport à l’année précédente. À 377 millions le cash-flow opérationnel recule de 137 millions et, si le cash-flow net creuse son solde négatif à 1 066 millions d’euros soit 150 millions de plus qu’en 2016, il se situe à un bon niveau de la fourchette anticipée.

			Engagement tenu : le gel des augmentations de salaires est levé, la clause de retour à meilleure fortune activée. Elle se traduit par le dégagement d’une somme de 30 millions d’euros allouée au versement d’une prime individuelle de 2 500 euros à laquelle s’ajoute la participation aux résultats du groupe.

			Le rideau tombe sur la séquence des augmentations de capital le 26 février 2018 avec la souscription effective par MHI et JNFL d’un montant cumulé de 500 millions d’euros portant la valorisation totale de New AREVA à 5 milliards d’euros4. Seuls investisseurs tiers, ils détiennent ainsi 10 % du capital, bien en deçà du plafond de 33 % fixé par l’État dans sa volonté de conserver directement ou indirectement au moins 67 % du capital et des droits de vote à l’issue.

			Avec deux ans de plus que le calendrier initial, ce qui reste un temps court compte tenu de l’ampleur du chantier et des aléas à répétition, la restructuration d’AREVA touche à sa fin. Reste tout de même à régler le litige arbitral avec TVO et sur ce point la situation ne semble pas devoir se détendre après le recours déposé en septembre 2017 par l’électricien finlandais contre l’aval de la Commission européenne à l’aide de l’État français à la restructuration d’AREVA. Si TVO précise ne pas s’y opposer par principe, elle demande que ses besoins pour l’EPR d’OL3 soient pleinement pris en considération ce qui ne lui semble pas être le cas. Il faudra attendre le mois de mars 2018 pour qu’un accord global finisse par être conclu. Le consortium AREVA SA-Siemens paiera une somme forfaitaire de 450 millions d’euros en compensation des retards du projet et garantit la mise à disposition des ressources humaines et financières nécessaires à son achèvement. De son côté TVO a réalisé que l’assistance d’EDF, indispensable dans la phase de mise en route de l’EPR ne serait pas acquise d’emblée en cas de statu quo. Au final, chacun trouve son compte.

			La séquence lève la pression mise par Standard & Poor’s en septembre 2017 sur AREVA SA après la réduction de sa note de deux crans et sa mise sous « surveillance négative ».

			Un conseil avisé

			Plan de restructuration, plan de performance et de compétitivité. En trois ans toutes les cases sont cochées. S’il fallait citer tous les acteurs de cette véritable saga à la manière d’un générique de film, il serait très long. En tête d’affiche, le trio Philippe Knoche, François Nogué, Stéphane Lhopiteau. Une expression revient souvent à leur propos dans la bouche de ceux qui les ont côtoyés durant cette période : « Ils ont vraiment mouillé la chemise. » Pour Sophie Boissard, la présidente du Comité d’éthique et d’audit jusqu’en octobre 20165, « il y a une vraie complémentarité entre eux, ils se sont trouvés ». Arrivés en même temps dans l’entreprise, portant le même regard sur sa situation entre le Directeur financier et celui des Ressources Humaines une complicité naturelle s’est instaurée. Un véritable atout pour la conduite du plan de restructuration dans lequel le poids du volet social implique une coopération étroite entre les équipes financières et juridiques en charge de son pilotage et celles de la DRH.

			Émanation de la gouvernance voulue par Philippe Varin, le Conseil d’Administration a joué le rôle que l’on attendait de lui. L’apport des administrateurs salariés, des représentants du Quai d'Orsay et du CEA fait l’objet d’appréciations élogieuses et, dans les instances de gouvernance comme dans l’entreprise, chacun s’accorde à souligner la capacité démontrée par le représentant de l’APE, Alexis Zajdenweber, à concilier les intérêts de l’État avec les contraintes de l’entreprise.

			Deux comités ont été particulièrement sollicités. Le Comité d’audit et d’éthique s’est astreint à un suivi hebdomadaire de la trésorerie du groupe en 2015 en parallèle des quinze réunions qu’il a tenues cette année-là et la suivante. En prise directe sur le plan de restructuration et le projet de cession d’AREVA NP, le Comité ad hoc a connu, lui aussi, un calendrier chargé. Pascale Sourisse qui l’a présidé jusque fin 2016, se souvient du nombre incalculable d’heures passées en réunion, parfois tard dans la nuit. Elle se dit frappée par la qualité de la gouvernance, la volonté collective de trouver des solutions. Dans le même registre, son successeur Claude Imauven, membre du comité dès l’origine6, évoque « un campement permanent chez AREVA » en raison de la quantité de documents à consulter, et à fournir, de la masse d’hypothèses à analyser. Un emploi à quasi-temps plein. Lui aussi sait gré à l’entreprise et l’État du soutien apporté aux travaux du Comité et qualifie l’équipe d’AREVA avec laquelle il a travaillé de « remarquable ». Quant à lui, Stéphane Lhopiteau, principal interlocuteur du Comité loue la contribution de celui-ci au travail sur la restructuration, les augmentations de capital et la cession d’AREVA NP.

			Toutes directions

			En permanence sur le pont, les équipes financières, juridiques, celles des ressources humaines n’étaient pas pour autant seules à la manœuvre.

			D’autres directions ont dû s’atteler à des chantiers qui, pour être moins visibles, n’en revêtaient pas moins un caractère essentiel, sinon stratégique. C’est le cas de la Direction des services informatiques (DSI) que la cession amène à devoir régler l’épineux problème posé par deux entités appelées à devenir indépendantes l’une de l’autre mais partageant le même système d’information et, à de rares exceptions près, les applications qu’il supporte. Une telle situation ne pouvait demeurer pérenne, mais se posait la question du rythme auquel effectuer la séparation. Pour AREVA TA, le passage de la société dans le giron de l’État avait incité à un détachement instantané. Dans le cas de New AREVA et New NP deux raisons conduisent à écarter l’option d’une coupure immédiate. Son coût, estimé jusqu’à 120 millions d’euros et le risque de cyber sécurité qu’elle fait courir. Les opérations de découplage ou d’assemblage de systèmes d’information représentent des périodes de vulnérabilité accrue que savent repérer les pirates aux aguets. La menace est bien réelle. Philippe Bagonneau, le Directeur des services informatiques donne l’exemple d’une société du CAC 40 qui en a fait l’amère expérience. À l’occasion d’une intervention consécutive à la vente d’une filiale, une cyberattaque a paralysé son réseau pendant trois semaines et engendré une perte d’environ 250 millions d’euros de chiffre d’affaires, de 80 millions d’euros sur son résultat d’exploitation. Pour New AREVA et NEW NP, la solution a consisté en la création au début de l’année 2017 du GIE. « Synergies ». Émanation de la DSI d’AREVA, exception faite des fonctions transférées en propre aux deux sociétés, il dispose d’environ 120 personnes, majoritairement en provenance de New AREVA7 dont le contrat de travail demeure celui de leur entité d’origine et d’un nombre à peu près équivalent de prestataires externes à temps plein. Les statuts du GIE fixent sa durée de vie à 12 ans susceptibles d’être allongée ou raccourcie après accord des deux actionnaires. À partir de fin 2024, la possibilité se trouve néanmoins ouverte à chacun d’eux de quitter librement le GIE. En revanche, un départ avant cette échéance entraînerait le paiement d’un dédit au partenaire restant au titre de la perte de l’effet volume auprès des prestataires. À chaque fois que la rénovation d’un système commun aux deux sociétés doit être entreprise, le choix d’une intervention séparée est généralement fait pour préparer une future scission. Les ajustements de périmètre s’opérant sans difficulté et le GIE fonctionnant, il n’est pas exclu de pérenniser la mutualisation de certains sujets comme les infrastructures. Dans ce domaine aussi, priorité au triptyque créativité, pragmatisme, efficacité.

			Pendant que la DSI fait en sorte que la restructuration n’altère pas la santé du système nerveux, la direction Sûreté, Santé, Sécurité, Environnement (D3SE) se préoccupe de l’ADN du groupe, autrement dit la sûreté. Garante de l’engagement pris auprès de l’ASN de ne pas dégrader le niveau de sûreté des installations concernées, y compris celle de FBFC à Romans que l’Autorité de sûreté a placée sous « surveillance renforcée » en 2014 pour « lacunes d’organisation et de rigueur d’exploitation ». Des équipes de New AREVA sont donc mises à disposition de leurs ex-collègues jusqu’à leur amarrage aux standards de la culture de sureté d’EDF. Constatant l’évolution satisfaisante des actions entreprises, l’ASN lève sa surveillance renforcée début 2018. Mission accomplie.

			Au sein même de New AREVA, la garde n’a jamais été baissée. Les investissements relatifs à la sûreté ont été sanctuarisés, les expertises perdues en raison de départs en retraite ou du PDV soigneusement renouvelées dans le cadre du plan de gestion des compétences critiques mis en œuvre par la Direction des ressources humaines. Un programme de formation Safety Excellence visant à renforcer la culture sureté environnement et la maîtrise des risques est mis en place à l’intention des acteurs de la ligne opérationnelle du Système Interne de Responsabilité du groupe, notamment la population des chefs d’installation. Des moyens innovants sont ainsi élaborés pour la formation des nouveaux embauchés dispensée en interne ou au CEA.

			Si toutes les directions n’ont pas travaillé directement sur le chantier de la restructuration, toutes ont été mobilisées sur le plan de performance et de compétitivité. Sur les deux sujets l’encadrement joue un rôle essentiel de relais entre les dirigeants et les salariés pour fédérer autour du nouveau projet d’entreprise. La DRH a particulièrement veillé à ce que les managers de tous niveaux disposent des éléments nécessaires à l’information de leurs équipes et des moyens de répondre à leurs questions. Mis en place au moment de l’annonce des résultats de l’exercice 2014 et du plan de redressement qu’ils entraînent, le processus sera pérennisé et amplifié notamment par l’organisation d’une conférence téléphonique avec le « Top 200 »8 à l’issue de chaque séance de négociation sociale.

			Au-delà de donner au management les moyens d’assurer un rôle de transmission de l’information, la Direction générale a cherché à disposer d’une avant-garde de managers capables d’assurer la promotion du changement et d’en être moteur sur le terrain. À cette fin, deux programmes de formation ont été développés par l’Université AREVA avec le concours de l’ESSEC, l’un visant à mettre en place un réseau d’ambassadeurs promouvant le changement dans le groupe (Programme Change Maker), l’autre (Change Master) pour imprimer une dynamique d’innovation reflétant les nouvelles ambitions d’Orano. Au total plus de 300 salariés ont participés à ces deux programmes qui ont insufflé une véritable dynamique dans le groupe (voir Changement, mode d’emploi).

			

			
				
					1 L’État via l’APE, le CEA et DCNS, contrôlé par l’État et Thales.

				

				
					2 Le fonds souverain du Koweït (KIA), Bpifrance participations, Total et EDF détenaient ensemble 6,2 % du capital.

				

				
					3 Désormais filiale de New AREVA.

				

				
					4 Les 3 milliards d’euros des augmentations de capital souscrites par l’État et les groupes japonais s’ajoutent à une valorisation initiale de 2 milliards d’euros (1,4 milliard d’actifs nets apportés par AREVA et l’intégration fiscale).

				

				
					5 Elle a été remplacée par Marie-Hélène Sartorius, administratrice indépendante.

				

				
					6 Il prendra la présidence du conseil d’administration d’Orano en 2020 après la nomination de Philippe Varin à celui de Suez.

				

				
					7 L’essentiel des membres de la DSI étaient salariés d’AREVA Business Support devenue filiale de New AREVA.

				

				
					8 Groupe d’environ 200 principaux cadres.

				

			

		

		
			
			

		

		
			
			

		


		
			Chapitre 7. (Re)naissance

			Organisation simplifiée, situation financière assainie, stratégie précisée, ressources humaines dynamisées, de la chrysalide New AREVA émerge un groupe profondément modifié dans sa physionomie, sa stratégie, sa culture. En trois ans, l’entreprise s’est transfigurée. Plus qu’une renaissance, une naissance matérialisée par un nouveau nom. Contrairement à NEW NP redevenue FRAMATOME1, son appellation historique, New AREVA expose sa mue au grand jour au travers d’une image totalement nouvelle.

			À l’opposé d’un artifice de communication, la nouvelle identité procède d’une réflexion lancée dès septembre 2016 à partir d’un constat mis en exergue par l’entreprise : l’accès à une énergie compétitive et permettant de lutter contre le dérèglement climatique se situe au cœur des enjeux sociétaux et environnementaux. Pour assurer l’alimentation en électricité des pays matures et accompagner les pays en développement notamment en Asie, le nucléaire est et sera une énergie essentielle dans le mix énergétique mondial.

			De cette première perspective naît une raison d’être : valoriser les matières nucléaires afin qu’elles contribuent au développement de la société, en premier lieu dans le domaine de l’énergie. L’expression d’une ambition : devenir dans les dix années à venir sur la scène internationale l’acteur de référence de la production et du recyclage des matières nucléaires, de la gestion des déchets et du démantèlement sur des critères de compétitivité et de rentabilité. L’énonciation d’un éventail de valeurs managériales inspirées de la notion d’assertivité, s’affirmer tout en respectant autrui, chère à Philippe Knoche. Elles se fondent sur la satisfaction des clients, la faculté d’afficher les problèmes, de les résoudre, l’exigence accompagnée de bienveillance, la capacité à susciter l’initiative et la créativité, l’enrichissement des compétences par la formation, le respect des standards dans un souci de progrès continu, la présence sur le terrain, la fixation d’objectifs ambitieux et réalistes, la valorisation des succès et la reconnaissance des échecs. ADN du groupe, la primauté donnée à la sûreté et la sécurité se trouve réaffirmée. Fruit d’un travail collectif, le projet d’entreprise revêt un caractère fédérateur par nature et, dans le même temps, laisse aux BU la latitude de décliner les engagements qu’il comporte en fonction de leurs spécificités.

			Une naissance plus qu’une renaissance. Les bans du projet d’entreprise publiés, un travail sur le nom et l’identité graphique s’engage. Près de 4 000 salariés y sont associés. Le collectif, toujours. Sur quelque deux cents propositions, quatre juridiquement acceptables restent en lice après neuf mois de vérifications dans dix-sept pays et vingt-deux classes d’activité. Le baptême a lieu le 23 janvier 2018. La société prend le nom d’Orano, du grec Ouranos, Uranus en latin, d’où provient le mot uranium. La couleur jaune évoque le yellow cake2 ; les ellipses entremêlées, le cycle du nucléaire, l’innovation, les diversifications issues des activités. Une entreprise fière de son métier, confiante en son avenir et qui le revendique.

			Décollage immédiat

			Pour le premier exercice sous ses nouvelles couleurs, le groupe livre des résultats supérieurs aux perspectives annoncées. Une première depuis dix ans : le cash-flow net passe en positif. À 158 millions d’euros, il bondit de presqu’un milliard par rapport à l’année précédente. L’objectif fixé en 2015 lors du lancement du plan de performance se trouve largement tenu. Autre motif de satisfaction, la décrue de l’endettement s’amorce. À 2,3 milliards, il est inférieur de 700 millions à son niveau de 2017.

			La bonne orientation générale se reflète aussi dans le résultat opérationnel de 517 millions d’euros, une progression de 565 millions à laquelle contribuent l’ensemble des activités. Le résultat net part du groupe accuse pourtant un déficit de 544 millions principalement imputable à la mauvaise tenue des marchés financiers qui a rendu négatif le rendement des placements destinés à couvrir les obligations de fin de cycle. Abstraction faite de ce paramètre, le résultat ressort positif de 72 millions d’euros contre une perte de 421 millions d’euros un an plus tôt. La marge d’EBE s’établit à 22,7 %, mieux que la projection initiale. Le chiffre d’affaires se tasse à 3,6 milliards mais l’évolution reste en ligne avec les prévisions tenant compte de l’écoulement du carnet de commandes. À fin 2018, celui-ci représente environ neuf années de chiffre d’affaires. Les clients internationaux représentent un peu plus de 50 % des ventes et le marché asiatique, défini comme cible commerciale prioritaire, pratiquement le quart.

			Autre signe de la remise en forme, les embauches effectuées se traduisent par une légère croissance nette des effectifs en CDI en France. Le pourcentage de recrutements de cadres augmente de près de 10 % dans le sillage de la reprise de l’alternance.

			En 2019 avec un cash-flow net de 219 millions d’euros, une progression de l’EBE, le retour à la croissance du chiffre d’affaires, et un carnet de commandes principalement abondé par des signatures de contrats aux États-Unis et en Asie conformément aux objectifs stratégiques, les grands indicateurs de performance restent orientés dans le bon sens. Le groupe ne crie pas victoire pour autant. Lancé fin 2017, le nouveau plan de performance « Value 2020 » vise à réduire la consommation de cash de 250 millions d’euros par an à l’horizon 2020 et les actions de simplification, d’optimisation des achats externes, de diminution des coûts de non-qualité se poursuivent.

			Pour l’heure, les résultats obtenus se traduisent par un nouveau versement de la prime de retour à meilleure fortune. Cumulée à la participation groupe, chaque salarié perçoit une somme de 4 000 euros en moyenne en 2018.

			Considération distinguée

			Pour n’en constituer qu’un élément temporaire, la clause de retour à meilleure fortune procède de l’esprit général de la politique de ressources humaines construite à partir de 2016. Fondée sur la reconnaissance du savoir-faire des femmes et des hommes du groupe comme facteur clé de performance, elle se traduit par une démarche de gestion des compétences, de co-gestion pourrait-on dire dans la mesure où les salariés sont encouragés à devenir acteurs de leur parcours professionnel. À cette fin, une large offre de formation facilement accessible sur une plateforme digitale et la visibilité donnée aux compétences requises par les grands métiers du groupe ainsi qu’aux moyens de s’y intégrer et y progresser doivent permettre à chacune et chacun de mettre en adéquation ses souhaits d’évolution et de mobilité professionnelle avec les savoir-faire nécessaires au développement de l’entreprise. Gagnant-gagnant. En outre, l’entretien professionnel devenu systématique a été revu afin de mieux accompagner les salariés tout au long de leur carrière.

			Compétences critiques

			Deux facteurs, le rééquilibrage progressif des effectifs entre production et service et le turn-over accentué par les plans de départs volontaires conduisent à porter une attention particulière aux métiers critiques et aux savoir-faire du futur. Dans ce contexte, les acteurs de la transmission des compétences que sont les tuteurs, experts et autres compagnons font l’objet d’une reconnaissance spécifique en termes de salaire et d’évolution professionnelle tandis qu’à l’autre extrémité du spectre de l’expérience, l’assouplissement du recours à l’alternance permet d’accroître le vivier de compétences critiques du groupe.

			En toute logique, les sites sont étroitement associés au processus qu’ils enrichissent par leurs initiatives. L’usine de la Hague a ainsi développé Karto, un outil numérique donnant à la fois aux opérateurs la capacité d’évaluer leur niveau de compétence et de favoriser leurs perspectives de carrière et aux chefs de quart de gérer de façon prévisionnelle les savoir-faire qu’ils supervisent et ceux dont ils devront disposer à l’avenir en fonction des départs prévisibles et de l’évolution des besoins.

			Sang neuf

			La gestion des compétences passe aussi par la capacité à attirer de nouveaux talents. Il reste loin le temps où l’étude Universum3 France portait AREVA à la troisième place du classement des entreprises préférées des futurs diplômés des dix plus grandes écoles d’ingénieurs, cependant les investissements consentis sur la promotion de la marque employeur Orano à travers les réseaux sociaux notamment Facebook et LinkedIn, le web marketing, la mise en place d’un réseau d’ambassadeurs auprès d’une trentaine d’écoles et d’universités, la présence sur un grand nombre de forums étudiants donnent des résultats tangibles. En 2018, quelque 500 candidatures en moyenne sont reçues chaque semaine, environ 700 embauches effectuées, autant de contrats d’alternants signés et si Orano a été un temps absent du classement Universum, il est désormais à nouveau dans le classement et avec la volonté de progresser dans les années à venir. On y relève une désaffection des étudiants en école de commerce et d’ingénieurs envers la « tech » mais un intérêt un peu plus marqué pour le secteur de l’énergie. Par ailleurs, l’équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle constitue l'une des principales aspirations des futurs cadres. Ils veulent aussi s’épanouir dans une carrière en phase avec leurs intérêts personnels ou leurs valeurs. 41 % des étudiants ingénieurs souhaitent ainsi mener une carrière qui ait du sens. « Adaptables », « responsables », se réclamant d’une « attitude positive », ils privilégient le travail d’équipe et cherchent à acquérir une certaine pluridisciplinarité. Bien que l’enquête ait été conduite avant la pandémie de la Covid-19, 37 % des étudiants se déclarent en faveur du télétravail. Acteur majeur de l’industrie nucléaire, une filière d’avenir face aux enjeux énergétique et climatique, à la pointe de la digitalisation et de l’industrie 4.0, Orano dessine donc le portrait-robot d’une entreprise capable de séduire les talents de la nouvelle génération.

			La gestion des compétences n’est qu’un des chapitres de la stratégie du groupe en matière de ressources humaines. La volonté de maintenir un climat social apaisé et constructif à l’image de ce qu’il a été durant toute la période de restructuration s’impose comme un autre objectif majeur. Il repose sur le respect et le dialogue, la conciliation dans les relations avec les partenaires sociaux, l’exigence de compétitivité, d’amélioration de la performance et de bien-être des salariés. Assurer le bien-être, préserver la santé physique et mentale. Dans un but de plus grande efficacité, depuis 2017, les actions dans ce domaine sont coordonnées par un service à compétence nationale placé sous l’autorité d’un professeur agrégé du Val-de-Grâce, sommité reconnue en radioprotection.

			Égalité femmes-hommes

			Quand il commence à constituer son équipe à partir de la fin 2015, Philipe Knoche se montre surpris et déçu de constater la rareté des candidatures féminines aux postes de dirigeants qu’il cherche à pourvoir. Du débriefing effectué avec Hélène Derrien, la directrice des cadres dirigeants au sein de la DRH centrale dont elle prendra la direction en 2019, il ressort qu’Orano fait l’expérience d’un phénomène persistant malgré l’évolution des mentalités : à compétence égale, le plus souvent une femme hésite davantage qu’un homme à briguer ou accepter des fonctions qui lui ferait faire un bond dans sa carrière. Au sein de la Direction générale, dans l’intérêt de l’entreprise comme par respect envers les postulants, il n’a jamais été question de procéder à des nominations sur le seul critère du genre, pas davantage de se contenter de déplorer la situation en restant les bras croisés. Quelles qu’en soient les causes, le plafond de verre doit être brisé. La réponse prend la forme de « Femmes et Talents », un programme fondé sur un coaching individuel et collectif au bénéfice des femmes de l’entreprise reconnues dans les évaluations annuelles comme « Potential Executives » ou « talents confirmés ». Des modules de plus courte durée vont s’adresser aux jeunes femmes identifiées « talents débutants ».

			Au-delà de promouvoir l’intégration de femmes dans les équipes, le groupe veille à l’équité de leur évolution salariale et professionnelle tout au long de leur carrière. En 2019, elles représentaient 29,5 % des cadres, 31 % des talents identifiés. Dans les Comités de Direction, 25 % des membres sont des femmes. Tout en haut de la pyramide, le Comité exécutif donne l’exemple. Totalement absentes de ses rangs au lancement du plan de performance, trois femmes l’ont rejoint en 2020. La directrice Sûreté, Santé, Sécurité, Environnement et la directrice des Ressources humaines ont fait l’objet d’une promotion interne, la directrice de la Performance est entrée dans le groupe par un recrutement extérieur.

			En amont, pour favoriser l’orientation des étudiantes vers les métiers techniques et scientifiques, des femmes du groupe occupant ce type de postes s’en font les ambassadrices en intervenant au sein de l’Éducation nationale, du collège à l’enseignement supérieur. En parallèle, une action lancée sur l’alternance vise à accroître le pourcentage de femmes. À fin 2019, elles représentent 38 % des effectifs.

			Marqueur de la politique de ressources humaines d’Orano, l’égale considération envers les femmes et les hommes fait l’objet de distinctions officielles. Instauré par une loi de 2018, l’index de l’égalité professionnelle évalue chaque année la performance des entreprises de plus de cinquante salariés en faveur de la réduction des inégalités entre hommes et femmes. Pour les huit sociétés du groupe concernées, les notes s’échelonnent entre 75 et 94/100, toutes activités confondues elle s’établit à 89/100. D’une manière générale, la lutte contre toute forme de discrimination dans le développement de carrière, la formation et la rémunération représente une valeur historique du groupe détenteur, en France, du label Diversité depuis 2010. Des paroles et des actes : en matière d’égalité de traitement, près de 150 000 euros en 2018 et 260 000 en 2019 compensent 318 écarts de rémunération injustifiés à niveau de responsabilité équivalent, dont 85 % au bénéfice de femmes. Un jour qu’Albert Einstein la félicitait : « vous êtes la meilleure parmi les femmes », Marie Curie lui répondit amicalement : « et aussi parmi les hommes ! ». Aujourd’hui, elle ne pourrait qu’être satisfaite de ses descendants.

			Baromètre en hausse

			La gestion des ressources humaines n’est sans doute pas étrangère à l’amélioration du climat constatée en interne. La révélation en 2014 du gouffre dans lequel se trouvait AREVA avait provoqué un sentiment mêlé d’incompréhension, de colère parfois, chez nombre de salariés. Passer du jour au lendemain du statut de champion du monde à l’état de malade sous respirateur artificiel, le choc était rude. « On nous a menti », un reproche souvent entendu dans le groupe. L’image du management, la foi dans le futur, la fierté d’appartenance en font les frais. Le baromètre de climat interne, « My New AREVA », conduit au premier trimestre 2017, en gardait les traces.

			À cette époque, à peine un tiers des répondants se déclarent confiants dans l’avenir des activités du groupe, la même proportion dans les équipes de direction. Moins de 30 % perçoivent des opportunités d’évolution et de développement au sein de l’entreprise, moins du quart trouvent New AREVA organisée et structurée de manière efficace pour faire face à ses défis, moins encore estiment que les actions de simplification ont amélioré leur travail au quotidien. Entre morosité et doute, l’ambiance générale fait que moins de 40 % des répondants se disent prêts à recommander le groupe comme employeur à leur entourage. Le sondage met quand même en évidence des points positifs comme la capacité à satisfaire les clients, la clarté des objectifs fixés par la hiérarchie directe et surtout, l’engagement à soutenir l’entreprise dans l’atteinte de ses objectifs revendiqué par près de 80 % des sondés.

			En 2018, les signes de redressement devenus tangibles, les engagements sociaux tenus, le baromètre, rebaptisé « Orano vox » confirme les données positives et montre des signes d’embellie sur les autres. L’année suivante, la dynamique positive s’accélère et s’accompagne d’un taux de participation en nette progression, à 60 %. Le site de La Hague s’illustre par un taux de 70 % alors qu’il ne dépassait guère 20 % par le passé.

			L’orientation client ressort plus que jamais comme une force clé. L’ensemble des questions posées sur le sujet recueille près de 80 % d’avis favorables, en progression de 10 points par rapport à 2017. Un score désormais supérieur aux normes de l’industrie. L’appréciation sur la sûreté et la sécurité n’est pas en reste avec près des trois quarts de salariés satisfaits. Ils sont toujours plus nombreux, près de 90 %, à affirmer leur volonté de soutenir l’entreprise dans l’atteinte de ses objectifs. Des objectifs stratégiques qu’ils comprennent de mieux en mieux et sur lesquels leur adhésion progresse très fortement. De même, perçoivent-ils plus clairement leur contribution individuelle à son succès. Le manager direct demeure apprécié notamment pour sa capacité à accompagner le développement individuel. L’appréciation relative à l’aide apportée par l’entreprise dans la conciliation entre vie professionnelle et vie privée dépasse désormais la barre des 50 %.

			L’attachement très fort au groupe et l’ascension générale des scores favorables, en hausse de douze points en moyenne sur deux ans, se traduisent par une envolée de la fierté d’appartenance, de la motivation au travail, plus encore de la recommandation à l’entourage de travailler chez Orano. Avec un bond de 19 % par rapport à 2017, ce dernier sujet se distingue par la plus importante progression du baromètre, même si à 55 % le niveau demeure sensiblement inférieur au benchmark de l’industrie. Tous les voyants d’alerte ne sont pourtant pas éteints. L’insatisfaction sur la rémunération continue à nourrir le sentiment d’un manque de reconnaissance global. Moins d’un salarié sur deux estime que sa direction fonctionnelle ou sa BU se préoccupe de lui et que des opportunités de carrière lui sont offertes. Au total, si l’appréciation générale des salariés s’inscrit dans une dynamique positive, l’amélioration des résultats ne doit pas cacher les signes de faiblesse, notamment un manque de confiance persistant autant à l’égard des équipes de direction que dans l’avenir d’Orano sur lequel, 40 % des salariés doutent encore.

			

			
				
					1 Créée en 1958, la société doit son nom, acronyme de Franco-américaine de constructions atomiques, à son association avec le groupe américain Westinghouse dans le cadre d’une licence qu’il lui avait accordée dans le domaine des réacteurs à eau pressurisée.

				

				
					2 Concentré d’uranium sous forme de poudre grossière de couleur jaune.

				

				
					3 Palmarès 2009 de l’étude menée auprès de 17 000 étudiants de 99 écoles d’ingénieurs, universités et écoles de commerce.

				

			

		

		
			
			

		

		
			
			

		


		
			Chapitre 8. La tête dans le futur

			L’innovation occupe une place de choix dans la transformation du groupe. Il en fait même un moteur de son développement. Dès 2016, à la création de New AREVA la transformation digitale prend le statut de direction à part entière.

			Pour tirer le meilleur parti des nouvelles technologies numériques et industrielles, le champ d’action se concentre sur les accélérateurs de performance et de compétitivité. Le groupe entre ainsi dans l’ère des collaborateurs connectés en mettant en place un écosystème numérique propice au travail collaboratif en tout lieu et à tout moment et en déployant la mise à disposition des équipes par la DSI d’outils bureautiques de dernière génération : ordinateur portable permettant les communications téléphoniques, tablette, smartphone sur lequel univers professionnel et personnel cohabitent de façon étanche. Cet environnement trouve toute sa force dans le concept de flex office adopté par le groupe à « Prisme », son nouveau siège de Chatillon où il s’installe en 2019. Plus de bureau attitré, mais de vastes plateaux, lieux uniques de travail. Dans le flex office, ces espaces sont répartis au sein de « villages » eux-mêmes subdivisés en « quartiers » attribués aux différentes directions dont les équipes disposent de salles de réunion, de boxes clos permettant de s’isoler pour tenir une conversation téléphonique par exemple, d’espaces de distraction, de restauration. Après l’inquiétude manifestée par certains, le doute par d’autres, la nouvelle façon de travailler semble avoir séduit une majorité des salariés.

			La qualité et la sécurité, critère impérieux, de l’infrastructure numérique sur lequel s’appuie le flex office permet de sortir des frontières de l’entreprise en ouvrant la porte au télétravail, au travail en « régie » chez le client, au co-working inter-entreprises. Sur le terrain, la recherche d’efficacité et de qualité des expériences passe par la dématérialisation de bout en bout des activités opérationnelles et fonctionnelles, de la planification à l’exécution jusqu’à l’analyse du retour d’expérience.

			Vis-à-vis du monde extérieur, Orano est devenue une « entreprise étendue » utilisant les technologies avancées pour fluidifier les échanges de documents et de données avec ses clients et travailler de manière plus efficace avec ses fournisseurs, ses partenaires académiques et industriels, en particulier ceux de la filière grâce à la numérisation des échanges de données entre tous les acteurs autour des sujets ingénierie, affaires et projets, interventions, déchets, transports et démantèlement.

			Ce n’est pas un hasard si Corinne Spilios, Directrice Performance du groupe préside la commission numérique du GIFEN (Groupement Industriels Français de l’Énergie Nucléaire). Dans un secteur où l’enjeu d’image est fort, la transformation digitale touche aussi la communication externe vers le public, les parties prenantes et les écosystèmes locaux.

			Entreprise connectée, entreprise étendue, entreprise apprenante aussi. En matière de formation, la numérisation se traduit par la création d’une plateforme de plusieurs centaines de programmes et la production de Mooc1, outils de formation en ligne ouverts à tous dont l’un, « Culture digitale tout public », permet à tous les salariés de maîtriser leur nouvel environnement de travail et d’en tirer le meilleur parti ; d’autres, par exemple les quarante modules « Procédés du Cycle » couvrant l’ensemble des activités de la mine au démantèlement offrent un contenu plus technique.

			Elon Musk et Marie Curie

			À en juger par l’exercice du portrait chinois auquel ils sont invités à se livrer dans le processus de construction du projet d’entreprise, les salariés portent sur leur groupe un regard valorisant en termes d’innovation. À la question « si New AREVA était une personne ? » deux personnalités émergent : Elon Musk, Marie Curie. Le sommet de l’innovation personnifiée par une icône de l’esprit d’entreprise d’un côté ; l’excellence de la Science incarnée par une grande figure féministe de l’autre. Et de fait, le groupe nourrit de solides ambitions dans le domaine de l’innovation dont il entend faire un marqueur de la nouvelle culture imprimée par le plan de performance et de compétitivité.

			Ferment de l’innovation, la fonction R&D centrale est reconstruite de toute pièce, ses thèmes recentrés, son budget annuel triplé. Le recrutement d’un Professeur d’université, Docteur en science des matériaux pour la piloter, l’obligation faite aux membres de la direction centrale de lire au moins un papier de recherche par mois, rythme auquel, le Directeur de l’Innovation et de la R&D est le premier à s’astreindre, marque comme la politique de financement de thèses et le programme « Gap Expert » de recrutement de thésards, un rapprochement avec le monde scientifique et universitaire dans une optique science to business d’où naîtront rapidement plusieurs projets. L’efficacité de cette stratégie fondée sur l’open innovation repose, entre autres, sur un écosystème pédagogique et pratique consacré à l’innovation : chaîne d’information en ligne, programme de rencontres avec des start-up, formations diverses notamment en Mooc. Des FabLab présents sur une dizaine de sites permettent à tous les collaborateurs de matérialiser rapidement une idée par un prototype réalisé à l’aide d’imprimantes 3D et autres équipements de haute technologie. Afin d’accélérer le processus, les projets pilotes sont soumis en direct aux directions concernées. La dynamique insufflée par le plan de performance opère un changement profond de culture dans les façons de gérer les projets de R&D en faisant appel à de nouvelles formes d’intelligence, de nouvelles méthodes, de nouvelles compétences empruntées au monde des start-ups et d’internet.

			Internet des objets, intelligence artificielle, réalité virtuelle, dans le domaine de l’Usine 4.0 une dizaine de technologies numériques sont sélectionnées pour améliorer la performance industrielle des activités et des métiers d’Orano. Financés par la direction de la transformation digitale centrale, des produits et systèmes proposés par les équipes métiers débouchent rapidement sur des applications d’opérateur connecté et augmenté utilisant smartphones, tablettes, capteurs, caméras. Dans l’activité minière, un outil de simulation en 3D contribue à modéliser l’exploitation d’un gisement, de sa découverte jusqu’à sa réhabilitation environnementale ; dans la BU Chimie-Enrichissement, le rendement du procédé et la qualité du produit sont optimisés par la conception d’une interface homme/machine visuelle. Les bénéfices ne se font pas attendre : à La Hague, une salle 3D est utilisée pour procéder à la répétition en mode virtuel du remplacement en zone hautement radioactive d’une roue de dissolveur, une pièce métallique de 4 mètres de haut pesant 4 tonnes indispensable au fonctionnement d’un des principaux ateliers de l’usine. L’utilisation de cet équipement a permis de réduire le temps initial prévu pour l’opération de 18 à 4 mois.

			Plus petite caméra gamma miniature au monde pour la détection des sources radioactives, drones robots autonomes d’inspection et de surveillance des sites industriels et miniers, suivi des transports de matières radioactives… L’innovation foisonne dans toutes les BU.

			Sur le terrain de l’innovation business, le groupe explore de nouveaux modèles de création de valeur en lien avec ses savoir-faire pour élargir l’offre aux clients traditionnels et s’ouvrir de nouveaux marchés. À l’image d’une entreprise comme Google, il y a pire modèle en matière d’innovation, les programmes de R&D sont conduits en mode « Test & learn fast », processus itératif qui permet de laisser libre court aux idées, de les tester rapidement et de ne pas hésiter à les abandonner si les tests s’avèrent non concluants. Un moyen de transformer un plus grand nombre d’essais et d’en finir avec les « zombies », ces projets considérés comme géniaux par leurs créateurs mais restant désespérément vides de tout débouché commercial au fil des années. Guillaume Dureau, directeur Innovation et R&D se réjouit de la révolution culturelle intervenue dans son périmètre de responsabilités : « On en apprend tous les jours, nous ignorions par exemple l’existence d’écoles de design pour l’innovation en entreprise, il y a trois ans nous en aurions certainement souri. Il faut entendre ce que les jeunes peuvent nous apporter. »

			Dans l’élan impulsé par le plan de performance, plusieurs projets à fort potentiel sont initiés dont les plus avancés représentent un potentiel de création de valeur d’environ 210 millions d’euros à court terme. Parmi les sujets retenus, le multi-recyclage en REP2 ou le convertisseur de plutonium visent à élargir l’offre aux clients traditionnels. Pour se positionner sur de nouveaux marchés, les programmes portent surtout sur la valorisation des matières engendrées par les activités. Dans ce champ, les études sur l’utilisation des stocks d’uranium appauvri issus de l’enrichissement dans des applications de stockage de chaleur et d’électricité ouvrent de grandes opportunités. De même, des sous-produits des activités de la BU Recyclage sont identifiés comme potentielles sources de nouveaux débouchés, entre autres le xénon pour les moteurs ioniques d’engins spatiaux. Elon Musk futur client d’Orano ? Mais le recyclage des batteries lithium-ion constitue la cible de diversification la plus attractive. Fin 2018, Orano a lancé plusieurs programmes de R&D avec le CEA et plusieurs autres organismes de recherche pour prendre pied le plus rapidement possible sur ce marché dont la croissance annuelle est estimée à 11 % en moyenne jusqu’à la fin de la décennie.

			Santé

			Valoriser de nouveaux sous-produits pour capter une partie plus importante de la croissance du marché médical des radionucléides thérapeutiques représente un axe majeur de R&D. Sur ce terrain, le groupe n’est pas novice puisque depuis 2009 AREVA Med devenue Orano Med utilise le plomb212 issu de matières nucléaires anciennes pour développer des thérapies contre le cancer sur ses deux sites, l’un en France, l’autre au Texas. En cherchant à accentuer sa présence sur le segment médical, Orano vise à ouvrir des perspectives de transformation potentiellement importantes pour le groupe. Cette rencontre réussie entre la science nucléaire et la santé a valu à la filiale d’Orano de se voir décerner la médaille Marie Curie. L’ombre tutélaire de la double Prix Nobel plane bien au-dessus du groupe.

			Au cœur du développement durable

			Effet positif sur la société, respect de l’environnement, viabilité économique, le plan de performance d’Orano intègre et amplifie la culture de responsabilité sociale et environnementale héritée d’AREVA.

			Animé de la volonté de contribuer activement à l’atteinte des objectifs de développement durable des Nations unies pour 2030, en particulier dans le domaine du climat et celui d’une production et une consommation durables, le groupe est engagé dans le French Business Climate Pledge aux côtés de près d’une centaine d’entreprises françaises déterminées à faire baisser de façon drastique les émissions de gaz à effet de serre (GES) mondiales en accélérant leurs investissements dans les solutions bas carbone.

			Dire ce que l’on veut faire, faire ce que l’on a dit, le prouver. Mené depuis 2004, année de la création de la Charte de l’environnement par l’État français, sur tous les sites industriels du groupe le combat contre le dérèglement climatique produit ses effets. Dans les activités minières, le recours à de nouveaux procédés industriels se traduit par une réduction de 26 % des émissions de gaz à effet de serre par tonne d’uranium produite. À l’usine de conversion d’uranium de Malvesi, après le renouvellement de l’outil de production les émissions s’effondrent de 80 %. Pour les installations du site de Tricastin les résultats sont tout aussi spectaculaires : la diminution de 85 % des émissions s’accompagne d’une consommation d’énergie en chute libre de 96 % grâce à la nouvelle technologie d’enrichissement par centrifugation et à la mise en service de la nouvelle usine de conversion Philippe Coste, la plus moderne du monde dans son domaine. L’usine de La Hague n’est pas en reste. Privilégier l’électricité au lieu du fuel lourd pour la production de vapeur réduira de 42 % les émissions de CO2.

			Au total, entre 2004 et 2018, les installations françaises du cycle du combustible ont réduit de 64 % leurs émissions totales de GES, de 91 % leur consommation d’énergie, de 93 % celle d’eau atteignant et même dépassant largement les objectifs fixés pour 2020. Un motif de légitime fierté pour l’ensemble des équipes mobilisées au quotidien dans la lutte contre le dérèglement climatique et la protection de l’environnement.

			Orano se pose par ailleurs comme précurseur de l’économie circulaire. Imposé pour le plastique, les métaux, le verre, les batteries, bien d’autres matériaux et produits, le recyclage se pratique depuis plus de 50 ans dans les usines de La Hague et de Melox où l’uranium et le plutonium représentent 96 % des matières contenues dans les combustibles usés après leur utilisation dans les réacteurs et où ils sont traités pour produire de nouveaux combustibles. Cette technologie de recyclage dans laquelle la France possède une large avance grâce à Orano permet non seulement d’économiser les ressources naturelles d’uranium mais aussi de préserver l’environnement en réduisant par cinq le volume et par dix la toxicité du peu de déchets ultimes restants. En France, 10 % de l’électricité nucléaire provient du MOX constitué de plutonium recyclé et d’uranium appauvri. Dans sa dernière actualisation, la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie (PPE) confirme la stratégie de traitement-recyclage du combustible nucléaire jusqu’à l’horizon 2040 dans un premier temps.

			Au niveau social, le groupe a développé une politique de ressources humaines fondée sur les valeurs de respect, d’équité, de partage. À l’extérieur, elle prend la forme d’actions en faveur des territoires sur lesquels s’exercent ses activités. Ainsi, pour limiter les effets négatifs du plan de départs volontaires sur les bassins d’emplois des sites, la création de plus de 1 100 emplois a été soutenue dans le cadre d’une convention de revitalisation signée avec les collectives locales. À l’international, des actions de partenariat de diverses natures sont menées dans les pays où le groupe est présent.

			Fort de ces réalisations, Orano peut alors définir sa raison d’être. Cela sera chose faite en 2021, après une phase de co-construction avec des managers et salariés mais également des parties prenantes externes et avec le soutien du Conseil d’administration. Le groupe a l’ambition de « Développer les savoir-faire de transformation et de maîtrise des matières nucléaires pour le climat, pour la santé et pour un monde économe en ressources, aujourd’hui et demain ». Une ambition à la hauteur des enjeux de notre époque.

			

			
				
					1 Massive open online course.

				

				
					2 Réacteur à eau pressurisée, technique la plus répandue dans le monde pour les centrales nucléaires.

				

			

		

		
			
			

		


		
			Chapitre 9. Une énergie de valeurs

			« Donnons toute sa valeur au nucléaire. » La signature de marque d’Orano exprime un constat : il s’agit d’une industrie créatrice de valeur économique mais également porteuse de valeurs environnementales et sociétales au premier rang desquelles, sa contribution indéniable à la lutte contre le dérèglement climatique. Dans toutes les analyses, du GIEC aux grandes organisations internationales de l’énergie, une conclusion s’impose : le nucléaire représente une composante essentielle du mix énergétique mondial pour relever ce défi humanitaire.

			La production d’électricité issue à 63 % du charbon et du gaz, représente 40 % des émissions sur la planète. La décarboner est un défi considérable et en dépit des investissements massifs dont elles bénéficient, les énergies renouvelables n’y suffiront pas. En chœur, les grandes institutions internationales estiment qu’il faudra mobiliser l’ensemble des technologies bas carbone, renouvelables, nucléaire, séquestration du carbone pour réduire les émissions.

			Le « résumé à l’intention des décideurs politiques » publié en octobre 2018 par le GIEC (Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat) en apportait l’éclatante démonstration. Le document de 400 pages établi à partir de 6 000 études auxquelles ont contribué des milliers d’experts de toutes disciplines part de l’objectif fixé en 2015 lors de la COP 21 de Paris. À savoir, limiter le réchauffement global des températures terrestres à 2 °C, si possible 1,5 °C à l’horizon 2100. Un demi-degré, bien peu en apparence mais qui fait une grande différence. Le gagner réduirait de 10 centimètres l’élévation du niveau de la mer, réduirait fortement la probabilité de voir la glace disparaître totalement de l’Arctique, éviterait un anéantissement quasi-total des récifs coralliens.

			Fidèle à ses pratiques de neutralité et conformément à sa mission, le GIEC se limitait à rendre compte de travaux de la communauté scientifique, s’abstenant de toute préconisation quant aux choix à opérer par les gouvernements. Pour limiter la hausse de la température du Globe à 2 °C, l’organisation a étudié 1 200 scénarios énergétiques. Sur le total, 1 192 font appel au nucléaire. Très ambitieuse, la limite à 1,5 °C signifierait une réduction de 45 % des émissions de CO2 en 2030, la « neutralité carbone » en 2050. Pour parvenir à cet objectif, le rapport livrait deux analyses distinctes et l’une comme l’autre comportait une part accrue de nucléaire dans le mix énergétique mondial. Dans la première, quatre scénarios situaient sa progression dans une fourchette de 59 à 106 % entre 2010 et 2030, de 98 à 501 % en 2050. La seconde analysait 85 scénarios. Dans ce cas la valeur médiane de la production nucléaire fait plus que doubler entre 2020 et 2050 et sa part dans le mix électrique global reste significative à près de 9 % en 2050. Pour le GIEC, au total 80 % de l’électricité mondiale devra être produite à partir de sources bas-carbone à cette échéance. Mais quelle est la hiérarchie dans les énergies bas carbone ? Dans leurs calculs, les experts chiffrent les émissions de CO₂ à 11 grammes par kilowattheure d’électricité produite pour les parcs éoliens, 12 grammes pour les centrales nucléaires, 41 grammes pour les panneaux solaires. Elles s’envolent à 490 grammes pour les centrales à gaz, 820 grammes pour celles au charbon.

			Le GIEC a précisé ses travaux dans un sixième rapport d’évaluation sur l’évolution du climat. Il se présente sous la forme d’une trilogie – « science du changement climatique », « impacts et adaptation », « atténuation » – publiée entre août 2021 et avril 2022. Comme son nom l’indique, le dernier volet passe en revue les options à mettre en œuvre pour enrayer la hausse de la température sur la planète et garder l’espoir d’atteindre les objectifs de l’Accord de Paris.

			L’énergie y tient une large place. Et pour cause, le secteur représentait 34 % des émissions de gaz à effet de serre (GES) d’origine anthropique avant la baisse conjoncturelle des émissions consécutive au ralentissement économique lié à la pandémie. Même si une baisse de l’intensité carbone1 a ralenti l’augmentation des émissions depuis 2010 par rapport à la décennie précédente, les émissions du secteur de l’énergie ont augmenté de l’ordre de 4,6 % depuis 2015, année de la signature de l’Accord de Paris. En appelant d’abord à la sobriété énergétique, le rapport souligne l’urgente nécessité d’interrompre les investissements dans les principaux contributeurs de GES que sont le charbon, le gaz et le pétrole et de réduire la dépendance du monde à ces énergies fossiles en redirigeant les flux financiers vers des systèmes bas ou zéro-carbone.

			Le rapport estime que pour limiter le réchauffement à 1,5 °C, l’électricité devra représenter quelque 50 % de l’approvisionnement total en énergie en 2050 contre 20 % en 2019. Selon les auteurs, les énergies renouvelables intermittentes devenues compétitives face aux énergies fossiles en raison de la baisse continue de leur coût unitaire depuis 2010 deviendront majoritairement présentes dans les futurs systèmes électriques. Pour autant, jugeant improbable de voir l’ensemble des systèmes bas carbone mondiaux reposer sur ces seules énergies, chaque pays devra faire le choix de technologies complémentaires. Si certains écartent d’emblée l’option nucléaire, d’autres y voient, à l’inverse, l’atout stratégique d’une politique de transition énergétique à moyen et long terme. Dans cette dernière hypothèse, le rapport évoque l’apparition de nouveaux concepts de réacteurs, la prolongation de vie de la base installée, l’avènement des SMR2.

			Parallèlement à la génération d’électricité, le rapport cite la capacité de l’énergie nucléaire à contribuer à la production d’eau sanitaire ou d’hydrogène décarboné dont le potentiel de décarbonation de certains process de l’industrie est souligné. Et, si dans le domaine de l’énergie, le solaire et l’éolien offrent la plus forte capacité d’atténuation du réchauffement climatique en évitant l’équivalent annuel de 4 gigatonnes d’émissions de CO2, le rapport mentionne le doublement voire le quadruplement de la capacité mondiale du nucléaire d’ici à 2050 comme une option possible sinon nécessaire pour satisfaire aux objectifs de l’Accord de Paris. Cependant, du fait des délais inhérents au déploiement du nucléaire de nouvelle génération, ses effets sur le climat ne se feront sentir qu’à horizon 2040. Aussi, les pays disposant d’un parc nucléaire sont-ils appelés à poursuivre les investissements dans les énergies renouvelables intermittentes en considérant dans le même temps une extension de vie des réacteurs en service, solution la plus propre et la plus économique selon l’AIE et l’AEN3.

			Énergie d’avenir

			Si l’avenir de la planète dépend de la capacité humaine à lutter efficacement contre le dérèglement climatique, alors oui le nucléaire est une énergie d’avenir. Au cours des cinquante dernières années, elle a permis, à elle seule, de réduire les émissions de dioxyde de carbone de plus de 60 milliards de tonnes alors qu’à contrario, les mises à l’arrêt de centrales nucléaires se sont traduites au mieux par une stagnation et les plus souvent par une augmentation des émissions de gaz à effet de serre.

			De nombreuses études font écho aux rapports du GIEC. Le rapport de l’AIE L’énergie nucléaire dans un système énergétique propre, publié en mai 2019 estime que la tendance à la baisse du nucléaire dans la production mondiale d’électricité pourrait compromettre la lutte contre le réchauffement climatique. Selon l’agence, enrayer la baisse du nucléaire dans le mix énergétique est indispensable pour accélérer la décarbonation notamment dans le domaine de la production d’électricité. Elle souligne que les énergies nucléaire et hydraulique représentent déjà à elles-seules les trois quarts de la production d'électricité à faible émission de carbone dans le monde.

			Le rapport met l’accent sur le rôle de l’énergie nucléaire dans les économies avancées et sur les facteurs qui l’exposent à un risque de déclin futur. Atteindre le rythme de réduction des émissions de CO2 conformément à l’Accord de Paris est un défi de taille qui demande une augmentation importante de l’efficacité énergétique, des investissements dans les énergies renouvelables et un recours accru à l’énergie nucléaire. En 2018, elle fournissait 10 % de l’approvisionnement mondial d’électricité, 18 % dans les économies avancées où elle est la principale source à faible émission de carbone. Malgré la forte croissance des énergies solaire et éolienne, la part globale des sources d’énergie propre dans l’approvisionnement total en électricité en 2018 restait de 36 %, niveau inchangé en 20 ans en raison du déclin du nucléaire.

			Les pays envisageant un rôle futur pour le nucléaire représentent la majeure partie de la demande énergétique mondiale et des émissions de CO2. C’est un point positif mais il va falloir mettre les bouchées doubles. Pour atteindre une trajectoire compatible avec les objectifs climatiques internationaux, l’électricité propre devrait atteindre 85 % de la production mondiale en 2040. Parallèlement à des investissements massifs dans l’efficacité et les énergies renouvelables, cette trajectoire nécessiterait une augmentation de 80 % de la production mondiale d’énergie nucléaire. L’AIE estime néanmoins possible une transition énergétique sans nucléaire mais au prix « d’efforts extraordinaires » pour développer les énergies renouvelables éoliennes et photovoltaïques et faire accepter l’augmentation du prix de l’électricité par les consommateurs. L’AIE chiffre à quelque 1 600 milliards de dollars l’alourdissement de la facture pour construire les capacités de production d’électricité renouvelable et les réseaux nécessaires si l’on fait abstraction de l’énergie nucléaire au niveau mondial tout en conservant les objectifs de l’Accord de Paris. Pour la seule Union européenne, l’addition se gonflerait de 560 milliards de dollars à l’horizon 2040.

			Si aucun investissement ne devait intervenir dans les économies avancées pour prolonger la durée de vie des centrales existantes ou développer de nouveaux projets, la capacité d’énergie nucléaire de ces pays diminuerait d’environ les deux tiers tandis que leurs émissions cumulées de CO2 augmenteraient de 4 milliards de tonnes d’ici à 2040.

			L’AIE ne fait aucune recommandation aux pays qui ont choisi de ne pas utiliser l’énergie nucléaire dans leur transition vers une énergie propre et respecte leur choix. Elle invite ceux qui en conservent l’option à adapter leur politique notamment en autorisant les extensions de durée de vie des centrales existantes aussi longtemps que possible en toute sécurité, en établissant des règles du jeu équitables entre l’énergie nucléaire et les autres sources d’énergie à faible intensité, créer un cadre de financement attrayant en soutenant les nouvelles constructions et en soutenant la conception de nouveaux réacteurs innovants.

			L’évolution pourrait aller plus vite que prévue. À en croire un autre rapport de septembre 2019 émanant celui-là de l’Agence Internationale de l’Énergie Atomique (AIEA)4. Pour la première fois depuis l’accident de Fukushima en mars 2011, l’organisation observe une tendance positive dans ses nouvelles projections de développement du nucléaire.

			Le rapport présente trois scénarios de développement du parc de centrales d’ici à 2040 : un scénario « bas » de quasi-stagnation de la puissance installée, un scénario « de référence » envisageant une progression jugée « modérée » de 42 %, un scénario « haut » de quasi-doublement des capacités. L’organisation observe des politiques « plus favorables », notamment dans les deux pays disposant des plus grands parcs nucléaires au monde : les États-Unis (97 réacteurs, de 98,4 GW de puissance cumulée) et la France (58 réacteurs, 63,1 GW) où le Plan Pluriannuel de l’Énergie actualisé en 2019 repousse de 2025 à 2035 l’objectif de réduire à 50 % la part de l’énergie nucléaire dans la production d’électricité.

			C’est surtout le développement de nouveaux marchés pour la filière nucléaire que l’AIEA juge encourageant. Elle souligne les grands programmes de développement en Chine qui pourrait compter 164 réacteurs nucléaires en 2040 selon le scénario de référence de l’organisation, contre 45 à l’heure actuelle et en Inde dont le parc pourrait passer de 22 à 57 réacteurs à la même échéance. L’AIEA souligne en outre « l’amélioration des perspectives » dans de nombreux autres pays parmi lesquels de nouveaux arrivants.

			À long terme, l’AIEA remarque que le développement de réacteurs nucléaires de quatrième génération autour de 2040 pourrait entraîner des changements fondamentaux dans le paysage du cycle du combustible nucléaire avec l’apparition de réacteurs « brûleurs » capables de résorber les stocks substantiels de combustible nucléaire usé, de plutonium et d’uranium appauvri. Au diapason des attentes du marché, Orano participe à des travaux sur un incinérateur de plutonium pour offrir aux électriciens une alternative au combustible recyclé MOX.

			Avantage France

			Avec 126 réacteurs en opération dans quatorze États membres, l’énergie nucléaire reste la première source d’électricité à faible émission de carbone en Europe et devrait encore représenter 12 à 15 % de la production totale en 2050. Avec plus de 70 % de son électricité produite à partir de cette source d’énergie, la France peut se targuer d’être le membre du G7 dont les émissions par habitant induites par la production d’électricité sont les plus faibles. Selon l’ADEME, elles ne dépassent pas 6 grammes de CO2 par kWh et descendent même jusqu’à 5 à 4 grammes dans certaines études en raison de la parcimonie d’énergie utilisée par la nouvelle technologie d’enrichissement par centrifugation de l’uranium utilisée depuis 2012 par Orano en remplacement de la diffusion gazeuse.

			Il n’en va pas de même en Allemagne où malgré la décision de développer massivement les sources d’énergie renouvelables, les émissions de CO2pour la production d’électricité restent près de 8 fois supérieures à celles de la France. Et pour cause : les centrales au charbon et au lignite mais également à gaz restent en activité pour compenser l’arrêt du nucléaire et l’intermittence du vent et du soleil.

			En 2019, presque 30 % de l’électricité était encore produite par le charbon et le lignite un combustible fossile particulièrement délétère en matière d’émission. À cela viennent s’ajouter 10 % de gaz qui, s’il émet moins de CO2 que le charbon en produit 40 fois plus que le nucléaire. Et même si le pays développe à marche forcée les énergies renouvelables, en particulier l’éolien, la biomasse et le photovoltaïque, il s’affiche comme le plus gros émetteur de CO2 en Europe depuis 1985 et la situation pourrait perdurer. Alors que le plan de transition énergétique du pays prévoit d’arrêter de produire de l’électricité à partir de la houille entre 2035 et 2038, une nouvelle centrale au charbon de 1 100 mégawatts a été mise en service avec près de dix ans de retard au printemps 2020 au grand dam des organisations environnementales.

			Dans une étude publiée en mai 2020 par le Forum Économique Mondial (FEM)5 sur l’évolution de la transition énergétique dans 115 pays du monde à partir de leurs performances énergétiques, écologiques et leurs engagements pour le futur, la France fait, quant à elle, très bonne figure en particulier sur le critère de la « sécurité énergétique » qui mesure le niveau de développement du réseau électrique, la composition du mix énergétique et le degré d’indépendance énergétique. Sur les ambitions en matière de réduction des émissions, la France s’attire un commentaire élogieux de la part de l’expert en énergie du FEM : « Ses engagements pris dans le cadre des Accords de Paris, ses capitaux, ses brillants ingénieurs et son écosystème favorable à l’innovation a tout pour aller dans la bonne direction. » Résultat, la France s’inscrit au huitième rang et avec le Royaume-Uni fait partie des deux seules puissances du G20 à figurer dans le top 10. L’Allemagne n’apparaît qu’à la vingtième place, les États-Unis à la trente-deuxième. L’Inde et la Chine occupent les soixante-quatorzième et soixante-dix-huitième rang. Compte tenu de sa position dans la famille nucléaire françaises, les équipes d’Orano peuvent légitimement revendiquer une partie des éloges décernées à la position qu’occupe la France dans le paysage énergétique mondial. Et, elles ont eu toutes les raisons de se réjouir des conclusions de l’étude sur l’évolution du système électrique au cours des trois prochaines décennies confiées à RTE par le gouvernement français en 2019, avant même la parution du dernier rapport du GIEC.

			Fruit de deux années de travaux, 4 000 contributions, 40 réunions de concertation avec 120 organisations ce travail de fond, inédit en Europe, donne lieu à un rapport intitulé Conditions et prérequis en matière de faisabilité technique pour un système électrique avec une forte proportion d’énergies renouvelables à l’horizon 2050. Six scenarii de production d’électricité permettant à la France de sortir des énergies fossiles et atteindre la neutralité carbone à l’échéance indiquée sont analysées. Trois se fondent sur un recours exclusif aux énergies renouvelable, les trois autres sur un mix entre le nucléaire et les énergies renouvelables en plus ou moins grande proportion.

			Première constat : si la France veut s’affranchir des énergies fossiles, elle devra réduire sa consommation totale d’énergie de 40 % et faire de l’électricité sa première source d’énergie avec une part passant de 25 % en 2020 à 55 % en 2050. L’ambitieux plan de réindustrialisation du pays qui pourrait engendrer jusqu’à 60 % d’augmentation de la consommation d’électricité rend encore plus pressant la décarbonation de sa production.

			Selon RTE, en prenant les hypothèses financières les plus pénalisantes et en intégrant les charges du traitement et de gestion des déchets radioactifs, le coût total des options comportant une part de nucléaire sont inférieurs de 10 à 20 milliards d’euros par rapport à celles privilégiant les renouvelables. En outre, les scenarii avec nucléaire sont ceux qui requièrent l’occupation et l’artificialisation des sols les moins importantes6 et qui occasionnent le moins de tension sur des ressources comme les métaux, notamment le cuivre dont la consommation annuelle pourrait être divisée par deux selon les hypothèses retenues.

			En conclusion, pour RTE la combinaison d’un développement le plus rapide possible des énergies renouvelables avec les options recourant au nucléaire permettront de maximiser la production bas-carbone et d’atteindre l’objectif de réduction de 55 % des émissions de gaz à effet de serre à l’échéance 2030 par rapport à 1990 comme le prévoit le nouveau paquet climat européen.

			C’est sur la base de ce rapport que le président de la République, Emmanuel Macron a annoncé, en février 2022, le lancement d’un nouveau programme nucléaire portant, dans un premier temps, sur six réacteurs EPR 2 (un modèle optimisé plus simple et moins onéreux à construire que celui de première génération) et l’étude d’une option pour huit tranches supplémentaires. Avec un début des travaux prévus en 2028, l’entrée en service des premiers exemplaires pourrait intervenir à partir de 2035. Par ailleurs, le Président a demandé à EDF d’étudier les conditions de prolongation de ses réacteurs au-delà de 50 ans remettant ainsi en cause les fermetures de tranches prévues par la Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE)7.

			Enfin, le chef de l’État a annoncé un appel à projets d’un milliard d’euros sur la conception de réacteurs innovants tels que les SMR dans l’objectif de disposer d’un prototype dès 2030.

			Reprendre « le fil de la grande aventure du nucléaire civil en France ». Les mots du Président ont résonné de façon particulière à tous les niveaux du groupe Orano chez ceux dont l’engagement et les sacrifices ont permis de sauvegarder l’existence d’un acteur industriel sans lequel une telle renaissance serait devenue impossible.

			À votre avis ?

			Toutes les études, le confirment, l’enjeu climatique se situe tout en haut des préoccupations des opinions publiques. Et quand la question énergétique, est soulevée, la même unanimité se fait autour de la nécessité de supplanter les énergies fossiles par des énergies profondément décarbonées si l’on veut juguler les émissions qui mettent la planète en péril. Oui, mais pour l’heure, le charbon, gros pourvoyeur de CO2 dans l’atmosphère reste, de loin, la première source d’électricité au niveau mondial et, si dans certains pays le développement des énergies renouvelables a plus ou moins compensé la fermeture de centrales nucléaires performantes, il ne s’est pas traduit par un moindre recours aux énergies fossiles. Bien au contraire comme l’illustre l’exemple allemand.

			Industriellement disponible dans tous les grands pays émetteurs de gaz à effet de serre – Chine, États-Unis, Inde, Europe, Japon – le nucléaire représente une véritable alternative bas carbone au charbon, au gaz et au pétrole puisqu’il demeure la seule source à permettre comme ces ressources fossiles de produire sans interruption de l’électricité de manière massive, à un coût abordable. À cet égard, une étude du MIT prouve à travers l’analyse de plus de 1 000 scenarii, que le coût de production de l’électricité décarbonée est d’autant moins cher avec un mix diversifié incluant toutes les sources disponibles dont le nucléaire.

			Les conclusions des experts reconnus dans le domaine du climat et de l’énergie convergent donc sur un point : au regard de l’urgence à conjurer le risque climatique, le nucléaire constitue une part de la solution à court et moyen terme. Ce constat fait l’objet d’une acceptation croissante dans les opinions publiques dont les fortes réticences à l’égard de cette source d’énergie a constitué un frein majeur à la reconnaissance de son potentiel de décarbonation.

			Qu’en est-il en France ? Pour le savoir, Orano a commandité en 2019 et 2021 une enquête à l’institut BVA8 sur la perception qu’ont les Français de l’énergie nucléaire et la connaissance qu’ils en ont. Dans la dernière édition, 50 % d’entre eux considèrent le nucléaire comme un atout pour leur pays (+3 points par rapport à l’enquête précédente). S’il ne s’agit pas d’un plébiscite, c’était malgré tout 35 points de plus que ceux qui le voyaient comme un handicap. De même, 53 % des répondants (+7 points) estiment le nucléaire essentiel à l’indépendance énergétique du pays et 59 % anticipent une augmentation ou une stabilité de sa part dans le mix énergétique, en France comme en Europe et dans le monde.

			Industrie du passé ? Non répondent les Français l’associant à des technologies de pointe comme l’aérospatiale ou le médical, l’un des domaines d’application d’Orano. Nucléaire, renouvelables même combat ? Oui en revanche pour 64 % d’entre eux (+10 points) voyant le mix nucléaire et énergies renouvelables se développer dans les années à venir alors que seulement 21 % se prononçaient en faveur d’une production électrique issue à 100 % d’énergies renouvelables.

			Déficit d’information scientifique, efficacité des lobbies anti-nucléaires ? Sans doute une part des deux mais comment ne pas être troublé par le fossé entre la réalité et la vision du public sur l’énergie nucléaire. Son principal avantage, celui qui fait de leur pays une référence mondiale dans la lutte contre le réchauffement climatique reste encore mal connu des Français. Même si la perception du nucléaire comme une source d’énergie bas carbone fait son chemin, ils étaient encore 58 % (-11 points) à le considérer comme source d’émission de gaz à effet de serre et 19 % (-15 points) comme contributeur significatif au dérèglement climatique. Par ailleurs, la part de ceux estimant le nucléaire comme davantage producteur de CO2 que le charbon diminuait de moitié par rapport à l’enquête de 2020. Rageant tout de même quand on vit dans l’un des rares pays ayant d’ores et déjà atteint l’objectif de décarbonation de l’électricité fixé en 2050. Les déchets ultimes restaient la principale préoccupation pour 59 % des Français.

			S’ils n’y voient pas que des avantages, dans leur majorité les Français ne tournent cependant pas le dos à l’énergie nucléaire. L’évolution de leur opinion laisse même entrevoir une forte possibilité de les voir passer de la tolérance à l’adhésion. Encore faut-il que la perception de son apport positif à la lutte contre le réchauffement finisse par l’emporter clairement sur les croyances inculquées par un bastion d’irréductibles opposants.

			Quoi qu’il en soit, l’évolution de l’opinion publique dans nombre de pays ouvre de nouvelles perspectives au nucléaire dont l’image négative constituait le frein principal au développement de son potentiel de décarbonation de l’énergie. D’autant que la crise des marchés née de la forte croissance économique post-Covid et aggravée par l’invasion russe de l’Ukraine a eu pour effet de divertir un débat centré sur la peur de la radioactivité vers les questions de souveraineté, de maîtrise des prix et de réduction de la dépendance géopolitique aux énergies fossiles.

			Pour entretenir le regain d’attractivité du nucléaire face à des opposants confinés dans le registre du dogme, les acteurs de la filière doivent, quant à eux, fonder leurs arguments sur l’information scientifique et les faits pour alimenter la réflexion d’une opinion rendue plus réceptive par sa perception tangible des conséquences du dérèglement climatique comme des aléas énergétiques sur sa vie quotidienne. Une opinion plus à même de faire les choix judicieux pour affronter les défis qui traverseront le siècle : la protection du climat, la préservation des ressources et de la santé tout en poursuivant le développement économique.

			

			
				
					1 L’intensité carbone mesure le rapport entre les émissions de CO2 et la production.

				

				
					2 En anglais Small Modular Reactors (SMR), petits réacteurs nucléaires réalisés en usines sous forme de modules dont la puissance varie généralement de 10 à 300 MW.

				

				
					3 Agence intergouvernementale de l’OCDE.

				

				
					4 Placée sous l’égide de l’ONU, le rôle de l’organisation est d’assurer un usage sûr et pacifique des technologies et des sciences liées au nucléaire.

				

				
					5 Fondation internationale à but non lucratif favorisant la coopération entre secteur public et privé face aux problèmes les plus urgents de la planète.

				

				
					6 Selon RTE, les éoliennes pourraient nécessiter l’implantation de 14 000 à 35 000 mâts, les panneaux solaires couvrir entre 0,1 % et 0,3 % du territoire.

				

				
					7 Arrêt à l’échéance 2035 de 12 tranches supplémentaires après celles des deux réacteurs de la centrale de Fessenheim en juin 2020.

				

				
					8 Enquête réalisée du 3 au 6 mai 2021 par Internet auprès d’un échantillon de 1 500 personnes représentatif de la population française âgée de 18 ans et plus.

				

			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		

		
			
			

		


		
			Chapitre 10. Changement mode d'emploi

			Par David Autissier1

			Le changement ne se décrète pas, il se vit. Au-delà de permettre à ses cadres d’être facilitateurs du changement, le groupe a voulu en faire les promoteurs et acteurs. Conçu dans le cadre d’un partenariat entre l’ESSEC et Orano c’est l’objet de « Change Maker », programme de formation-action fondé sur un dispositif de professionnalisation directement exploitable dans le cadre du projet de transformation de l’entreprise.

			La vague de changements d’ordre stratégique, organisationnel, humain qu’a dû entreprendre AREVA à partir de 2015 a conduit la Direction des Ressources Humaines et l’université AREVA à lancer, en partenariat avec l’ESSEC, un plan d’accompagnement managérial. Il a pris la forme de deux programmes de formation-action. Le premier, dénommé Change Maker visait à construire un réseau d’ambassadeurs du changement à partir d’une méthodologie commune, le second, Change Master était destiné à imprimer une dynamique d’innovation reflétant les nouvelles ambitions d’Orano, l’entreprise issue de la scission du groupe en 2017. Très innovants, dans la manière de former des managers au changement, les deux programmes se fondaient sur le principe pédagogique de l’expérientiel selon lequel la professionnalisation au changement devait se faire par un aller et retour entre enseignements méthodologiques et expérimentations immédiates sur le terrain.

			Le programme Change Maker

			Le projet Change Maker voit le jour dans un contexte de crise marqué par l’inquiétude et l’urgence de procéder à des transformations majeures au premier rang desquelles l’opération clé de la séparation du groupe en deux entités opérationnelles, New AREVA dans le domaine du combustible nucléaire, AREVA NP dans celui de la construction des réacteurs et des services à la base installée. « Nous sommes passés en très peu de temps du statut de champion mondial à celui d’entreprise menacée. » Ce propos tenu lors d’un des séminaires de formation résume l’ambiance qui règne à cette époque dans une partie des esprits. Face à cette situation, le défi consistait à mettre les lignes managériales en mouvement et à faire émerger en leur sein des relais engagés dans une dynamique d’action les poussant à devenir des éléments moteurs de la mise en œuvre des projets de changement.

			Intégré au catalogue de l’Université AREVA, Change Maker ne devait pas venir s’ajouter aux formations génériques sur la conduite du changement auxquelles le public visé avait déjà eu l’occasion de participer compte tenu de son niveau de diplômes et de responsabilités. Il s’agissait de bâtir un cursus sur mesure totalement innovant traitant spécifiquement du changement à conduire dans le groupe et de la façon d’assurer sa réussite. Dans cette optique, le projet d’entreprise fondé sur le plan de performance et de productivité se trouve constamment mis en avant dans les interventions et les ateliers du programme de formation. Au total, 40 à 50 % des sujets abordés concernent le changement conduit par le groupe, les autres contenus étant contextualisés en fonction de ses avancées.

			Le programme conçu par l’ESSEC et les équipes du groupe comporte des éléments de méthodes et des temps de réflexion sur le changement mis en œuvre et son élaboration. Il se déroule en deux séquences de deux jours chacune espacées d’environ deux mois, un intervalle donnant aux participants suffisamment de temps pour travailler sur le dossier de certification sans altérer la dynamique de la formation qu’aurait provoqué une plus longue césure. Adapté à l’objectif de formation-action, un tel rythme permettait de concevoir des contenus liés à la situation de l’entreprise pouvant trouver une application immédiate dans la réalisation de son projet de transformation. Chaque séance abordait un thème pédagogique spécifique :

			•Premier jour : Les grands mécanismes du changement ;

			•Deuxième jour : La boîte à outils du changement ;

			•Troisième jour : Stratégies de changement et rôle des managers dans les projets de changement ;

			•Quatrième jour : Changement en mode collaboratif.

			Comme, il était impossible d’inclure la totalité des milliers de managers du groupe dans le programme, la cible s’est limitée à 10 à 15 % d’entre eux. La proportion n’a pas été définie au hasard. Elle s’appuie sur des publications2 démontrant la possibilité de faire changer l’ensemble d’un groupe de personnes avec un point de bascule de 10 %, voire moins, de ceux qui le composent.

			Pour Orano, le point de bascule devait être obtenu par une méthodologie et un langage commun, l’accélération du déploiement des projets pour éviter les phénomènes d’inertie, l’envoi d’un message de reconnaissance aux leaders sur l’importance du rôle attendu de leur part.

			Entre les trois entités émanant de la scission du groupe AREVA, 624 managers dont 339 de l’entité Orano ont suivi la formation entre 2015 et 2019. Depuis lors, le dispositif accueille environ 40 personnes par an.

			Le programme respectait la règle des trois tiers usuels en formation continue : un tiers d’apport pédagogique, un tiers de cas d’application, un tiers de traitement des problématiques propres aux participants. Sur les quatre jours de sessions, trois interventions de membres du Comex venaient illustrer les propos des formateurs par la situation concrète de l’entreprise et l’évolution des changements. Un membre du Comex s’exprimait lors de la première journée des sessions et sur la durée du programme, l’ensemble d’entre eux a participé à des échanges avec les participants. Le Directeur général, Philippe Knoche intervenait le troisième jour, le Directeur des ressources humaines le quatrième.

			Afin de favoriser la propagation au sein de l’entreprise de l’excellence opérationnelle mise au cœur du plan de transformation, un Mooc accessible sur la plateforme de formation en ligne de l’Université AREVA a été créé par l’ESSEC en coopération avec les experts du sujet chez Orano soutenus par ceux de Renault-Nissan.

			Le programme Change Master

			Après deux ans de restructuration et les effets de la transformation commençant à porter leurs fruits, Orano a souhaité entretenir la dynamique impulsée par la formation Change Maker. La réponse a été apportée par une nouvelle co-production avec l’ESSEC : le programme Change Master, orienté non plus vers le changement mais sur l’innovation. Déployé en décembre 2017, il a consisté à faire travailler des groupes d’un même métier sur des projets d’innovation.

			Cent douze personnes réparties en quatre promotions y ont pris part. D’une durée d’environ trois mois, la formation se déroulait en trois parties composées de deux premiers jours de pédagogie sur le campus de l’ESSEC à la Défense suivis de deux à trois mois d’expérimentation des projets dans les business units et, pour finir, deux nouveaux jours de travail à l’ESSEC.

			La séance initiale était consacrée à l’enseignement et à des témoignages de représentants d’organisations extérieures sur le thème de la transformation globale d’une organisation et des processus d’innovation ; la seconde à la présentation du concept de Design Thinking3, processus d’innovation qui constituait la base méthodologique de la phase d’expérimentation des projets dont l’intérêt stratégique avaient fait l’objet d’une validation préalable des comités de direction des métiers concernés.

			Calendrier du programme Change Master

			[image: ]

			Chacun des groupes de travail formé au début du programme s’est vu attribuer un coach de l’ESSEC pour l’apport méthodologique et le soutien à la mise en œuvre des projets. Entamé dès le second jour, le coaching s’est exercé en trois phases. La première, une séance d’une heure trente à deux heures, menée à distance, visait à s’assurer du travail effectué par le groupe sur le cadrage et le diagnostic de son sujet d’innovation.

			Déroulement du suivi en mode coaching en intercession

			[image: ]

			À mi-parcours du temps d’expérimentation sur le terrain dans les business units, les coachs rencontraient leur groupe pendant une demi-journée consacrée à la conception avec les notions d’intelligence collective et de créativité ainsi qu’à l’examen des propositions et des modalités de tests prévues pour le projet. Environ deux à trois semaines avant le retour dans les locaux de l’ESSEC pour les deux derniers jours de la formation, la dernière séance de coaching, à nouveau menée à distance, concernait le retour des tests et les modalités de déploiement et de généralisation des solutions proposées. Tout au long du temps d’expérimentation sur le terrain, la possibilité était donnée aux groupes de solliciter l’assistance de leur coach.

			Le premier des deux jours de fin de programme était dévolu à la professionnalisation des participants dans le domaine de l’art oratoire et de la communication. Les exercices, dont l’un sur les techniques du pitch oral dispensé par une spécialiste des médias étaient mis en pratique dès le lendemain à l’occasion de la présentation par les groupes de leurs projets devant le comité de direction d’Orano. L’ultime journée de la formation comportait également une intervention de Guy Ontanon, coach sportif en athlétisme à l’INSEEP4 établissant un parallèle entre les qualités d’innovation et de rigueur requises par le leadership dans le monde du sport de haut niveau comme dans celui de l’entreprise.

			Retombée concrète du programme la plupart des projets d’innovation conçus et formalisés par les vingt groupes qui ont bénéficié de la formation Change Master a pu faire l’objet d’un déploiement au sein des business units du groupe.

			Au final, tous les participants ont été certifiés Change Maker et Change Master. Une réussite pour les programmes de formation expérientielle conçus par l’ESSEC et Orano qui, au-delà d’apporter une professionnalisation supplémentaire ont constitué un levier concret de la transformation du groupe.

			

			
				
					1 Docteur en sciences de gestion, Directeur de la chaire ESSEC du changement et de la chaire ESSEC IMEO (Innovation Managériale et Excellence Opérationnelle), maître de conférences à l’université Paris Est Créteil.

				

				
					2 « Le point de bascule » de Malcom Gladwell (Éditions clé des champs), « Il suffit de 10 % des collaborateurs pour faire changer toute l’entreprise » (Paule Boffa Comby dans Harvard Business Review France).

				

				
					3 Méthode inspirée du design cherchant à réunir dans l’entreprise les conditions nécessaires à l’expression de la créativité, du stade de l’idée à celle de la mise en production.

				

				
					4 Institut National du Sport, de l’Expertise et de la Performance.
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